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Résumé: Les pi®monts de la cha´ne atlasique connaissent ¨ la fois des risques dôinondations 

catastrophiques et des risques de p®nurie dôeau. La question pos®e consiste dans la recherche de 

potentiels pour réduire ces effets hydriques par un aménagement plus conservatoire de la montagne.  

En montagne, la dynamique environnementale reste caractérisée par une dégradation en action dont 

lôillustration est la r®gularisation hydrique en baisse, malgr® les gros efforts dô®quipement. Avec le 

changement climatique, cette situation risque de se compliquer, avec notamment lôaccentuation de 

magnitude des aléas. Les modèles projettent en effet, une baisse des pluies dôhiver, celles qui 

normalement produisent en abondance lôeau superficielle et souterraine et une multiplication des 

®v®nements intenses estivaux, causant une ®rosion tr¯s importante. Pour sôadapter, il faudrait couvrir au 

maximum les versants servant de parcours et les gérer de façon à permettre la restauration des plus 

d®grad®s. Il faut aussi pr°ter plus dôattention aux terrains cultiv®s, en y r®alisant le maximum de 

dispositifs de pi®geage de lôeau ou de r®duction de lôintensit® dô®coulement. Mais lôaugmentation de la 

part des eaux vertes, tout en relevant le taux de régularisation, ne va-t-elle pas réduire les débits arrivant 

aux barrages, situés sur le piémont ?  

Pour les pouvoirs publics, sur le long terme, le plus important est sans doute dô®viter lôenvasement 

excessif, généré par les écoulements très chargés car il agit sur la durabilité des infrastructures coûteuses 

et vitales pour lôirrigation en plaine et lôalimentation en eau potable. Lôautre enjeu est de garantir des 

d®bits fournis pour r®pondre aux besoins les plus importants en aval ; lôam®nagement int®gr® des for°ts, 

des parcours et des terres agricoles est sensé permettre cela, à la condition que les exploitants des 

finages qui, seuls, peuvent lôassurer, soient intéressés à cette opération.  

Cet espace montagneux est en majorité utilisé par de petits exploitants (les 2/3 du nombre total 

dôexploitations). Les cultures sur terrains melk ne fournissent quôune partie de leurs revenus, le reste 

venant de lôutilisation ï pratiquement privative - des parcours collectifs et de la forêt domaniale. Ces 

petits exploitants, principaux responsables de la dégradation de la biomasse, par la surexploitation de 

bois dô®nergie et le surp©turage en for°t comme dans les parcours, seront eux les seuls restaurateurs 

possibles de ces écosystèmes, si on les implique dans le processus de gestion et si on arrive à les 

mobiliser dans ce but. Sinon, toute autre opération lancée en dehors de leur participation, ne pourra être 

que vaine. 

Pour réussir cet objectif hydrique, il est important dôavoir recours aux r®sultats de la recherche-

expérimentation, car la réaction des divers aménagements sur le bilan de l'eau est très diverse en 

fonction de l'échelle du bassin versant et des étages climatiques. Les reforestations massives présentent 

le d®faut dôavoir un impact de r®duction des ®coulements. En montagne aride (versant sud de lôAtlas 

avec <200mm), la culture n'est pas rentable sur les versants consacrés au parcours extensif, où 

lôessentiel est dô®viter le surp©turage, pour permettre lôextension et la densification de la biomasse, 

afin de relever la part de lôinfiltration et concentrer lôeau vers les fonds de vall®es où sont implantées 

les cultures intensives dôoasis. En montagne semi-aride (versant nord de lôAtlas), les aménagements 

physiques r®duisent les transports solides mais pas beaucoup le ruissellement lors des averses. Lôeffet 

de crue sur les pi®monts pourrait m°me se renforcer. Par ailleurs, ces am®nagements nôint®ressent pas 

les gens de la montagne. Par contre, la Gestion Durable des Eaux et des Terres ou « SLM » augmente 

le couvert végétal, introduit les arbres et relève la densité des parcours; ainsi, elle diminue le 

ruissellement, augmente l'ETR et les ponctions sur les écoulements du bassin, notamment les pointes 

de crue, mais, comme l'étiage se relève, on peut obtenir une meilleure répartition des eaux dans 

l'année.  
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Introduction  

Les pi®monts sont des espaces ¨ risque, sous lôeffet ¨ la fois des crues g®n®r®es en 

montagne et du stress hydrique local, dans les sous-espaces non dominés par les apports en 

eau issus de la montagne, indiquant ainsi une illustration de différenciation spatio-temporelle.  

Depuis 1980, des sécheresses de plusieurs années consécutives ont été enregistrées au 

Maroc, entrecoup®es dô®pisodes pluvieux, ¨ lôorigine de crues dôune rare violence. Des lits de 

rivi¯res, rest®s secs plusieurs ann®es et ayant de ce fait accueilli de lôhabitat plus ou moins 

insalubre ou des infrastructures, se sont transformés en torrents dévastateurs causant pertes 

humaines et d®g©ts mat®riels. Côest le cas des ®v®nements catastrophiques de lôoued Ourika, 

au S de Marrakech en 1995 (Saidi & al., 2003), dôEl Hajeb, sur le versant NW du Moyen 

Atlas en 1997 et de Guelmim, au SW de lôAnti Atlas, en 2014.  

Les principales causes ¨ lôorigine de ces inondations sont (D®partement de 

lôenvironnement, 2008):  

Å la d®gradation des sols et de leur perm®abilit®, favorisant la gen¯se dôun ruissellement 
direct, de crues et lôamplification des d®bits de pointe ;  

Å le r®tr®cissement de sections des cours dôeau par lôaccumulation de d®p¹ts qui font 
obstacle ¨ lô®coulement des eaux ;  

Å lôoccupation du domaine public hydraulique par des constructions anarchiques aux 
abords des lits dôoueds, parfois m°me sur les chenaux, restés longtemps sans 

écoulement ;  

Å la conception inappropriée de certains ponts et ouvrages de traversée des oueds, 

favorisant la constitution dôobstacles provisoires;  

Pour réduire ces risques, on a procédé à plusieurs interventions (Département de 

lôenvironnement, 2008) : 

Å La r®alisation de barrages de plus ou moins grande taille pour le stockage dôeau et le 
laminage des crues ¨ lôamont des zones menac®es, 

Å Lôam®nagement biologique des bassins versants, avec notamment la plantation 
forestière et sylvo-pastorale, 

Å La construction de seuils permettant la r®duction des vitesses dô®coulement et le d®p¹t 
de sédiments en amont.  

Mais ces actions ne suffisent pas, car périodiquement, de nouvelles crues sont 

enregistr®es, certaines sur de nouveaux sites, dôautres sur des sites affectés auparavant, parfois 

même déjà traités, indiquant ainsi une certaine inefficacité des aménagements réalisés.  

Dans ce papier, le propos sera plus particulièrement centré sur les phénomènes enregistrés 

sur les basses vallées et piémonts de la cha´ne de lôAtlas, montagne semi-aride dominant des 

plaines très densément occupées sur leur flanc nord et des oasis présahariennes sur le flanc 

sud. 

 

Problématique 

Les piémonts et avant-monts de la chaîne atlasique connaissent à la fois des risques 

dôinondations catastrophiques et des risques de p®nurie dôeau. Deux questions majeures se 

posent alors: Pourquoi les traitements d®j¨ appliqu®s dans de nombreux sites, nôont pas 

sensiblement atténué le danger de ces risques ? Un aménagement plus rationnel de lôamont et 

mieux conduit que jusquô¨ pr®sent, a-t-il un réel potentiel pour réussir à réduire ces effets 

hydriques ?  

 

I - Analyse de la situation  

1-1- la montagne: la terre et lôeau 

Au Maroc, la montagne joue le rôle de conservatoire de ressources, de produits de 

qualité, de savoir-faire, dôing®niosit® technique et de solidarit® sociale (Chaker & al., 1996 ; 
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Laouina, 1998); côest le ch©teau dôeau qui r®gularise les ®coulements majeurs, dans les nappes 

karstiques et les retenues de barrages et protège les grandes plaines fluviales vis-à-vis des 

inondations des grands oueds. Mais côest un espace rest® en marge du d®veloppement du 

littoral et des plaines, car malgré plusieurs programmes sectoriels destinés au développement 

du monde rural, les zones de montagne nôont pas connu une am®lioration suffisante des 

conditions de vie des populations (MAPM, 2010). 

En même temps, la dynamique environnementale reste caractérisée par une 

d®gradation en action dont lôillustration est la baisse de la r®gularisation hydrique, malgré les 

gros efforts dô®quipement. Avec le changement climatique, cette situation risque de se 

compliquer, avec notamment aggravation de la vuln®rabilit® du fait de lôaccentuation de 

magnitude des aléas (Aït Kadi & Guillaume, 2010; Gommes & al.; Margat, 1995; Mokssit & 

El Khatri, 1995). 

D®finie d¯s 1985 par la strat®gie pr®par®e par les Eaux et For°ts et lôAm®nagement du 

Territoire (MATEE, 2003), comme r®gion dôaltitude sup®rieure ¨ 500 m et constitu®e de 

reliefs aux pentes raides, la montagne couvre 21 % du territoire national et compte 7.8 M 

dôhabitants (22% de la population du Maroc en 2014) ; elle se subdivise en masses étendues 

(Rif, Moyen, Haut, et Anti Atlas) et en petits massifs isolés. Elle concerne 9 régions sur les 12 

que compte le pays, 31 provinces sur 71, 650 communes rurales (50% du total) et 70 

municipalités (28%). 

Le croisement du relief (altitude, formes et pentes) et de la pluviométrie (moyenne 

annuelle de 331 mm de pluie en montagne, versus 210 mm pour lôensemble du pays) permet 

de faire ressortir clairement les zones de montagne, milieux plus humides, o½ lôaltitude 

rehausse la pluviométrie par rapport aux zones environnantes (MAMVA, 1995).  

 
Fig. 1: La montagne au Maroc 



Colloque International sur les risques naturels et lôam®nagement du territoire. Oujda 9 et 10 novembre 2018. 

 4 

Les conditions de cet espace donnent une série de handicaps (SAU cloisonnée et 

étriquée, difficulté des transports, forte menace des catastrophes naturelles), mais aussi 

une s®rie dôavantages, notamment la constitution dôun important r®servoir dôeau et de 

réserves écologiques, si utiles pour les bas pays (Lazarev, 2009). 

Le ph®nom¯ne social majeur est lôaccroissement de la population, malgr® lôexode rural 

et lô®migration toujours très active (Laouina, 1998; Conacher & Sala, 1998). La réalité est 

donc vraisemblablement pour les deux décennies à venir une tendance au maintien de la 

population et une d®gradation g®n®ralis®e du couvert forestier et des sols. Lôaccroissement des 

populations montagnardes encore tr¯s d®pendantes dôune ®conomie de subsistance se traduit 

par une exploitation excessive des ressources naturelles (Laouina & al., 1993, 2000, 2004). La 

d®gradation des ressources est dôautant plus forte que le cercle vicieux alliant la croissance de 

la population, ¨ la d®forestation et ¨ lô®rosion sôexerce dans des milieux sensibles, en raison 

de la violence des pluies torrentielles de printemps et dôautomne, mais aussi de la fragilit® de 

la couverture végétale (Laouina, 1998). 

Lôoccupation des terres en montagne a une configuration dôinterp®n®tration de la for°t 

et des terres de parcours avec la superficie cultivée qui se limite aux versants nord des Atlas, 

aux oasis du versant sud et plus largement à la chaîne du Rif. On y trouve la grande majorité 

des couverts végétaux du pays, des SIBEs continentaux, une grande diversité floristique des 

couverts végétaux et des espèces animales, mais des processus de dégradation en action. La 

montagne joue un rôle hydrologique majeur de réduction du ruissellement direct, responsable 

de crues ; mais elle vit sous la menace de détérioration hydrologique du fait de la dégradation 

des terres et du couvert v®g®tal et de lôimpact du changement climatique. 

La montagne produit lôessentiel des eaux du Maroc, du fait de la recrudescence des 

précipitations ; elle se caract®rise par lô®tagement et lôopposition des fa­ades. Les espaces 

montagneux les plus humides du Rif produisent des volumes ruisselés pouvant dépasser 50% 

de la lame précipitée. Par contre, plus on va vers la façade sud des Atlas, plus ce volume 

dôeau est r®duit.  
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Fig. 2: Distribution des précipitations 

 

Les retenues de barrages sont en majorit® ¨ la limite de lôespace montagneux, pour 

collecter les eaux des rivières, dans un bassin suffisamment étendu pour constituer un 

réservoir important, derrière une gorge incisée dans des matériaux résistants, si possible 

imperméables, pour offrir une r®sistance suffisante ¨ la pression de lôeau (MAMVA, 1995). 

Deux exceptions principales sont enregistrées, de barrages loin de la montagne, Mohammed 

V et Al Massira. 
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Fig. 3 : Position des grandes retenues de barrages 

(en couleur plus claire, les retenues situées au-delà du rebord montagneux) 

 

La montagne re­oit 40% de lôapport pluviom®trique total et fournit 12 milliards de m3 

dôeau superficielle, soit 63 % des eaux de surface du pays. Cela sôexplique par le coefficient 

de ruissellement élevé, de 27% alors que la moyenne nationale nôest que de 12%. Ce 

coefficient résulte de la fraîcheur relative du climat en montagne et de la vitesse des 

®coulements du fait des pentes, ce qui abaisse le taux de lô®vaporation. 

Lôexemple du bassin versant du Sebou est une illustration du bilan dôeau en zone 

m®diterran®enne. Avec une lame dôeau pr®cipit®e de 650 mm, le grand bassin re­oit un 

volume de 24 milliards de m3, dont 77% en moyenne représentent la partie évaporée (environ 

500 mm), 18% le ruissellement et 5% la part qui rejoint la nappe souterraine.  

Les 18,5 milliards de m3 ®vapor®s couvrent ¨ la fois lô®vaporation physique ¨ partir 

des terres nues, des toits dôhabitations, du feuillage des plantes et de la surface des plans dôeau 

et la transpiration des plantes et des autres êtres vivants. Dans un couvert forestier, plus de 

95% des 500 mm évaporés sont en fait transpirés par les végétaux ; par contre dans un champ 

dôorge, la part transpir®e nôest que de 55% ; sur sol d®nud®, la totalit® rejoint lôatmosph¯re, 

sans avoir servi sur le plan écologique. 
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Tableau : Bilan dôeau de bassins versants atlasiques marocains (partie montagneuse 

seule) 

Bassins-versants en 

montagne 

Superficie en 

Montagne (km²) 

Pluie 

moyenne mm 

Pluie  

Mm3 

Débit  

Mm3 

CR % 

Sebou 17827 750 13370 3894 33% 

Oum Rbia 17497 515 9011 2148 44% 

Bouregreg 3584 500 1792 434 48% 

Tensift  9770 330 3224 185 31% 

Souss Massa  17393 240 4174 345 14% 

Bassins sud-Atlas 66565 170 11316 572 7% 

 

Lôeau disponible est donc la partie non ®vapor®e ; son volume et sa nature diffèrent 

selon lô®tat de surface du sol et le couvert v®g®tal. Sous for°t, le taux de pluie qui fournit de 

lôeau disponible repr®sente environ 1/5 de la lame pr®cipit®e. Cette eau se d®compose en 

partie directement ruisselée (8%), écoulement après drainage à travers le sol et les formations 

superficielles (28%) et recharge de la nappe souterraine (63%). Dans les parties du bassin 

versant couvertes de c®r®ales, lôeau disponible est plus importante que sous for°t (moyenne de 

28% de la lame précipitée). Mais les catégories sont totalement différentes du paysage 

forestier. Les valeurs sont respectivement de 48, 19 et 33%, ce qui signifie que cette 

augmentation de volume dôeau est en fait n®gative, car elle a surtout fourni du ruissellement 

direct, agent dô®rosion et de destruction, alors que la part de la recharge de la nappe a 

nettement baiss®. L¨ o½ le sol nu domine, lôinfiltration est tr¯s faible et donc, la recharge de la 

nappe et lô®coulement apr¯s drainage interne sont tr¯s limit®s ; lô®vaporation physique et le 

ruissellement direct repr®sentent la totalit® du bilan dôeau. Cela donne des crues imm®diates 

après les événements orageux, sans intérêt durable pour les ressources hydriques.  

Les projections de d®bits, suite ¨ lôimpact du changement climatique sont inquiétantes 

(Margat, 1995, Mokssit & El Khatri, 1995). Tous les modèles prédisent une baisse des débits 

en saison humide et au contraire une hausse des apports en saison sèche. Les écoulements 

dôhiver sont li®s ¨ des pluies frontales durables et dôintensit® mod®r®e, sur des sols couverts 

de biomasse dôherbac®es; lô®rosion est donc limit®e et la charge en s®diments faible. Les 

®coulements dô®t® et de d®but de lôautomne sont li®s ¨ des orages de forte magnitude, sur sol 

dénudé et sont responsables dô®rosion intense et dôapports solides en masse; les impacts 

négatifs sont donc très élevés. 

La dynamique actuelle de dégradation de la biomasse (recul de la forêt et 

®claircissement des parcours) agit pour r®duire lôinfiltration et relever la part des 

ruissellements sauvages, notamment lors des événements extrêmes. Les eaux de ruissellement 

direct causent ainsi des d®g©ts aux infrastructures, ¨ lôhabitat, au cheptel et des pertes en vies 

humaines ; en plus, sur leur parcours, ces eaux subissent de gros prélèvements par évaporation 

physique. Lorsquôelles atteignent un r®servoir de barrage, ces eaux tr¯s charg®es amplifient le 

ph®nom¯ne dôenvasement (MAMVA, 1995). 

 

1-2- Configuration des piémonts, le cas du piémont du Haut Alas de Marrakech 

 

Le piémont du Haut Atlas est compos® de plans que lôon peut diviser en deux grands 

panneaux: 

-la partie W au N dôAmizmiz se constitue de plans anciens entaill®s par des vall®es encaiss®es 

issues de lôAtlas, enregistrant des crues circonscrites dans lôespace, alors que les espaces 

irrigu®s sont repouss®s vers lôaval; 
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-dans le Haouz oriental, le relief est plus bas, avec des piémonts en glacis de moins en moins 

entaill®s ¨ mesure que lôon se dirige vers lôE; les crues peuvent °tre enregistr®es d¯s le pied de 

la montagne et peuvent sô®tendre sur le large espace des c¹nes de d®jection; mais en 

écoulement normal, lôespace irrigable est plus ®tendu quô¨ lôW. 

 
Fig. 3 : Croquis géomorphologique du Haouz, par Beaudet et André (ORMVAH, 1968) 

 

1-2-1- Espaces irrigables du Haouz 

 

 Lôespace irrigable est sous le contr¹le du r®seau hydrographique et de la nappe 

phréatique. 

 

 

 
Fig.4 : Distribution gravitaire originelle , avec réduction progressive des débits des séguias 

vers lôaval et exemples de capture de lôeau dôamont par des fermes marocaines ou coloniales 

(ORMVAH, 1968) 

Lôorganisation socio-spatiale de lôexploitation des ressources hydriques a ®t® men®e 

avec la volonté de maintenir une certaine distribution égalitaire de la ressource rare et variable 

et le partage du risque (ORMVAH, 1970; Bouderbala & al., 1984 ; Ruf, 2004; CESE, 2014). 

Ce nôest quô¨ la suite de lôintervention externe dôautorit®s locales ou ®trang¯res que 

lôexag®ration du stress hydrique a ®t® ressentie dans les terres relevant de lôancien syst¯me de 

distribution de lôeau, au profit dôespaces originellement non domin®s, mais qui le sont 

devenus du fait dôune capture de la ressource hydrique de surface ou souterraine1. 

                                                           
1 Ce que lôon observe sur le pi®mont de Marrakech ; on le retrouve avec la capture de lôeau des khettaras par les 

motopompes sur le pi®mont sud de lôAtlas. 
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1-2-2- Les crues de piémont 

 

On peut différencier trois types de crues : 

Å Crues torrentielles des bassins de montagne à pente longitudinale forte (ex Ourika) 

Å Crues des bassins de pi®mont (ex. de lôoued Issil) 

Å Ruissellements en nappe des piémonts arides et sahariens (ex des piémonts de 

Guelmim) 

-Bassins versants du flanc montagneux, la Crue de lôOurika17 Aout 1995 (Saidi & al., 2003, 

GIZ, 2016) : Lôorage sôest abattu sur la zone axiale de haute montagne entre 17 et 20:00 le 17 

ao¾t. La crue a atteint son niveau maximal entre 18 et 19:00, suite ¨ des chutes dôune intensit® 

des précipitations estimée à 100 mm/h sur une superficie de 228 km2 en amont de Setti 

Fatma. Cette crue nôa dur® que 3 heures, mais le temps de mont®e a ®t® particuli¯rement bref 

(¨ peine un quart dôheure). Le d®bit de pointe a atteint ¨ Aghbalou la valeur de 1030 m3/s et 

les eaux mobilisées un volume de 3,3 Mm3. 242 décès ont été enregistrés et plusieurs 

maisons, terrains agricoles et routes ont ®t® endommag®s. Côest ¨ la suite de cette catastrophe 

quôun syst¯me de pr®vision dôalerte aux crues a ®t® con­u. 

-Crues de pi®mont, lôOued Issil (Saidi & al., 2013: Ce bassin contigu de lôOurika, ne 

comporte quôune tr¯s petite part montagneuse. La crue du 25 mars 2011a ®t® enregistr®e suite 

à une forte averse de 5 heures enregistrée en amont du bassin. Les chutes de pluie ont 

enregistré une intensité maximale de 18 mm en 5 minutes. Le débit de pointe a atteint, à 

lôexutoire, une valeur de 63,8 m3/s avec un temps de r®ponse de lôordre de 2 h 30. Les d®g©ts 

ont concerné les infrastructures routières, immobilières et hydrauliques de la ville de 

Marrakech. 

-Ruissellements en nappe, les crues du piémont de Bouizakarne, 2008 et 2014 (Aouragh & al. 

en cours dô®dition): Dans un contexte subd®sertique, caract®ris® par la raret® du couvert 

végétal, après de fortes pluies sur les crêtes, les crues se caractérisent par des montées rapides, 

des vitesses d'écoulement très élevées, une turbulence forte et des transports solides 

abondants. La crue du 10/10/2008 a écoulé 108 Mm3 d'eau, soit une lame d'eau de 45 mm, un 

coefficient de ruissellement supérieur à 40%, ce qui découle de ruissellements généralisés sur 

les versants; le débit de pointe enregistré a été de 3000 m3/s. La crue du 28/11/2014 résulte de 

la chute de 200 mm de pluie en 10j dont 90 en 3 jours en plaine et 200 mm en 12 h sur le 

plateau Akhsass. Le débit a atteint pr¯s de 1000 m3/s sur 10 affluents dôOum Laachar ; or, 

plusieurs douars et nouveaux quartiers sont installés dans des espaces inondables et ont donc 

été dévastés. 

 

II - Options et contraintes de développement et de protection de la montagne et de ses 

piémonts  

 

La cha´ne de lôAtlas se caract®rise par la dissym®trie de ses fa­ades, avec une fa­ade 

NW agricole et une fa­ade SE pastorale. Dans le d®tail, lô®volution de lôextension de la SAU 

est tr¯s diff®renci®e dôune commune ¨ lôautre. Une majorit® de communes a enregistré une 

r®duction dôextension des superficies agricoles, alors que les communes qui ont enregistr® une 

forte extension de SAU sont curieusement en majorité sur le versant saharien; cette évolution 

sôest faite en parall¯le avec les progr¯s dans lôinstallation de moto-pompes et lôirrigation de 

nouvelles terres. 

Les espaces où dominent les petites exploitations de < 5 ha correspondent aux régions 

restées marginalisées, les montagnes et les oasis présahariennes; requièrent une attention 

particulière pour surmonter leur vulnérabilité à la dégradation et aux impacts du CC.  

Les montagnes sont à la fois des espaces difficiles à handicaps et des espaces 

disposant d'importants potentiels de développement. Leur économie se base surtout sur 
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lôexploitation de ressources naturelles, lôeau abondante, le sol au contraire limit® aux bas de 

pentes et fonds de vall®es et la biomasse, compos®e dôespaces forestiers et de parcours vari®s. 

Mais les revenus tir®s de lôexploitation de ces ressources sont limit®s et très souvent, des 

revenus externes, li®s ¨ lô®migration ou au tourisme sont entrain de surpasser ceux tir®s de 

lôagriculture et de lô®levage (CGDA, 1999).  

 

Changement climatique: Enregistrements et projections  

Les enregistrements des stations de montagne, notamment ceux dôIfrane ne confirment 

pas encore une tendance claire de changement, sauf au niveau de la variabilité qui est devenue 

plus accus®e quôelle ne lôest dans le pass® r®cent. Dans les montagnes semi-arides et 

subhumides, la contrainte pour lôextension de la SAU reste actuellement le relief. 

Mais, selon les projections des mod¯les, le changement climatique, aura moins dôeffet 

en montagne quôen plaine ; il impactera le secteur de lôeau, celui des ®cosyst¯mes fragiles et 

favorisera ainsi la dégradation des terres. Les modèles projettent une réduction des débits dans 

les bassins atlantiques et rifains, au contraire des régions du sud du pays où les débits 

pourraient être relevés. Selon les projections, le changement risque de repousser la zonation 

agricole vers le Nord et lôOuest, vers des espaces favorables o½ la SAU couvre d®j¨ plus de 

30% de la superficie.  

 

La production dôeau et de s®diments 

La question se pose, le r®chauffement et lôass¯chement projet®s conduiront-ils à une 

augmentation ou à une r®duction du d®bit des rivi¯res? Les ®tudes indiquent quôil peut y avoir 

des effets ambigus, avec des cas de diminution effective des débits du fait du moindre 

ruissellement ; mais aussi des cas dôaugmentation de lô®coulement, car la surface permet 

quôopère alors un ruissellement direct sur des terres stérilisées par dégradation 

Suite au r®chauffement (®vaporation) et ¨ lôass¯chement, le d®bit aura normalement tendance 

¨ baisser et avec, le taux de remplissage des barrages. Avec la recrudescence et lôexagération 

des ®v®nements exceptionnels, et lôaccroissement du ruissellement direct, des crues vont se 

produire alors que la recharge des nappes karstiques, alluviales et de piémont aura tendance à 

baisser. La dégradation du couvert végétal peut conduire au même impact, avec en plus, une 

érosion accrue des terres. Les transports solides seront accrus et avec eux les risques 

dôenvasement rapide. 

Lôirrigation nôest pas forc®ment menac®e en montagne, car elle est avant tout pr®sente 

dans les montagnes enneigées ou calcaires ; son extension importante dans le Moyen Atlas et 

le Dir sôexplique par les ressources en eau karstiques. Côest surtout lôirrigation hors-site (dans 

les pi®monts et les plaines) qui est menac®e et avec elle toute la production dôeau, pour les 

autres activités économiques et urbaines. La prospective de recul du manteau neigeux avec le 

r®chauffement accro´t la menace pour la permanence de lôirrigation (Margat, 1995; Ruf 2004). 

 

Différenciation en termes de vulnérabilité, de potentiel et de réponses  

Dans les montagnes sèches, la vulnérabilité à la sécheresse, au chergui, à la grêle, aux 

gelées et au froid hivernal rend ces milieux très sensibles. Dans ces espaces, les parcours 

forestiers et collectifs sont fortement d®grad®s du fait de lô®levage transhumant conduit par les 

propri®taires de gros troupeaux; Dôautres agro-®leveurs s®dentaris®s pratiquent lôirrigation par 

motopompes alors que les règles de mise en défens des ressources ont pratiquement disparu, 

dans un contexte de g®n®ralisation de lôémigration. 

Dans les montagnes subhumides et semi-arides, la vulnérabilité au changement 

climatique est plus faible. Les parcours forestiers et collectifs sont mieux conservés et les 

ressources en eau plus abondantes, notamment les eaux souterraines karstiques. Le potentiel 

de développement et de diversification agricole est plus fort, mais les crises ne sont pas 
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absentes, notamment lorsque lôaccompagnement des efforts des agriculteurs nôest pas assur® 

(exemple dôAzrou, avec la crise des pruniers). 

 

Quelques acquis de la recherche et des expérimentations 

La réaction sur le bilan de l'eau des divers aménagements est très diverse en fonction 

de plusieurs critères (Roose, 1994, Guillaume, 2016, HCEFLCD, 2013)  

Å Les reforestations massives ont un impact de réduction des écoulements  

Å En montagne aride, les parcours extensifs sont à gérer de manière à éviter le 

surpâturage pour limiter le ruissellement direct et remplacer une part de lô®vaporation 

physique par de lôinfiltration + transpiration + drainage, afin de concentrer lôeau vers 

les fonds de vall®es, l¨ o½ sont implant®es les cultures intensives dôoasis.  

Å En montagne semi-aride, la LAE (aménagements physiques) réduit les transports 

solides (ce qui permet de limiter lôenvasement de retenues) mais ne réduit pas 

beaucoup le ruissellement lors des averses, forme de précipitation projetée pour 

devenir prépondérante avec le CC. La GCES ou « SLM » augmente le couvert végétal, 

introduit les arbres et relève la densité des parcours ; ainsi, elle diminue le 

ruissellement, augmente l'ETR et les ponctions sur les écoulements du bassin, 

notamment les pointes de crue, mais, comme l'étiage se relève, on a une meilleure 

r®partition des eaux dans l'ann®e ce qui r®pond aux besoins des populations dôaval.  

 

Réalisations 

Il ne faut pas sous-estimer les réalisations paysannes en termes de gestion des eaux et 

des terres, notamment dans les montagnes de vieille paysannerie sédentaire, comme le Haut 

Atlas occidental. 

Les programmes et stratégies étatiques sont multiples : 

¶ Programme National dôEconomie dôeau en irrigation 

¶ Programme dôextension de lôirrigation  

¶ PANLCD: Zonation pour le diagnostic et lôadaptation de mesures sp®cifiques au 
contexte zonal (HCEFLCD, 2013)  

¶ PNABV (MAMVA, 1995), 

¶ Stratégie nationale de conservation de la biodiversité 

¶ Plan Directeur de Reboisement et PFN 

Le taux de réussite inégal. Dans le cadre du PNABV, ½ Mm3 de ravins traités, ½ Mha 

de sols aménagés (25% en reboisement, 15% en amélioration pastorale, 49% en arboriculture 

avec banquettesé); mais lô®rosion nôa pas baiss® et lôenvasement reste de 75Mm3/an) 

 

Enjeux  

Si on applique des actions bien réparties et bien ciblées de Gestion Conservatoire des 

Eaux et des Sols (GCES) en montagne, coupl®es avec une certaine extension de lôarrosage des 

cultures et lôadduction dôeau pour la population et de nouvelles activités, quelles peuvent être 

les marges de fourniture dôeau aux barrages ?  

Et ¨ quel co¾t ces am®nagements ? Pour r®pondre, il faudrait avoir quantifi® lôeffet du CC 

pour estimer lôeffort n®cessaire pour sôy adapter en r®alisant les actions ¨ m°me dôapporter 

des réponses à ces situations. 

Ensuite, il faudrait pouvoir garantir la durabilité du suivi et une évaluation permanente de 

lôefficience 

Enfin, il y aura toujours une diff®rence dô®chelle, entre les r®ussites enregistrées à 

lô®chelle exp®rimentale (travaux de recherche) ou ¨ lô®chelle dôune communaut® sociale et 

dont de multiples cas ont ®t® effectives et ce qui est vis® par la probl®matique de lôeau qui 
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cherche une r®ponse globale ¨ lô®chelle du pays. Le changement ne peut être considéré 

comme réussi que si une masse critique de réussites locales est effectivement mise en route. 

 

Options 

¶ ®viter lôenvasement excessif, agissant sur la dur®e de vie des infrastructures de retenue; cet 
envasement massif est généré par les écoulements très fortement chargés, issus des ravins 

et des versants instables; la mise en place dôam®nagements co¾teux et exigeant lôexpertise 

technique est du ressort de la RTM. Mais on nôa obtenu que tr¯s peu de r®sultats jusquô¨ 

pr®sent, vu lôimmensité des terrains concernés et le nombre de hot spots. 

¶ R®duire le d®part du ruissellement direct en relevant la part de lôinfiltration, ce que permet 
la r®habilitation de la biomasse; cela va g®n®rer, certes, plus dôETP et peut °tre moins 

dô®coulement ; mais aussi moins de charge en mat®riaux solides et plus dôeau de drainage. 

Les étiages seront relevés. Globalement le débit sera plus régulier et pas forcément 

amoindri. 

Le choix pour cette option exige une action combinée sur la totalité du paysage et non 

pas spécifique de la SAU. La forêt, les parcours, les badlands sont au moins aussi fortement 

concernés. 

 

Quelles Options et quelle efficacité ?  

A- La Restauration des terres de montagne, RTM: techniques de génie civil ou 

végétal, coût, expertise, temps de réalisation. 

En France, la r®ussite de la RTM, malgr® lôopposition des usagers des terres, sôexplique avant 

tout par la déprise humaine en région de montagne et la baisse de pression. 

Au Maroc, la déprise est-elle bénéfique?  

Å Dans les portions ayant conservé un sol équilibré, on peut arriver à une certaine 

restauration écologique, renforçant la résilience du terrain face aux événements 

intenses. 

Å Dans les terroirs am®nag®s, lôabandon des dispositifs sans entretien, peut mener ¨ des 
formes de dégradation inattendues, avec notamment des mouvements de masse.  

Å Dans les terrains d®nud®s et au sol d®grad®, lôarr°t de la mise en culture ne permet pas 
automatiquement la reprise du couvert végétal; des griffes et ravines accélèrent la 

dégradation et créent des paysages de badlands. 

B- La Gestion durable des Terres (Roose, 1994) 

Une intensification raisonn®e, fond®e sur lôexploitation des potentiels et la gestion des ®tats de 

surface du sol semble être le choix optimal ; mais quelles peuvent être les marges de 

fourniture dôeau aux barrages ?  

Cela suppose un développement socio-économique et humain, une diversification des revenus 

des m®nages et lôimplication cr®atrice et innovante des acteurs locaux.  

Un levier fondamental : la responsabilisation des acteurs locaux vis-à-vis de lôensemble des 

ressources naturelles de leur terroir.  

Pour une gestion durable de lôeau, adapt®e au changement climatique, de nouveaux concepts 

sont opportuns : 

¶ Services environnementaux et conservatoire de richesses 

¶ Eaux vertes et crédits Eau verte (Guillaume, 2016) 

Ces outils permettraient : 

Å De garantir la disponibilité des eaux, à travers les infrastructures de barrages dans une 

perspective de durabilité, 

Å Améliorer la gestion des terres en renforçant la productivité agraire et la biomasse, ce 

qui retient les sols, mais aussi les «hommes» et peut créer des emplois 

supplémentaires. 
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Å R®duire les impacts n®gatifs (®rosion, envasement, inondationsé), le choix pour des 
pratiques et techniques privil®giant lôinfiltration, la transpiration biologique, aux 

dépens du ruissellement direct.  

Å R®server une part plus importante et surtout mieux distribu®e spatialement de lôeau 
réservée pour la demande en AEP des campagnes et le développement des 

®quipements ruraux et dôautres activit®s rurales g®n®ratrices de revenus. 

Å Ce sont les utilisateurs de lôeau en aval (irrigants, urbains, touristes, industrielsé qui 
d®boursent les cr®dits Eaux vertes, m®canisme dôaide ¨ la gestion de lôeau et du sol, en 

amont, visant des b®n®fices pour les utilisateurs de lôeau en aval (eaux plus régulières, 

moins de crues destructives, eaux de meilleure qualité). 

 

Conclusion:  

Le développement global de la montagne marocaine (CGDA, 1999) et de ses piémonts 

requiert une vision nationale intégrée:  

Å Des voies de développement global de la montagne, qui créent des richesses et en 

m°me temps permettent de sortir cet espace de son enclavement, tout en sôadaptant 

aux effets du changement climatique; la seule action sur la gestion des ressources 

naturelles devrait permettre de récupérer en montagne au moins 1/3 des ruissellements 

non contrôlés (environ 4 km3 perdus et responsables de dommages en aval); les 

productions seraient ainsi relevées en volume et en qualité; des paysages seraient 

construits ; dôautres activit®s pourraient sôy rattacheré  

Å Un système de péréquation qui permette une réelle symbiose spatiale entre montagnes 

et bas pays, par lôinvention de syst¯mes de b®n®fice conjoint avec retour vers la 

montagne dôune partie des gains quôelle offre ¨ lôaval (cr®dits Eau verte et paiement 

des services environnementaux) et en même temps permettre aux plaines, de profiter 

au mieux des ressources offertes sans trop subir les impacts de dégradation issus de la 

montagne. 
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UNE GESTION ADAPTÉE DE SES RÉSEAUX TECHNIQUES? 
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UMR PRODIG, Université Paris Diderot ï UFR GHSS, Sorbonne, Paris Cité 

richard.laganier@univ-paris-diderot.fr 

 

Résumé : Les catastrophes naturelles et technologiques qui touchent avec des occurrences 

plus ou moins importantes les syst¯mes urbains montrent lôint®r°t de mettre en îuvre une 

politique de résilience qui tienne compte de la complexité des territoires touchés (Balsells et 

al., 2014 ; Zevenbergen et Cashman, 2011). Le concept de résilience interroge la façon de 

penser le système urbain et ses perturbations. Il peut être défini comme « la capacité d'un 

système urbain à absorber une perturbation et à retrouver ses fonctions à la suite de cette 

perturbation ». A cet égard, la ville constitue un ensemble de systèmes en interactions dans 

lequel les réseaux techniques jouent un rôle majeur dans la propagation des risques en milieu 

urbain et dans lôaggravation des effets (Robert et Morabito, 2009). Analyser les 

dysfonctionnements de ces réseaux durant une catastrophe et leurs effets dans la diffusion du 

risque est fondamental pour mettre en place une stratégie de résilience du territoire. Dès lors, 

lôop®rationnalit® du concept passerait par la n®cessit® dôadapter le fonctionnement des réseaux 

techniques urbains aux perturbations potentielles, à reconstruire le système urbain et ses 

r®seaux ¨ la suite dôune perturbation majeure en prenant en consid®ration les le­ons tir®es des 

crises passées ou à définir des modalités de gestion de crise en intégrant la complexité même 

de la ville (Serre et al., 2013a et 2013b). Les réseaux techniques apparaissent alors comme un 

levier dôaction important pour appuyer de telles strat®gies, ¨ condition de pr®ciser le cadre 

conceptuel de lôanalyse, de développer des méthodes et des outils opérationnels pour les 

acteurs de la gestion des risques. En partant dôune analyse th®orique sur la nature des 

interd®pendances des services urbains, il sôagira de comprendre dans quelle mesure ces 

interdépendances sont prises en compte dans les développements opérationnels 

(aménagement, gestion de crises). En effet les services urbains (transports, énergie, eau, 

déchets, télécommunications) ont montré leur importance dans la propagation des 

perturbations et dans le maintien et le rétablissement des fonctions urbaines pendant et après 

une crise hydrologique. De plus, le fonctionnement local des équipements des services 

urbains d®termine le niveau de fonctionnement dôun service irriguant un territoire bien plus 

large et dépassant les périmètres de compétence des collectivités concernées et des espaces 

soumis aux aléas naturels. Une expérience de démarche collaborative conduite avec les 

gestionnaires des services urbains de lôagglom®ration parisienne sera pr®sentée (Toubin et al, 

2014). Elle illustrera en particulier une des réponses possibles au besoin de communication et 

de coordination exprim® par ces acteurs pour accompagner lô®mergence de strat®gies 

intégrées mises en place par chaque service dans le cadre de leur préparation au risque de crue 

centennale.  
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AMÉNAGER  LES TERRITOIRES À RISQUE: EXEMPLE FRANÇAIS  

Yvette VEYRET 

Professeur émérite. Université Paris Nanterre 

 

RÉSUMÉ: Le constat des catastrophes naturelles répétées et à un moindre degré des 

catastrophes dôorigine technologique a conduit la France à instaurer une réglementation en 

matière de gestion des risques naturels et technologiques qui renvoie à la prévention, 

autrement dit ¨ lôam®nagement du territoire. Cette r®glementation abondante est assez r®cente 

puisque le texte « fondateur » date de 1982. Il sôagit de la loi relative ¨ lôindemnisation des 

victimes de catastrophes naturelles laquelle ®tablit que Lô£tat a en charge lô®laboration des 

Plans dôExposition aux Risques (PER). Ces plans cartographient les zones expos®es dans le 

but dôen fixer les futurs usages. La loi de 1995 relative au renforcement de la protection de 

lôenvironnement reconna´t ¨ lô£tat le droit dôexpropriation dans le cas o½ les moyens de 

protection de la population sont plus co¾teux que les indemnit®s dôexpropriation. Cette loi qui 

crée les Plans de Prévention des Risques (PPR) en remplacement des PER a pour objectif la 

prise en compte des risques naturels dans l'aménagement et le développement. Les PPR 

comme constituent un des instruments majeurs de l'action de l'État pour réduire la 

vulnérabilité des personnes et des biens et empêcher l'urbanisation des zones à risques. Le 

dossier des PPR contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été 

menée, une ou plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et 

un r¯glement d®finissant les modalit®s dôam®nagement des espaces ¨ risques. Dôautres 

r®glementations existent ¨ c¹t® des PPR qui imposent dôint®grer le risque ¨ lôam®nagement. 

Des exemples permettront à la fois de montrer la mise en îuvre des PPR et les 

difficultés de cette mise en oeuvre. Si PPR et autres réglementations constituent une étape 

importante dans la gestion des risques et des politiques dôam®nagement des espaces ¨ risque, 

dans la réalité, les obstacles sont nombreux et lô am®nagement i des territoires ¨ risque 

demeure souvent insuffisant ou peu satisfaisant notamment dans un contexte de changement 

climatique.  

 

I . Risque sans am®nagement, la catastrophe de lô´le de Saint Martin aux Antilles 

 

Lôîle de Saint Martin qui appartient au domaine tropical, aux Antilles du Nord a 

enregistré en septembre 2017 le passage du cyclone Irma, les conséquences pour les 

aménagements qui ont été dramatiques ont ®t® estim®es ¨ environ 2 milliards dôeuros. Le 

cyclone Irma était classé 5 sur lô®chelle Simpson-Saffir ce qui signifie des rafales de vents 

dépassant 249 km/h sur une minute. Les cyclones sont des phénomènes naturels fréquents aux 

Antilles, mais Irma, de très forte intensité, a eu des conséquences dramatiques qui ont entraîné 

la destruction des am®nagements de lô´le et provoqué onze victimes. Face à un aléa connu en 

raison notamment de son caractère récurrent, et qui pourrait être plus fréquent encore avec le 

changement climatique, comment expliquer de telles cons®quences? Lôal®a est-il seul en 

cause ? Ou faut-il envisager un effet accru dôusages discutables et pour beaucoup inadapt®s du 

territoire, ainsi que la non mise en application des réglementations françaises en matière de 

pr®vention des risques et donc dôam®nagement du territoire ?  

 

A. Des aléas violents et fréquents : 

 

1-Les cyclones récurrents aux Antilles sôaccompagnent dôune hauteur des vagues accrue, 

dôune surcote barom®trique, de la baisse de pression atmosphérique produisant une élévation 

du niveau de la mer (ï 1 hPa = + 1 cm) ; et de lôeffet du vent qui entra´ne lôaccumulation 
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dôeau marine au contact des c¹tes (Paskoff, 1996, cit® par V. Duvat 2008). La succession des 

cyclones aux Antilles est longue (doc n°3).  

 

Doc 1. Les cyclones pass®s ¨ moins de 100 km de lô´le (http://sxm.meteo.free.fr/Meteo-

cyclon-Histor.htm) 

 

 
 

Ainsi, parmi les plus récents, LUIS (1995) de catégorie 4 et en 1999, à un mois 

dôintervalle, JOSE et LENNY (respectivement de cat®gorie 1 et 4) se sont caract®ris®s par de 

fortes précipitations. LUIS a provoqué de gros dégâts sur les littoraux, en raison des vagues 

qui ont d®pass® les 10 m et dôune surcote de lôordre de 2m. Le total pluviom®trique lors du 

passage de JOSE sô®tablit ¨ 498 mm (station de Marigot) en 48 heures. LENNY, outre la 

force des vents, est responsable de précipitations qui ont dépassé celles de JOSE un mois plus 

tôt, atteignant en deux jours, 866 mm à Marigot. Le ruissellement torrentiel et les 

mouvements de terrain ont fortement affect® lô´le. Les cyclones peuvent donc provoquer de 

gros dégâts en raison de la force des vents, ou/et par suite dôinondations catastrophiques, de 

mouvements de terrain si de fortes pluies se produisent. N®anmoins, côest sur les littoraux que 

leur effet est le plus important par suite de lôimportance des vagues, de la surcote. 

 

2- Des pentes raides et de nombreuses ravines 

Le relief de lô´le caractéristique des petites Antilles présente de nombreuses collines 

(mornes) aux pentes fortes qui réduisent les espaces plats aux zones littorales où se 

concentrent historiquement les principales zones habit®es. Lô´le de Saint-Martin ne comporte 

pas de cours dôeau permanents mais de nombreuses ravines qui, lors des fortes précipitations 

sont empruntées par des écoulements torrentiels.  

 

3-Des côtes basses à cordons et lagunes  

Les côtes basses de Saint-Martin composées pour la plupart de cordon sableux fermant 

des lagunes sont très exposées aux cyclones. En raison de leur étroitesse (25 à 400 m de 

largeur) et de leur faible altitude (1 à 3 m), les cordons littoraux sont facilement submergés 

par les vagues de temp°te, et que dire du possible d®roulement dôun tsunami sur de tels 

reliefs ? Les inondations dans les zones basses font monter fortement lôeau dans les lagunes 

dont le débordement affecte alors les cordons sableux (V. Duvat 2008).  

Ces caractères physiques auxquels il faut ajouter une forte sismicité sont des facteurs 

aggravant la vulnérabilité des populations et de leurs aménagements. Lôexiguµt® de lô´le, toute 

enti¯re soumise ¨ lôal®a quôil soit climatique ou sismique justifie la difficulté de définir des 

espaces moins exposés voire protégés où la population pourrait se réfugier en cas de crise. La 

vulnérabilité résulte aussi du caract¯re insulaire de Saint Martin, de lô®loignement de lô´le par 

rapport aux grands centres bien équipés (armée, police, corps de pompiers, médecins 

dôurgenceé) pour encadrer la population lors du déroulement des crises.  
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Doc 2. Les secteurs concernés par les inondations et la submersion marine à Saint 

Martin  

 
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-31446-rapport-cat-nat-ccr.pdf 

 

B. Une forte vulnérabilité des populations et des aménagements 

 

Si les donn®es physiques contribuent ¨ expliquer la vuln®rabilit® de lô´le, le facteur 

premier nôen reste pas moins la densit® de population et les modes dôoccupation de lô´le.  

 

Doc 3. Evolution de la population de 1974 à 2010 (INSEE, in Rapport de lôAssembl®e 

Nationale, 2014) 

 
 

 

1-La forte croissance de la population que souligne le tableau (doc 3) est liée notamment au 

développement touristique de lô´le ¨ la fin du XXe si¯cle. Ce d®veloppement sôeffectue sur les 

littoraux forcément très attractifs. Or, la vuln®rabilit® de la population est dôautant plus forte 

quôune grande partie de cette population est paupérisée, vit dans des quartiers informels, mal 

construits o½ le b©ti fragile est soumis aux risques de submersion, dôinondation (Quartier 

dôOrl®ans par exemple) et aux vents violents. On admet en effet quôen 2010, 12 394 ®trangers 

vivaient à Saint-Martin, ce qui représente alors environ le tiers de la population totale. La 
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plupart de ces ®trangers originaires de la zone caraµbe (77 %), en particulier dôHaµti (47 %), de 

la Dominique (16 %) et de République dominicaine (6 %) ont quitté leur pays après des 

catastrophes naturelles et pour des raisons de pauvreté. 16 % de la population étrangère est 

europ®enne Une part non n®gligeable de la population immigr®e nôa pas de formation 

professionnelle, ne dispose pas des connaissances suffisantes en mati¯re de risques et nôa pas 

les moyens de se protéger efficacement..  

 

2-Les caractéristiques topographiques de lô´le, dont la partie centrale très accidentée est peu 

propices ¨ la construction, et dôun acc¯s difficile, ont pouss® historiquement la population ¨ 

sô®tablir ¨ proximit® imm®diate du littoral, voire les « pieds dans lôeau » ce que recherchent 

les acteurs du tourisme et la population. . Des ensembles dôhabitations ou dôactivit®s 

économiques sont installés directement sur les cordons dunaires. Ces zones arrivant à 

saturation, lôurbanisation progresse désormais sur les hauteurs. Saint-Martin voit désormais se 

multiplier la construction sur les collines (mornes), notamment dans lôagglom®ration de 

Marigot, parfois à proximité immédiate de ravines qui sont fréquemment comblées lors des 

travaux. Les abords des zones humides (étangs) ont eux aussi été assez largement occupés par 

des am®nagements sauvages, ce qui a amoindri leur capacit® ¨ absorber lôeau des 

pr®cipitations, d®j¨ r®duite par des ph®nom¯nes dôenvasement. (https://www.actu-

environnement.com/media/pdf/news-26278-rapport-gestion-risque-inondation-drom.pdf). 

 

3- Lôanarchie de la construction à Saint-Martin, est un facteur majeur de vulnérabilité. Le 

seul document dôurbanisme en vigueur est un tr¯s ancien POS, peu ou pas respect®, y compris 

par les autorités publiques. Un projet de PLU existe désormais mais que faire des 

constructions « de fait» ? Les occupations illicites cesseront-elles avec ce nouveau 

document ? La mission de lôAssembl®e Nationale souligne que le cadastre est «dans un état 

dramatique» et que le nombre est ridiculement faible de permis de construire déposés à Saint-

Martin (moins de 200 par an) alors même que la construction a été très considérable au cours 

des d®cennies ®coul®es. Selon les conclusions du rapport de lôAssembl®e Nationale, il ne 

« serait pas excessif de considérer que plus de la moitié du patrimoine bâti sur Saint-Martin 

lôa ®t® de mani¯re irr®guli¯re et dans des espaces particuli¯rement dangereux » comme en 

témoigne le quartier de la Baie Orientale, sur la côte est de lô´le o½ sont implant®s de 

nombreux hôtels et locations estivales. Dans le quartier de Grand-Case, sur la côte ouest, 

hôtels et restaurants ont été construits directement sur la plage, le quartier dit « Sandy 

Grounds » situé au sud-ouest de Marigot, constitu® pour lôessentiel dôhabitations en dur 

construites de mani¯re anarchique, se situe ¨ moins dôun m¯tre au-dessus du niveau de la mer, 

sur un mince cordon entre le littoral et la grande lagune de Saint-Martin. Pour la population, 

et de nombreux élus, il est possible de construire partout y compris dans la zone « des 

cinquante pas géométriques». Constitués d'une bande de terrain de 81,20 mètres de large 

déterminée à partir de la limite du rivage, les « cinquante pas géométriques », création de 

Colbert, définissent une bande littorale alors utilisée à des fins militaires pour la protection 

des habitants, elle appartenait au domaine public de l'Etat. Au fil du temps, des parcelles de 

terrain de la zone des cinquante pas ont été appropriées notamment après la promulgation de 

la loi n° 55-349 du 2 avril 1955, qui a placé cette zone dans le domaine privé de l'Etat, la 

rendant aliénable et prescriptible. La loi littorale n° 86-2 du 3 janvier 1986 a de nouveau 

classé la zone des « cinquante pas » dans le domaine public maritime de l'Etat, interdisant 

toute cession et toute appropriation privée. Mais les terrains appartenant à des personnes 

privées ou publiques pouvant justifier de leur titre de propriété, ne font pas partie du domaine 

public maritime de l'Etat. La loi n° 96-1241 du 30 décembre 1996 relative à l'aménagement, la 

protection et la mise en valeur de la zone des « cinquante pas géométriques » dans les 

départements d'outre-mer conduit à la régularisation de la situation des occupants sans titre en 
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leur permettant d'acquérir le terrain qu'ils occupent à usage d'habitation principale, afin 

d'améliorer la salubrité d'immeubles souvent construits dans des conditions précaires. 

Lôexemple extr°me de Saint Martin permet dôintroduire la question majeure de la prévention 

des risques. Existe-t-il des r®glementations permettant dôassocier risque et am®nagement ? 

Sont-elles bien appliquées ? Comment envisager la montée du niveau marin et des aléas 

cyclonique plus puissants ou plus nombreux ? Rappelons que selon lôONERC (Observatoire 

national sur les effets du changement climatique), les conséquences du changement 

climatique sur les espaces littoraux devraient se traduire notamment par « ç Lôacc®l®ration de 

la submersion marine et de lô®rosion des c¹tes, Le renforcement de la fréquence et de 

lôintensit® des temp°tes, Les modifications du r®gime des vagues et la circulation oc®anique. è 

or les projections présentées par le GIEC pour le XXIe siècle font ®tat dôune forte mont®e du 

niveau marin (tableau, doc 4) 

Doc 4 Lô®l®vation du niveau de la mer dôici 2100 (hypothèse du GIEC, source 

ONERC)

 
 

4-Des facteurs politico-sociaux de vulnérabilité. La partie française de Saint Martin, a été 

®rig®e en Collectivit® dôOutre-Mer (COM) relevant de lôarticle 74 de la Constitution, par la loi 

organique n°2007-223 (21 février 2007), modifiée en 2010 (loi organique n° 2010-92). Saint-

Martin précédemment rattachée administrativement à la Guadeloupe comme simple 

commune, est d®sormais dot®e dôune organisation administrative, dôun dispositif de 

comp®tences et dôun r®gime l®gislatif propres. La collectivit® de Saint-Martin a un Conseil 

territorial ®lu au suffrage universel, dôun Pr®sident assist® dôun conseil ex®cutif. La 

collectivit® dispose dôun conseil ®conomique, social et culturel. Un préfet délégué, 

repr®sentant de lôEtat fran­ais, est en charge des int®r°ts nationaux, du respect des lois et des 

trait®s, de lôordre public et du contr¹le administratif. Saint-Martin dispose dôun tribunal 

dôinstance et dôun vice-procureur de la République. La collectivité exerce et cumule les 

compétences précédemment dévolues à la commune, au département et à la région de 

Guadeloupe. Elle est de plus, attributaire de comp®tences dôEtat, concernant notamment les 

impôts, droits et taxes,- la circulation routière et les transports routiers, - le droit domanial, - 

lôacc¯s au travail des ®trangers, - le tourisme, - lôurbanisme, la construction, lôhabitation et le 

logement, lô®nergie. Elle nôa pas de comp®tences en mati¯re dôenvironnement. Le r¹le de 

lô£tat en mati¯re dôenvironnement consiste ¨ veiller ¨ lôapplication des lois et ¨ mettre en 

oeuvre les politiques publiques dans les domaines concernés. Cependant la collectivité de 

Saint-Martin d®tient la possibilit® dôadapter les lois et r¯glements en vigueur en matière 

dôenvironnement, aux sp®cificit®s de lôîle de Saint-Martin. Cette Collectivité Territoriale de 

Saint-Martin apparaît « ¨ lôavant garde de la R®publique d®centralis®e" par ses responsabilit®s 

accrues et son statut fiscal. En 2017, la COM très endettée, nô®tait pas ®pargn®e par la 

corruption et avait bien peu mis en îuvre les r®glementations fran­aises en mati¯re de 

construction et de risque. 

 

II . En France, des réglementations nombreuses en matière de prévention. 

 

Pour nôenvisager que les al®as et risques dôinondation, rappelons quôils (inondations 

fluviales, urbaines, littorales) concernent en France 17,1 millions de personnes dont 16,1 
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millions en métropole. 1,4 million de personnes est concerné par les risques de submersion 

marine. Plus de 9 millions dôemplois sont expos®s aux d®bordements des cours dôeau et plus 

de 850 000 emplois sont explosés aux submersions marines.20% des habitations exposées aux 

submersions marines nôont quôun rez-deïchaussée.( https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/prevention-des-inondations) 

 

A. Lôabondance des r®glementations 

 

Outre la « loi littoral »» (n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la 

protection et la mise en valeur du littoral) qui rend inconstructibles la bande littorale des 

100 m et les espaces remarquables, sôappliquent aux communes ¨ risques, la loi 95-101 de 

février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement, dite loi Barnier qui 

cr®® les Plans de pr®vention des risques (PPR) et dôautres r®glementations que nous allons 

évoquer. Les conséquences de la tempête Xynthia ont aussi conduit les pouvoirs publics à 

envisager de nouvelles mani¯res de g®rer les risques dôinondation et de submersion. 

 

Doc 5 Les textes réglementaires de traitement du risque 

Plan de surface submersible (décret-loi 1935) Assurer le libre écoulement des eaux et 

pr®server les champs dôinondation. 

Article R.111-3 :(1955) du Code de lôUrbanisme permet au pr®fet de d®limiter par arr°t® un 

p®rim¯tre de risques ¨ lôint®rieur duquel le permis de construire et les autres autorisations 

dôoccuper le sol peuvent °tre refus®s ou autoris®s en les subordonnant ¨ des conditions 

spéciales. 

Plan dôexposition aux risques (PER) : (loi du 13 juillet 1982 relative ¨ lôindemnisation des 

victimes de catastrophes naturelles). Le PER détermine les zones exposées à un risque 

majeur et les techniques de prévention qui doivent être mises en oeuvre. Il constitue une 

servitude dôutilit® publique qui sôimpose aux documents dôurbanisme et aux autorisations 

dôoccupation du sol.  

La loi du 22 juillet 1987 et son d®cret dôapplication du 11 octobre 1990 concerne 

lôinformation des citoyens sur les risques naturels auxquels ils sont expos®s. 

Plans de Prévention des Risques : Le PPR a été institué par la loi n° 95-101 du 2 février 

1995, en remplacement des PER, PSS et des p®rim¯tres de lôarticle R.111-3. Le PPR est 

®labor® et mis en application par lô£tat en pr®vention des risques naturels pr®visibles. Une 

fois approuv® par arr°t® pr®fectoral, le PPR vaut servitude dôutilit® publique et est annex® au 

Plan local dôurbanisme (PLU). 

Loi de 2003, loi Bachelot : affirmation de lôimportance de la pr®vention et de lôinformation 

en matière de risques naturels 

Loi sur lôeau et les milieux aquatiques (2006) qui tente de prendre en compte lôadaptation 

au changement climatique dans la gestion des ressources en eau 

Directive européenne 2007 dite directive inondation relative ¨ lô®valuation et la gestion des 

risques dôinondation transpos®e en droit fran­ais en 2010 et dans le d®cret NÁ2011-227 du 2 

mars 2011, relatifs ¨ lô®valuation et ¨ la gestion des risques dôinondation. 

Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement transpose la 

directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion 

des risques dôinondation 

Plan de submersion rapide, PSR, adopté le 17 février 2011 le PSR anticipe le cadre de la 

stratégie nationale de gestion des risques d'inondation pour la réduction des conséquences 

dommageables des inondations de toute origine en application de lôart 221 de la loi portant 

engagement national pour l'environnement (LENE) 

(http://www.sepanso.org/gironde/IMG/pdf/170420__livret_bilan_psr.pdf 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434
http://www.sepanso.org/gironde/IMG/pdf/170420__livret_bilan_psr.pdf


Colloque International sur les risques naturels et lôam®nagement du territoire. Oujda 9 et 10 novembre 2018. 

 23 

Décret du 2 mars 2011 détermine les actions à mener et leurs responsables pour réaliser : ----

-une ®valuation pr®liminaire des risques dôinondation dans chaque district hydrographique, 

- une sélection des territoires à risque, 

- une cartographie des surfaces inondables et des risques, 

- et un plan de gestion des risques dôinondation qui doit être décliné localement. 

La loi MAPTAM  2014 Modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation des 

métropoles attribue aux communes et EPCI à fiscalité propre, la compétence GEMAPI  

(gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations), entrée en vigueur au 1er 

janvier 2018. Elle porte sur la ma´trise dôouvrage des syst¯mes de protection, renforce les 

liens entre pr®vention des inondations et am®nagement du territoire. Pour la mise en îuvre 

de cette compétence, les collectivités territoriales pourront disposer dôune taxe d®di®e. 

 

1-Le Plan de pr®vention des risques dôinondations PPRI résulte de la loi de 1995 ; établi par 

communes, il  d®termine les zones de dangers (carte des al®as). En fonction de lôimportance de 

ceux-ci le PPR pourra soit interdire tous nouveaux aménagements, toutes constructions, soit 

se voir imposer des restrictions spécifiques pour les nouvelles constructions et les 

constructions et am®nagements pr®existants. Lôarr°t® ®mis par le pr®fet qui prescrit le PPRI 

indique la nature du risque, le p®rim¯tre concern®, les services charg®s dôinstruire le projet. 

Cet arrêté est notifié aux maires et aux présidents des Etablissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI), il est affiché en mairie. Le projet de plan est soumis à enquête 

publique. Quand le PPRI est approuv®, il vaut alors servitude dôutilit® publique et doit °tre 

annex® au Plans locaux dôurbanisme (PLU), les servitudes r®sultant de ce plan ne sont pas 

indemnisables. Le plan est compos® dôune carte dôal®a, dôune carte de zonage et dôun 

r¯glement pr®cisant les mesures dôinterdiction applicables dans les diff®rentes zones. 

 

2-Le Plan submersions rapides (PSR) adopté en février 2011 à la suite de la catastrophe due 

à Xynthia, le PSR concerne outre les processus de submersion marine, le ruissellement 

localis®, les crues soudaines, la rupture de digues, il doit sôarticuler avec le Plan National 

dôadaptation au changement climatique (PNACC) afin de prendre en compte lô®l®vation du 

niveau de la mer. Ce plan, conform®ment ¨ lôarticle 42 de la loi du 3 ao¾t 2009 de 

programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de l'environnement, présente des 

mesures concrètes, opérationnelles pour préparer la France à faire face à de nouvelles 

conditions climatiques. . Le plan sôappuie quatre aspects  

*la ma´trise de lôurbanisation et lôadaptation du b©ti. 

*lôam®lioration des syst¯mes de surveillance, de pr®vision, de vigilance et dôalerte. 

*la fiabilité des ouvrages et des systèmes de protection. 

*lôam®lioration de la r®silience des populations  

Il a pour objectif de « garantir la sécurité des personnes, par des projets ponctuels mais 

sur des zones cohérentes (bassin de risque) ». Ce qui rejoint la stratégie nationale de gestion 

du trait de côte issue du Grenelle de la Mer (engagement du Grenelle de la mer n°74 du Livre 

bleu) qui insiste sur la nécessité de « suivre lô®volution naturelle du trait de c¹te l¨ o½ les 

enjeux sont faibles, à intervenir de manière limitée en accompagnant les processus naturels, à 

organiser le repli des constructions existantes derrière la ligne de défense naturelle ou 

aménagée, à maintenir le trait de côte dans les secteurs de forts enjeux. Le plan national de 

submersions rapides propose donc un cadre organisationnel, des objectifs généraux et 

des enveloppes financières.  

Déclinés aux échelles locale les plans de submersion rapide, imposent d'intégrer les 

bassins de risque inondation par submersion marine dans le champ d'application des 

programmes d'action de prévention des inondations (PAPI), jusquôalors r®serv®s aux bassins 

de risque inondation par débordement fluvial. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023654727&dateTexte=&categorieLien=id
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3-Les circulaires de 2011  

La circulaire du 5 juillet 2011 envisage la gestion des risques d'inondation, dans le 

cadre de la mise en application au niveau national de la directive européenne de 2007 dite 

directive inondation relative ¨ lô®valuation et la gestion des risques dôinondation. Chaque 

bassin de risque qui doit être un lieu d'échanges entre acteurs locaux, doit aussi être piloté par 

une instance notamment un EPTB. Il doit être le cadre pour la labellisation des programmes 

d'action de prévention des inondations (Papi) et des projets issus du plan submersions rapides 

(PSR). La circulaire rappelle les grandes ®ch®ances de mise en îuvre de la directive de 2007, 

notamment l'approbation de la sélection des territoires à risques importants d'inondation 

(TRI), dans chaque bassin et au niveau national. L'évaluation préliminaire des risques 

d'inondation, la sélection des territoires à risques importants d'inondation et la cartographie 

des inondations étant indispensables pour la mise en îuvre du plan de gestion des risques 

d'inondation (PGRI ) entrée en vigueur en 2015. Le PGRI pr®voit des orientations ¨ lô®chelle 

du bassin issues dôune stratégie nationale et de stratégies locales. Le PGRI doit être décliné 

dans les documents dôurbanisme. 

Changement climatique et PPRL, La circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en 

compte du risque de submersion marine dans les plans de prévention des risques naturels 

littoraux PPRL, stipule quô « au regard de lôimpact pr®visible fort du changement climatique 

sur la configuration des côtes basses, il convient dès à présent, conformément aux 

pr®conisations du plan national dôadaptation au changement climatique, dôint®grer lôimpact du 

changement climatique sur lôal®aç submersion marine è dans les plans de pr®vention des 

risques littoraux. Pour ce faire, les PPRL doit intégrer un aléa calculé sur la base de 

lôhypoth¯se pessimiste dôaugmentation du niveau de la mer ¨ lôhorizon 2100. Cet ç al®a 

2100 » impose des prescriptions sur les nouvelles habitations et la prise de mesures destinées 

à limiter la vulnérabilité future des territoires au risque de submersion marine ». 

Sôagissant de la mise en îuvre des PPRL la circulaire du 2 août 2011, indique que 

leur élaboration est prioritaire dans le cadre du plan national submersions rapides de février 

2011. La circulaire précise les moyens spécifiques d'action et les dispositifs 

d'accompagnement des collectivités concernées. Le PPRL r®glemente lôutilisation des sols 

exposés aux risques littoraux, par : 

*lôinterdiction de nouvelles constructions dans les secteurs ¨ risques 

*lôam®lioration de la p®rennit® des constructions soumises au risque 

*la réduction de la vulnérabilité des constructions existantes (ex : batardeaux, clapets anti 

retours) 

*lôautorisation de nouveaux am®nagements en zone inondable ne peut °tre donn®e que sôil nôy 

a pas aggravation de lôal®a et ¨ la condition que soient prot®g®es les zones naturelles et 

agricoles. 

Les différents objectifs sont précisés dans le guide méthodologique d'élaboration des 

PPRL établi en 2014 et qui complète et précise le cadre méthodologique mis à jour par la 

circulaire du 27 juillet 2011.Il traite de l'aléa submersion marine et des divers aléas 

susceptibles de se produire dans les communes littorales : érosion, débordement des cours 

dôeau. Ce guide prône un zonage prenant en compte les effets de la montée du niveau marin: 

il se r®f¯re ¨ lôal®a de r®f®rence actuel et ¨ lôal®a ¨ une ®ch®ance de 100 ans Sôagissant de 

lôal®a actuel, une surcote de 20 cm dans la délimitation des espaces à risque doit déjà être 

appliquée pour prendre en compte les effets actuels du changement climatique. Suivant les 

préconisations du rapport Cousin (mission interministérielle post Xynthia) et de 

lôObservatoire National des Effets du R®chauffement Climatique ONERC, le guide souligne 

la n®cessit® dôenvisager lôal®a de 2100, soit 60 cm de plus que lôal®a actuel. Ainsi, une zone 

qui aujourdôhui nôenregistre pas dôal®a mais qui pourrait °tre en al®a fort en 2100, doit être 

déclarée inconstructible. Des prescriptions sont édictées pour les nouvelles constructions. 
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4. La strat®gie nationale de gestion des risques dôinondation : la France sôest dot®e dôune 

approche globale et intégrée de la gestion des inondations SNGRI Approuvée en 2014 et issue 

dôune consultation nationale aupr¯s du grand public, la strat®gie nationale de gestion des 

risques dôinondation a pour objectif la mise en coh®rence des actions men®es sur le territoire 

en mati¯re de risque dôinondation afin dôatteindre une s®curit® maximale des populations, une 

réduction du coût des dommages, et une diminution notable du délai de retour à la normale 

des territoires affectés par les inondations il sôagit de "renforcer la s®curit® des personnes 

exposées", "stabiliser sur le court terme, réduire à moyen terme, le coût des dommages liés 

aux inondations" et "raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires 

sinistrés". Cette stratégie se décline dans les grands bassins par le de plans de gestion des 

risques inondation (PGRI) et, à l'échelon des 122 territoires à risque important d'inondation 

(TRI) identifiés.  

En janvier 2015 a ®t® install® le Comit® National charg® de suivre la mise en îuvre de 

la Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte Il est chargé de la cartographie 

nationale de l'érosion littorale, lancée en janvier 2014, doit réaliser un atlas national de 

référence pour la connaissance de la dynamique des côtes françaises. 

 

5. PPRL, PLU et SCOT. Les PLU et Scot sont des documents dôurbanisme, les PPR des 

documents de pr®vention qui nôinterviennent que dans le domaine des risques. Les PLU « 

comportent un règlement qui fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durable, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols (servitudes 

dôurbanisme), qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire è. Dans le cadre 

des PLU, les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) issues de la loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) et complétées par la loi Grenelle 2 sont des 

dispositifs de planification stratégique efficaces notamment pour la prise en compte du risque. 

Les cartes de zonage du PLU sont particulièrement stratégiques car elles doivent 

sôarticuler, sans aucune contradiction avec les zonages du PPR. Le règlement du PLU revêt 

une grande importance dans la gestion des risques, (article L.562-4 du Code de 

lôenvironnement).  

Issu de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13/12/2000, le SCOT est 

lôoutil privil®gi® dôune planification stratégique élaborée par les collectivités pour assurer un 

am®nagement du territoire coh®rent sur un bassin de vie. Il sôimpose dans un rapport de 

compatibilit® aux autres outils de lôurbanisme de planification (POS/PLU, carte communale). 

Il permet aux élus et ¨ leurs partenaires dô°tre acteurs de la pr®vention des risques 

dôinondation ¨ travers les objectifs dôam®nagement du territoire ¨ long terme quôils 

définissent ensemble. Le SCOT constitue une échelle intéressante pour identifier l'évolution 

du tissu urbanisé qu'il faudrait envisager pour réduire de manière significative les impacts 

dôune inondation. Prendre en compte le risque dôinondation dans le SCOT, permet de poser la 

question de lôavenir des territoires inondables en lien avec des territoires ç non-inondables », 

de leur solidarit®, dans le but de garantir la s®curit® des populations, lôint®grit® et la p®rennit® 

de la vie économique, touristique, sociale et environnementale des territoires malgré la 

présence de ce risque. 

Ces différents documents sont opérationnels, ainsi sur 303 communes littorales de la 

métropole, fin 2016, 136 communes étaient couvertes par un PPRL approuvé et 134 autres 

avaient un PPRL en cours dô®laboration. Depuis ces vingt dernières années, on observe de 

nouveaux rapports sur la gestion du trait de côte: on parle maintenant de stratégie locale de la 

gestion du trait de côte, de « gestion intégrée des zones côtières» (GIZC ou ICZM en anglais) 

devenue ç gestion int®gr®e de la mer et du littoral è (GIML) pour lô®chelle europ®enne ou 

encore des ç strat®gies nationales de gestion du trait de c¹te è. LôICZM (Concept n® aux US 

et adapt® ¨ lôEurope (Heurtefeux H. and al, 2011)) nôest pas une simple politique 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834578&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140603&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=384622608&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834578&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140603&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=384622608&nbResultRech=1
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environnementale puisquôelle cherche ¨ am®liorer le bien-être économique et social et la 

sécurité des zones côtières Nonobstant, en dépit du grand nombre de textes, de 

réglementations, peut être même à cause de cet empilement, de ce mille feuille si 

caractéristique du système politico-administratif français, la gestion des risques et 

lôintégration risque et aménagement des territoires demeurent difficile et souvent 

conflictuelle. 

 

III  Risques et aménagement, un couple conflictuel 

 

A. les raisons de la contestation des PPR 

 

1. Constat : la lenteur de la mise en îuvre des PPR 

Dès la publication des lois cr®ant les PER puis les PPR et des d®crets dôapplication, la 

mise îuvre de ces documents a suscité bien des difficultés. Les PPR ont été prescrits 

lentement et principalement après que se soit déroulée une crise ou une catastrophe , F. Viney 

(2010) rappelle quôune semaine apr¯s les crues des 8 et 9 septembre 2002, le pr®fet du Gard a 

prescrit des PPR sur 126 communes et « que ces prescriptions massives « en catastrophe » 

devaient permettre aux sinistrés de ne pas être soumis aux majorations de franchise prévues 

par lôarr°t® du 5 septembre 2000 è F. Vinet rappelle quôen ç mars 2009, 9194 PPR communes 

®taient approuv®s (ils concernaient des al®as divers), 6673 dôentre eux ®taient des PPR 

inondation, si lôon ajoute les documents valant PPR (PER, PSS, R.111-3) ce sont 7262 

communes qui étaient couvertes par un document dont 5598 par un PPR stricto sensu. Ces 

chiffres sont à comparer avec les 21 530 communes qui ont subi un arrêté Cat Nat 

« inondation » entre 1984 et 2008 dont prés de 7000 ont subi au moins tris arrêtés ». 

Doc 6. Evolution du nombre de PPR « inondation » prescrits et approuvés entre 1995 et 

2008 (source base Gaspar et MEEDDAT), in « Le risque dôinondation diagnostic et gestion ». 

Ed Tec et doc Lavoisier, F. Vinet 2011 

 

 
 

De même avant la catastrophe li®e ¨ lôinondation de lôArgens et de la Nartuby dans le 

Var en 2010, inondation qui a affecté 13 communes (Figanières Châteaudouble, Trans-en-

Provence, Les Arcs-sur-Argens, Fréjus, Roquebrune-sur-Argens et Puget-sur-Argensé) 

provoqué 25 victimes et dô®normes d®g©ts, des 13 communes touch®es mais o½ les 



Colloque International sur les risques naturels et lôam®nagement du territoire. Oujda 9 et 10 novembre 2018. 

 27 

inondations nô®taient pas inconnues loin sôen faut, une seule avait un PPR. Dans certaines 

communes le PPR avait ®t® prescrit mais ils nôavaient pas d®pass® le stade de lôenqu°te 

publique, 4 ans apr¯s leur prescription, en raison de lôopposition des communes et de la 

chambre dôagriculture. Dans dôautres cas la prescription nôa m°me pas entra´n® une enqu°te 

publique. Dans une de ces communes la r®union destin®e ¨ engager lô®tude a eu lieu en 2008, 

plus de 8 ans après la prescription. Le projet de plan a été présenté à la commune en 2009 et 

une réunion publique a eu lieu en 2010. La couverture reste partielle et ce constat a été 

rappelé par des sénateurs suite à la tempête Xynthia (Anziani, 2010). Un nouvel objectif (15 

000 Ppri pour 2015) a récemment été fixé par le ministère suite aux inondations qui ont eu 

lieu dans la Dracénie (15 juin 2010) (Douvinet et alii 2011) 

Sur les 864 communes littorales de France métropolitaine exposées au risque de 

submersion marine, à peine plus de 5 % avaient un PPR inondation (PPRI) approuvé au 

moment de lô®pisode Xynthia en 2010, soit 15 après la promulgation de la loi Barnier 

instaurant les PPR.  

 

2. les raisons dôune telle lenteur  

Les contraintes imposées par le PPR: Les raisons sont nombreuses, on peut noter par 

exemple, le refus de considérer que lôon se situe en zone ¨ risque, ce qui renvoie ¨ lôoubli du 

danger, ¨ sa m®connaissance, situation fr®quente l¨ o½ il nôy a pas eu de graves inondations 

depuis assez longtemps. Ainsi des secteurs inondables de la vallée de la Loire ont pu être 

construits parce que les très graves inondations qui ont eu lieu en 1846, 1856 et 1866 (crues 

centennales) ne se sont pas reproduites depuis. De manière générale il faut souligner la 

rupture du lien des populations surtout urbaines avec la nature et son fonctionnement.  

Les zonages des PPR, les modes dôaction publique associ®s sont g®n®ralement mal 

perçus Ces plans de prévention sont contraignants, ils limitent fortement la constructibilité 

dans les zones à risque fort et définissent des prescriptions à prendre en compte pour les 

constructions réalisées dans les zones moins exposées. La dévalorisation des espaces classés à 

risque est évidemment un facteur majeur pour les propriétaires. Il en va de même pour les 

maires qui ont int®r°t dôune part ¨ satisfaire les ®lecteurs et dôautres part ¨ d®velopper leur 

commune en attirant activités et nouvelle population Les raisons de telles situations tiennent 

au conflit bien connu entre la d®limitation dôespaces potentiellement dangereux pour fait de 

submersion, de recul acc®l®r® du littoral, ou dôinondation plus classique impliquant de geler 

une partie de la surface communale et le développement de la commune nécessitant de 

nouvelles implantations dôhabitations, de commerces, dô®quipements vari®es, donc des 

surfaces disponibles. La raison tient aussi au prix du foncier et au mécontentement des 

citoyens dont les biens perdent leur valeur parce que situés en secteur dangereux ; elle tient 

également aux difficult®s dôune possible r®®lection de lô®quipe municipale apr¯s la mise en 

îuvre dôun PPR. Les PPRI sont une « contrainte pour les élus (blocage de leur pouvoir 

urbanistique), pour les particuliers (baisse de la valeur vénale des maisons) et pour les 

industriels. 

Sôagissant des ®lus, ¨ La Faute le maire a ®t® mis en examen et condamn® (Steinl®-

Feuerbach2014). Or, il sôest beaucoup occup® du d®veloppement de lôurbanisation de sa 

commune, mais lôurbanisation a été effectuée sur des zones basses parfois au-dessous du 

niveau de la mer, dans dôautres communes elle a souvent empiété sur des espaces « naturels » 

amortisseurs dôal®as et a port® atteinte ¨ leur r¹le de zone tampon entre la mer ou les cours 

dôeau et les aménagements (Magan et Duvat 2015). A la Faute-sur-Mer 70 % des parcelles 

aménagées à partir des années 1980 ont été submergées par Xynthia (contre 23 % de celles 

bâties avant 1950), et près de la moitié de celles bâties entre 2000 et 2010 ont été recouvertes 

par un m¯tre dôeau le 28 février 2010 (Vinet et al., 2012). Ces chiffres traduisent bien le fait 

quôau fil du temps, ont ®t® urbanis®es des zones toujours plus dangereuses. Cette situation se 
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retrouve dans bien des espaces littoraux marqués par une forte attractivité résidentielle et par 

lôessor du tourisme. A La Faute les constructions sans étage, et relativement peu coûteuses ont 

attiré une population de retraités peu fortunés, qui selon de nombreux témoignages ignoraient 

totalement le risque de submersion auquel ils étaient exposés. Comme le soulignait Jean 

Renard en 1983, les premiers plans dôoccupation des sols (1967) ont davantage ®t® des 

« instruments de distribution des droits ¨ construire que des documents dôam®nagement » 

mais en raison de la pression foncière notamment une telle situation ne perdure-t-elle pas ?  

 

B. Des PPR « à minima » 

Les PPR de la région varoise déjà évoquée, quand ils existent se révèlent « ambigu et 

peu clair « dans leur formulation sôagissant de lôal®a de r®f®rence et ç souvent non conformes 

aux instructions nationales ». Les règlements sont rédigés « à minima » 

A Saint Martin un Plan de prévention des risques naturels PPRN approuvé en 2011 a 

®t® r®alis®, il prend en compte lôensemble des al®as naturels (inondations, mouvements de 

terrains, séismes et cyclones). La carte de lôal®a inondation du PPRN montre la place des 

torrents et paraît envisag®e ¨ minima. Les autres types dôinondations (submersion marine) ne 

sont pas int®gr®s au document La carte du PPRN figurant lôextension potentielle des effets de 

lôal®a cyclonique minimise fortement ce dernier. Prend-elle en compte les vents violents dont 

lôeffet peut concerner lôensemble du territoire ? Quel type de cyclone (1 à 5 ?) justifie la 

délimitation faite ici des espaces potentiellement dangereux ? 

Ces cartes dôal®as sont faites ç à minima » pour répondre à la loi française et éviter 

toute poursuite juridique des responsables en cas de déroulement de la crise, elles ne 

correspondent pas aux réalités du danger en cas de cyclone majeur notamment et de forte 

inondation. La situation de septembre 2017 avec Irma en témoigne largement. 

Les deux cartes du PPR nôindiquent rien sur un possible tsunami toujours possible aux 

Antilles et dont les effets seraient totalement désastreux sur les littoraux de Saint Martin. 

Lôexamen de la carte réglementaire, fait une part réduite aux zones rouges, les plus 

dangereuses construites ou non. Ce qui limite dôautant lôint®r°t du PPRN comme moyen de 

connaissance du risque pour les populations concern®es. Lôessentiel du territoire est bleu y 

compris quand lôal®a est d®fini comme fort (cyclone, submersion marine..) ce qui signifie que 

lôespace est constructible, certes avec en principe des am®nagements pr®alables.  

Consciente de lôampleur des risques la COM de Saint Martin lors dôune conf®rence sur 

lôenvironnement tenue en Guadeloupe en 2016 a propos® les avanc®es suivantes, certes utiles 

mais quelque peu dérisoires par rapport à la situation de crise survenue en septembre 2017. 

*  « La mise en place dôun nouveau radar, qui viendra appuyer les prévisions de Météo France 

et du département météorologique de St-Maarten et qui permettra de coordonner nos actions 

de pr®vention, dôinformation et dôalerte 

* La mise en place dôun syst¯me automatis® d'observations m®t®orologiques (AWOS) qui 

permettra de disposer d'une méthode supplémentaire d'acquisition et de diffusion de 

renseignements météorologiques fiables et de développer la connaissance des phénomènes 

climatiques et de leurs occurrences pour une meilleure appréhension du risque 

*Lôinstallation dôune station mar®graphique, qui viendra compl®ter le r®seau de stations de 

surveillance du niveau de la mer de lôArc Antillais et permettra dôam®liorer le dispositif 

dôalerte du risque tsunami 

*La sensibilisation de la population et la diffusion dôinformations fiables ». 

Rien nôest envisag® en termes dôam®nagement acceptable des territoires pour r®duire le 

risque. 

De cette liste de préconisation il ressort que Saint Martin est une île totalement sous 

®quip®e en moyen de d®tection, de suivi des al®as et dôalerte à la population. Comment dans 
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ces conditions pr®venir en temps utile la population, la mobiliser afin quôelle puisse 

contribuer à une gestion acceptable de la crise ?  

 

C. Les PPR discutés, négociés et « assouplis » 

Globalement, les maires ont des difficultés pour faire accepter les PPR. Ils doivent 

faire face à de nombreuses pressions, et font souvent en sorte de présenter des situations 

moins catastrophiques que dans la réalité (Beucher, Rode, 2009). Pour défendre le 

développement de leurs communes, les maires négocient avec les préfectures des 

aménagements aux plans de prévention du risque, demandant notamment un assouplissement 

des règlements. Force est de constater que les particuliers font aussi de fortes pressions contre 

la mise en îuvre du PPRI. Quoi quôil en soit, le non respect des PPRI entra´ne une 

augmentation de la vulnérabilité dans les zones à risque, ce qui, bien évidemment, est associé 

¨ une accentuation des dommages lors de la survenance dô®v®nements naturels. 

Dans le département du Val de Marne où 20% du territoire sont inondables, le PPRI 

Val-deïMarne (r®sultant de lôharmonisation des diff®rents PPR ¨ ®tablir le long de la Marne) 

a suscité de vigoureuses oppositions. Les premiers conflits ont surgi à propos de la commune 

dôAlfortville, la carte dôal®a indiquant en effet une commune totalement inondable et des 

hauteurs dôeau souvent supérieures à 2 m en cas de crue type 1910. Dans un tel cas, le PPR 

doit limiter voire interdire, tout développement de la commune. Le maire a proposé le 

système du « duplex », pour ne pas empêcher toute nouvelle implantation dans sa commune 

(doc 7). Lôautorisation de construire a été acceptée en appliquant la règle dite du « duplex » 

(S. Beucher, 2008 )impliquant une construction sur pilotis dont le plancher est au-dessus des 

PHEC, des installations ®lectriques notamment hors dôeau et une ouverture par le toit du 

bâtiment. 

 

 
Doc 7. Les modes de construction en zone inondable. La règle du « duplex »permet de 

construire en zone inondable mais dôhabiter au ïdessus de la ligne des plus hautes eaux 

connues. (in site Internet Val-de-Marne.developpement ïdurable.gov.fr) 

 

Le conflit sôest poursuivi lors de lôenqu°te publique de 2000, il portait sur certains 

quais et sur les îles habitées et cependant classées en zone rouge parce que ces secteurs 

correspondent ¨ des zones de grand ®coulement. Lôobjectif du PPR ®tant de reconqu®rir ces 

territoires comme zones dôexpansion des crues. Les communes concern®es se sont insurg®es, 

les riverains se sont regroupés en association. Soutenus par des élus, ils ont obtenu la 

modification des zonages qui désormais semblent difficiles à lire. 

Lôassouplissement des zonages, fruit de n®gociations 

En effet au lieu des trois couleurs : rouge synonyme dôinterdiction de construire, bleu 

indiquant des aménagements possibles en suivant des prescriptions précises, blanc signifiant 

lôabsence de risque, le zonage r®glementaire comprend de nombreuses zones (rouge, orange 

hachur® de rouge et rouge hachur® dôorange, bleu, violet fonc® et clair, orange foncé, vert) 

(tableau nÁ3).Il est vrai que les prescriptions sont plus complexes en terrain d®j¨ b©ti quôelles 
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ne le sont en terrain non bâti (S. Beucher 2008). Au-delà des couleurs réglementaires 

définissant deux zones à risque, certaines adaptations comme [é] la multiplication des 

couleurs traduisent une n®gociation de lôal®a et des r¯glements ¨ lô®chelle locale » (Douvinet 

et al., 2011). 

 

Doc n°8. Le zonage du PPRI 2007  

 Plusieurs zones ont été distinguées dans le Val ïde- Marne.  

Le zonage réglementaire issu de cette confrontation 

comprend au total sept zones 

zones rouges, zones de grand écoulement.  

  

zones vertes, qui correspondent:  

- Dôune part, aux zones naturelles dôespaces verts, de terrains de sports, de loisirs ou de 

camping ayant vocation à servir de zone d'expansion des crues ;  

- Dôautre part, aux zones d®finies dans les documents dôurbanisme comme zones ¨ pr®server 

pour la qualité du site et du paysage existant.  

  

zones orange foncé, qui correspondent aux autres espaces urbanisés (hors zone de grand 

écoulement), en aléas forts ou très forts. 

  

 zones orange clair, qui correspondent aux autres espaces urbanisés, en autres aléas.  

 

 zones violet foncé, qui correspondent aux zones urbaines denses (hors zones de  

grand écoulement), en aléas forts ou très forts.  

  

 zones violet clair, qui correspondent aux zones urbaines denses, en zone d'autres aléas.  

  

zones bleues, qui correspondent aux centres urbains (hors zone de grand écoulement) où les 

contraintes sont réduites.  

 Dans certains PPR on distingue aussi  

. 

 - une zone rouge hachurée orange qui correspond aux ´les situ®es sensiblement dans lôaxe 

de la rivière et aux berges particulièrement exposées à des inondations très fréquentes. La 

reconstruction apr¯s sinistre dôune surface ®quivalente y est autorisée sous conditions. 

- une zone orange hachurée rouge qui correspond aux autres îles et aux autres berges. 

Seules les constructions permises en zone orange foncé décrite ci-dessous y sont autorisées. 

 

Parfois une zone jaune secteur identifié pour accueillir des équipements d'intérêt général 

 

Les règles de construction  

Dans les zones rouges, de grand écoulement, toute construction nouvelle est  

interdite ¨ l'exception de lôextensions limit®es ¨ 20 mĮ de SHON (surface plancher hors 

îuvre nette, surface à déduire de la SHOB, combles et sous sols non aménageables, les 

toitures terrasses, les balcons, garages ®tant d®duits de la SHOBé),  

-constructions dôannexes limit®es ¨ 15 m de SHOB (surface plancher hors îuvre brute, côest 

le surface de tous les planchers mesur®s ¨ lôext®rieur des mur),  

- constructions liées à l'activité fluviale. 

 

Dans la zone verte, toute construction nouvelle est interdite ¨ lôexception de lôextension 

limitée à 20 m² de SHON,  
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- constructions dôannexes limit®es ¨ 15 m2 de SHOB,  

- constructions de bâtiments liés au fonctionnement des installations sportives et de loisirs ; 

les planchers habitables doivent être situés au-dessus de la cote des PHEC.  

 

Dans les zones de grand écoulement, les principales prescriptions sont les suivantes : 

la zone rouge hachurée orange, le règlement est identique à celui de la zone rouge mais la 

reconstruction après sinistre y est autorisée sous conditions. 

- Dans la zone orange hachurée rouge, le règlement est identique à celui de la zone orange. 

- Dans la zone verte, seuls les bâtiments liés au fonctionnement des installations sportives et 

de loisirs sont autorisés ; les planchers habitables doivent être situés au-dessus de la cote des 

P.H.E.C. 

 

*Le règlement du PPRI 

Le règlement évoque successivement les r¯gles dôurbanisme, les r¯gles de constructions, les 

prescriptions dôam®nagement et les prescriptions sur les biens et activit®s existants. 

R¯gles dôurbanisme : 

Les principes précisant les prescriptions particulières qui portent notamment sur : 

*la nature des constructions qui peuvent être autorisées (avec ou sans prescriptions) ou 

interdites, en distinguant les constructions à usage de logement et les constructions à usage 

autre que logement ainsi que les établissements sensibles (recevant du public). 

*les opérations de constructions nouvelles et d'extension de bâtiments existants. 

*l'emprise au sol des bâtiments à construire afin de préserver l'écoulement et l'expansion des 

eaux. 

*la cote de niveau du premier plancher habitable par rapport à la crue cinquantennale et à la 

crue centennale (P.H.E.C.). 

Le règlement introduit la règle du " duplex " qui permet, notamment en centre urbain et en 

zone urbaine dense, un plancher habitable sous la cote des P.H.E.C. ¨ condition quôil existe 

dans chaque logement un plancher complet habitable au-dessus de la cote des P.H.E.C.. 

 

Règles de construction communes à toutes les zones : 

Elles ont pour but dôassurer la p®rennit® des ouvrages et de permettre le fonctionnement 

durable des installations : 

- sous-sols inondables, stabilité des ouvrages, utilisation de matériaux insensibles ¨ lôeau ; 

- appareillages et r®seaux de distribution de fluides hors dôeau ou confin®s ; 

- prévoir une issue au-dessus des P.H.E.C., pour les constructions ¨ usage dôhabitation. 

Prescriptions pour lôam®nagement des terrains : 

Elles visent à conserver le champ dôexpansion de la crue et les conditions dô®coulement ainsi 

quô¨ prot®ger les infrastructures de transport de fluides : 

-interdiction des endiguements ; interdiction des remblais, obligation de mesures 

compensatoires et études hydrauliques pour les infrastructures de transport ; protection ou 

mise hors dôeau des r®seaux ; cl¹tures et plantations nôentravant pas lô®coulement des eaux ; 

- arrimage ou mise hors dôeau des citernes. 

Prescriptions pour les biens et activités existants : 

Il sôagit dôemp°cher les produits dangereux ou polluants de se disperser, de confiner ou de 

pouvoir ®vacuer les objets susceptibles dô°tre emport®s par le courant et dôassurer 

lô®vacuation des v®hicules 

Sources: PPRI de la Marne et de la Seine dans le département du Val-de-Marne. Notice de 

présentation https://www.data.gouv.fr/storage/f/2014-07-05T19-07-45/5e-ppri1.pdf 

Les PPRI établis dans les secteurs déjà construits devraient éviter une augmentation 

significative du nombre d'habitants dans les zones soumises aux aléas forts ou très forts. Ils 
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doivent notamment permettre de réglementer strictement les établissements sensibles qui 

accueillent de façon permanente des personnes non valides, des malades, des personnes âgées 

ou des enfants. Ils doivent aussi contribuer à ne pas dégrader les conditions d'écoulement et 

d'expansion des crues. Les multiplications des zones du PPR conduit à une difficile lisibilité 

de ceux-ci et contribue à réduire son intérêt  

 

D. G®rer le risque ou densifier lôhabitat en zone urbaine, exemple de lôagglom®ration 

parisienne et de la vall®e du Var. Les OIN (op®ration dôintérêt national) 

 

Dans les espaces déjà construits, les PPRI montrent rapidement leurs limites. Que faire 

des aménagements soumis aux risques ? Dans le cas d'opérations de restructuration de 

quartiers, il est nécessaire de mettre les nouvelles surfaces habitables hors d'eau par rapport à 

la crue de r®f®rence ou dôutiliser le syst¯me du duplex. Lô®volution qui semble se dessiner, 

paraît aller en Ile-de-France vers lôam®nagement des espaces ¨ risques en appliquant 

cependant des normes de construction sp®cifiques. Il est vrai que lôun des principes de 

lôurbanisation en Ile de France est de r®duire les ç dents creuses », de densifier. Comment 

alors concilier gestion du risque qui n®cessite une faible densit® de population et dôactivit®s et 

aménagement urbain qui bien souvent implique une forte densité des activités et des 

hommes ? Ainsi dans le cadre de lôop®ration dôintérêt national OIN Orly Rungis Seine 

Amont, lô£tat exige une tr¯s forte densification des bords de Seine pour r®®quilibrer 

®conomiquement lôEst et lôOuest du Grand Paris, la ma´trise de lô®talement urbain ®tant 

devenue en mati¯re de d®veloppement durable lôun des principaux objectifs poursuivis par les 

pouvoirs publics (Ghorra-Gobin, 2008).  

Côest ¨ travers le renouvellement urbain et sous le vocable de projet urbain que se met 

en îuvre cette politique que lôon retrouve aussi bien ¨ Vitry, que dans lôĊle Seguin « Rives de 

Seine » sur les terrains des anciennes usines Renault à Boulogne-Billancourt, pour les « Les 

Docks » à Saint-Ouen, « Ivry-Confluence » à Ivry-sur-Seine, le réaménagement des quais à 

Issy-Les-Moulineaux, Ces secteurs dôOIN sont des zones o½ la règle est assouplie. La 

pr®sence de lôEtat dans la gouvernance conduit ¨ une d®rogation ; « le passe-droit apparent 

est en fait la règle en action » (Lascoumes, Le Bourhis, 1996, p. 63). Ainsi dans le cadre de 

lôOIN de Nice conduisant ¨ lotir la vall®e du Var pourtant particulièrement dangereuse, le 

passage des zones rouges inconstructible à des espaces constructibles résulte des conclusions 

dôun Papi pr®conisant lôimplantation de digues ïdont on connaît les limites-  

Ainsi, la commune de Vitry-sur-Seine qui a pourtant mené une politique active 

dôinformation des populations en mati¯re dôinondation dans le cadre de son plan 

dôam®nagement et de d®veloppement durable, souhaite mettre en valeur plusieurs secteurs de 

son territoire. Pour ce faire, la commune travaille plus à la réhabilitation des berges de la 

Seine quô¨ lôint®gration du risque ¨ la politique dôam®nagement. Pour Vitry comme pour la 

plupart des communes riveraines de la Seine, le fleuve constitue désormais un élément de 

valorisation territoriale qui entre en conflit avec lôid®e de risque, aspect qui nôest pas 

prioritaire dans les choix envisagés, en dépit de son importance. Seine Amont ne renonce pas 

à son ambition de développement en raison du risque dôinondation s et lô IAU indique quô Il 

faut simplement « tenir compte de ce risque et éprouver la résilience des projets. A Ivry-sur-

Seine et Vitry-sur-Seine deux quartiers, recouvrant e 445 ha, y émergent actuellement en 

zones inondables. « Nous ne sommes pas des hors-la-loi, les pouvoirs publics ont voulu que 

ces zones soient constructibles, explique lô, adjoint ¨ lôurbanisme de la mairie dôIvry. Qui 

souligne que : ç Cela n®cessite un peu dôing®niosit® et un surco¾t important sur chaque projet. 

» Mais la densification reste suffisamment rentable Au Port de Choisy-le-Roi, la médiathèque 

a été spécialement conçue pour surplomber une éventuelle grande crue. A Vitry sur les 230 ha 

des ZAC Seine-Gare et Gare Ardoines, seront construits 8 100 logements, qui accueilleront 19 
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000 habitants et 21 000 emplois. Le site est pourtant inondable à plus de 80 %. Reste quô¨ 

travers lôop®ration dôint®r°t national Orly Rungis Seine Amont, lô£tat exige une tr¯s forte 

densification des bords de Seine pour r®®quilibrer ®conomiquement lôEst et lôOuest du Grand 

Parisé Ce faisant, les pouvoirs publics poussent les ma´tres dôouvrages publics et priv®s ¨ 

d®velopper lôhabitat et ¨ ç tertiariser è des quartiers inondables jusquôici peu denses : il 

revient donc aux architectes urbanistes, généralement mandataires des équipes de maîtrise 

dôîuvre, de proposer une ville ç résiliente », « côest-à-dire capable de sôadapter ¨ un 

environnement parfois difficile » (EPA ORSA, 2009, p. 20). 

LôOIN Plaine du Var pr®s de Nice conduit ¨ la construction et ¨ lôam®nagement dôespaces ¨ 

fort risque (inondations rapides du Var) qui étaient classés en zone rouge. La très forte 

pression foncière dans ce secteur justifie que de rouge les bords du Var deviennent zone bleue 

dans le cadre dôun OIN et avec lôusage dôun Papi qui a pr®conis® le rehaussement des digues 

le long du cours dôeau. Les pressions ®conomiques et politiques ont avec lôaccord de lôEtat 

contribuées au nom du développement durable à densifier, aménager un espace 

particulièrement dangereux. 

 

IV Le déplacement des populations et des biens, le « recul stratégique » Cesser la « 

lutte contre la mer » et promouvoir la « protection raisonnée du littoral ». Être « avec » la mer 

et non « contre » la mer. 

 

1. Définition :  

Le recul stratégique introduit par la loi Barnier , réaffirmé par la loi 2003-699 du 30 

juillet 2003, dite loi Bachelot, relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 

¨ la r®paration des dommages, mis en îuvre au travers des zones noires apr¯s Xynthia, 

implique le déplacement des populations et des activités pour réduire le risque comme le 

souligne le rapport Cousin en 2011 qui définit le recul stratégique « comme un mode de 

gestion du littoral qui consiste ¨ d®placer les enjeux (habitations, infrastructures, é) afin de 

les mettre ¨ lôabri des al®as naturels et de fournir au système littoral un espace de liberté 

suffisant à son équilibre è. Il sôagit dôune forme durable dôadaptation au changement 

climatique et ¨ ses cons®quences sur les littoraux, et le long des cours dôeau qui peut être mise 

en place si le coût des ouvrages de protections et leur maintenance est supérieur à la valeur 

des biens mis en péril.  

Le recul strat®gique a ®t® mis en îuvre notamment en Languedoc pour ®loigner du 

rivage la route de 12 km qui relie Sète à Marseillan (Hérault), rendant possible l'élargissement 

de la plage et la reconstitution du cordon dunaire. Là où l'espace manquait pour éloigner 

suffisamment la route, le recul stratégique a été complété par l'installation en mer de géotubes 

emplis de sable destinés à casser l'énergie de la houle. « Les tempêtes hivernales viennent 

désormais mourir sur la plage et engraissent le cordon dunaire ». 

Il concerne aussi la dépoldérisation généralement effectuée à des fins défensives, 

côest-à-dire en rapport avec lô®l®vation du niveau de la mer. D®pold®riser côest renoncer ¨ 

lôoccupation et ¨ lôexploitation humaines dôun polder ï espace clos, conquis par lôhomme sur 

la mer par un endiguement, puis asséché par le drainage à des fins agricoles.. Les polders de 

Mortagne-sur-Gironde en Charente-Maritime, qui servait autrefois à la céréaliculture ou 

encore lôĊle Nouvelle ont ®t® achet®s par le Conservatoire du Littoral apr¯s la temp°te de 

1999, alors quôils ®taient en partie envahis par la mer. Le Conservatoire a d®cid® de ne pas 

obstruer les brèches et de laisser faire les marées. Le domaine de Graveyron dans le bassin 

dôArcachon et de la rencl¹ture du Mollenel en baie de Somme, dont les digues ont ®t® bris®es 

lors de tempêtes sont ®galement inond®s. Les polders de S®bastopol sur lô´le de Noirmoutier et 

du Carmel en baie des Veys, dont lôinondation a ®t® r®gul®e par des vannes sont aussi des 
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exemples de d®pold®risatio. Enfin du polder de lôAber de Crozon dans le Finist¯re, dont la 

digue a été volontairement supprimée (EID Méditerranée, 2010) (L. Goeldner). 

Plusieurs exemples de situation de crise peuvent être envisagés en France 

métropolitaine correspondant à de fort recul du littoral (soir environ 20% des côtes 

françaises). Là se pose la question du maintien des activités et des populations. Lacanau 

appartient à une groupe de communes (Ault, Hyères, la Teste de Bush, Labenne, Petit 

bourg et Vias) particulièrement menacée par la mer. Le projet SOLTER (solidarités 

territoriales et stratégies pour la résilience du littoral à la submersion marine) a pour 

but dô®tudier des solutions dôadaptation ¨ la mont®e du niveau marin. A Lacanau où le 

front de mer concentre 20 % des résidences secondaires et la majorité des activités 

commerciales de la station balnéaire de 4 600 habitants ¨ lôann®e (et 80 000 estivants ¨ la 

haute saison) durant lôhiver 2013-2014 une succession de tempêtes a entraîné un recul du trait 

de c¹te de 10 ¨ 25 m¯tres, r®v®lant lôampleur du risque et la situation critique de nombreux 

aménagements sur la commune. Les calculs financiers réalisés révèlent un d®ficit dôop®ration 

de 482 millions dôeuros (sur la p®riode 2015-2060) pour acquérir et déconstruire les 1 194 

logements et locaux commerciaux ¨ relocaliser. Le cas de Lacanau est r®v®lateur dôun 

contraste de traitement entre les côtes sableuses et les littoraux rocheux. Dôun c¹t® les 

cons®quences du recul du trait de c¹te nôouvrent droit ¨ aucune indemnisation pour le 

propriétaire du bien menacé lorsque le littoral est sableux. Le cas le plus emblématique et le 

plus médiatique est celui du bâtiment le Signal à Soulac sur la côte girondine. A contrario 

lorsque lô®rosion touche des c¹tes rocheuses, Dieppe, Wimereux, Equihen, Criel-sur-Mer, 

etc., lôindemnisation peut °tre de 100 % de la valeur du bien. Deux mécanismes antagonistes 

sont ici ¨ lôîuvre. Pour les c¹tes rocheuses, le paiement dôune juste et pr®alable indemnit® 

lors dôune appropriation publique forc®e est retenu, tandis que pour les c¹tes sableuses la 

puissance publique table sur lôincorporation directe des biens au domaine public maritime de 

lô£tat sans indemnisation. Devant lôampleur des biens et activit®s identifi®s dans cette ®tude 

par un éventuel projet de relocalisation (1 194 logements et locaux commerciaux représentant 

302 millions dôeuros de valeur fonci¯re), lôenjeu pour la ville de Lacanau est de trouver une 

solution p®renne face au recul du trait de c¹te, qui nôentrave pas le d®veloppement 

®conomique de la station. Pour cela, il sôagit de se donner les moyens de choisir entre une 

stratégie de relocalisation et une stratégie de lutte active contre lô®rosion. Les obstacles 

majeurs que lôon peut retrouver sont principalement financiers caus®s par les travaux mais 

aussi lôindemnisation des propri®taires pour les biens ¨ d®placer. (Rapport SOLTER)Les 

problèmes sont aussi sociaux puisque la majorit® de la population nôest pas r®ellement pr°te ¨ 

concéder des terres à la mer (Rapport SOLTER). 

Le recul strat®gique peut °tre la seule solution pour faire face aux risques dô®rosion et 

/ou de submersion répétée. Les coûts économiques élevés pour maintenir des enjeux faibles, 

dans des espaces fortement vuln®rables conduisent aujourdôhui certains acteurs de la gestion 

des littoraux à envisager cette solution « radicale ». Celle-ci est indispensable dans le cas du 

recul dôune falaise portant am®nagements et habitation, comme (sur la côte de la Manche à 

Ault par exemple). Il sôagit donc dôenvisager le futur de certains secteurs littoraux ç autrement 

que par la lutte contre la mer è, selon lôexpression de la d®put®e Pascale Got qui pr®side le 

comité national de suivi du changement climatique. Lôaccent est mis sur la relocalisation des 

personnes, des biens et des activités, autrement dit sur des projets de recomposition 

territoriale. Ils se heurtent cependant ¨ des oppositions fortes. Lôexpropriation est possible 

mais son co¾t peut °tre tr¯s ®lev® pour lôEtat. Aucune autorit® locale ne dispose de moyens 

financiers pour déplacer des populations, leur logement, leurs activités. La Cour des comptes 

a estimé que le déplacement après Xynthia de 800 habitations représenterait 300 millions 

dôeuros. 
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2. Autres propositions  

Dans dôautres secteurs, la cr®ation dôun ouvrage pour prot®ger des biens priv®s dôun 

recul du trait de côte est possible. Dans ce cas, la protection prolonge de manière artificielle la 

durée de vie de biens qui auraient ®t® d®truits par lôaction de la mer et incorpor®s au domaine 

public maritime (DPM). Lorsque lôaction est r®alis®e par la puissance publique, celle-ci crée 

ou maintient une valeur économique (produit locatif) et/ou vénale (marché immobilier) et/ou 

dôusage pour le propri®taire du bien concern®. Il est donc proposé pour les secteurs où une 

protection temporaire publique serait r®alis®e, quôune contrepartie soit accord®e par les 

propri®taires en ®change dôune augmentation de la dur®e dôusage de leur bien. Afin de 

faciliter lôappropriation publique, il est propos® que la contrepartie soit un d®membrement de 

la propriété. La nue-propriété pourrait alors être cédée à la puissance publique tandis que le 

propri®taire disposerait dôun usufruit temporaire correspondant ¨ la dur®e de vie de lôouvrage 

de protection. Au d®mant¯lement de lôouvrage, la pleine propri®t® reviendrait ¨ la puissance 

publique sans surco¾t. Un tel dispositif permettrait dô®viter pour la puissance publique un 

double coût : celui de la réalisation de la protection dans un premier temps, puis celui de 

lôacquisition des biens prot®g®s quand les ouvrages de lutte contre le recul du trait de c¹te ne 

seront plus efficients(M.-L. Lambert 2015 

 

3. Faut-il reconstruire un espace sinistré tel Saint Martin  ? 

La reconstruction r®alis®e, notamment gr©ce ¨ lôintervention de la m®tropole, tout peu 

recommencer et cela peut- être à très court terme. La question qui se pose ainsi est de savoir si 

lôon peut, si lôon doit continuer ¨ vivre dans un territoire aussi exiguë où de toute évidence il 

est bien difficile de mettre la population ¨ lôabriéet dans un espace aussi ®loign® de grands 

pôles capables de venir en aide rapidement aux populations malmenées par la crise. Comment 

mettre la population ¨ lôabri alors que soit les constructions ne répondent pas aux normes en 

vigueur (sôagissant de leur localisation comme de la construction proprement dite) soit elles 

sont inadaptées, dangereuses dans les quartiers pauvres ? Quelle peut °tre lôefficacit® dôun 

PSR ou dôun PPR dans un contexte o½ la population et pas seulement la population pauvre, 

mais les h¹tels, les villas de prestigeésont principalement install®s dans les espaces les plus 

dangereux, sinon éventuellement de faire prendre conscience à cette population des risques 

encourus et dô°tre conforme aux r®glementations fran­aises ? Car la protection en cas de crise 

demeure forcément problématique : où se réfugier ? Comment survivre dans un contexte de 

crise où lôeau manque ? On rejoint la question bien connue quand il sôagit de g®rer le risque, 

faut-il se protéger par des travaux très coûteux et souvent peu efficace (digues notamment..) ? 

Faut-il sôadapter (constructions sur pilotis par exemple pour r®duire lôeffet des inondations) 

ou faut-il reculer, abandonner les espaces les plus dangereux, ce qui dans de nombreux 

espaces littoraux de lô´le serait la sagesse. Si dans bien des cas, le profit ®conomique passe 

avant le risque et sa gestion, dans un territoire comme Saint Martin les choix effectués 

engagent une population importante et des financements de lôEtat lesquels témoignent de la 

solidarité qui prévaut en France lors des catastrophes naturelles. Cette solidarité impose une 

gestion tendant autant que faire se peut à réduire le risque sur les territoires concernés, or 

jusquôici ce nôest en rien le cas de Saint Martin o½ des cyclones violents peuvent pourtant 

survenir chaque ann®e, o½ un tsunami peut se produireépourra-t-on continuer à prendre en 

charge les dysfonctionnements coûteux dont on voit mal comment ils cesseraient si lôon 

nôoblige pas la population ¨ quitter les espaces les plus dangereux (M-A. Lambert) 

 

Conclusion 

 

La prise en compte des risques dans le cadre de lôam®nagement des territoires est une 

nécessité. Mais cette nécessité demeure difficilement acceptable par la population en raison de 
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la perte de valeur du terrain ou de la construction, par la nécessité de se déplacer Elle est aussi 

difficilement acceptable par les aménageurs qui ont à densifier les territoires pour réduire 

lô®talement urbain et répondre ainsi aux objectifs de développement durable. On perçoit dès 

lors la complexité des choix et les conflits qui peuvent émerger lors de ceux-ci. Les politiques 

nôont gu¯re int®r°t ¨ m®contenter aussi bien les acteurs ®conomiques que la population qui les 

a ®lus. En outre les effets dôune bonne gestion des risques peuvent ne se lire quô¨ long terme 

et les politiques ont un calendrier électoral à court terme. 

Les réglementations multiples et pour cette raison peu lisibles et parfois peu efficaces (en 

t®moignent le Plan de surfaces submersibles et les PAPI) font lôobjet parfois de discussions, 

de pressions qui conduisent à en réduire fortement la portée (cf. le zonage des PPR). 

Néanmoins la population, les élus, les acteurs économiques demandent toujours plus de 

sécurité et acceptent très mal la crise quand elle se déroule. 

Il est vrai que le volet des assurances que nous nôavons pas ®voqu® dans cet expos® contribue 

peut être à maintenir une situation peu satisfaisante en remboursant ¨ lôidentique les dégâts 

des évènements dommageables. Elles contribuent grâce aux remboursements effectués, par 

lôEtat (fonds Barnier) après les crises, à maintenir une forte attractivité des espaces littoraux et 

un foncier à prix élevé. Si les crises de forte ampleur devaient se multiplier en nombre et en 

intensité, le système assurantiel pourrait alors être mis en question. La question du 

changement climatique est donc centrale. Le coût de la reconstruction à Saint Martin 

témoigne là encore de la difficulté à renoncer à certains usages et à des aménagements et des 

profits dans des secteurs particulièrement dangereux et pour cela très bien identifiés. Un Etat 

fort en la matière pourrait définir de nouvelles orientations, là le statut de COM de saint 

Martin permet de souligner les limites dôune petite collectivité qui permet tout en termes 

dôam®nagement pour le plus grand profit de quelques uns et la survie de pas dôautres, qui 

attend de la m®tropole les aides indispensables pour reconstruire ¨ lôidentiqueé  
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Régions et territoires à risque 
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LA SÉCHERESSE, SES IMPACTS SUR LES RENDEMENTS DES CÉRÉALES 

DôAUTOMNE (BL£ DUR, BL£ TENDRE ET ORGE) ET LôAM£NAGEMENT 

HYDRO-AGRICOLE DANS LA PLAINE DE «  TAFRATA  » 

(MAROC ORIENTAL)  
JAHID Mimoun Jahid.mimoun@gmail.com 

Faculté des Lettres et des Sciences Humaines ïMeknès (Maroc) 

 

RÉSUMÉ: Lôanalyse statistique des pluies annuelles dans la plaine de Tafrata situ®e ¨ cheval 

entre les provinces de Taourirt et Guercif, a permis de r®v®ler une succession dôann®es 

humides et dôann®es s¯ches en appliquant la méthode des écarts à la moyenne, indicateur 

majeur pour la caractérisation de sécheresse atmosphérique. De plus, ces années sèches sont 

marqu®es par un ou deux degr®s dôintensit® vari®s : forte sécheresse où le total 

pluviométrique, sur 12 mois cons®cutifs, se situe dans lôintervalle [-2s -s] ; sécheresse 

intense où le cumul des pluies se trouve inférieur à -2s. En outre, lôanalyse des composantes 

du bilan agroclimatique mensuel vrai, a permis de dégager des déficits hydriques 

considérables ( ) < 1 synonyme de sécheresse agroclimatique. En fait, ces différentes 

sécheresses ont des retombées immédiates non seulement sur la production catastrophique des 

c®r®ales dôautomne en zone bour, mais aussi sur le social, lôenvironnement et sur certains 

secteurs ®conomiques (industrie, tourisme, cultures irrigu®es, production dôhydro®lectricit®). 

Pour rem®dier ¨ cet al®a climatique, un plan dôam®nagement a ®t® recommand® et lanc® 

finalement (r®alisation du barrage de retenue dôeau sur lôOued ᾴZAᾴ: Laghrass en 1998, 

aménagement hydro- agricole des zones pastorales de Tafrata (1330 ha ®quip®s dôun syst¯me 

dôirrigation au goutte ¨ goutte en 2013(Plan Maroc Vert). Tout cela, dans la perspective dôun 

développement durable de la plaine en question.  

Mots clés: Sécheresse-bilan agroclimatique-environnement des c®r®ales dôautomne- 

aménagement hydro-agricole - Tafrata (Maroc oriental). 
 

DROUGHT: IMPACT ON THE YIELD OF CEREALS OF AUTUMNS SEASON (DURUM, 

WHEAT AND BARLEY) AND HYDRO -AGRICULTURAL DEVELOPMENT  IN THE 

TAFRATA PLAIN IN THE EASTERN PART OF MOROCCO  

Abstract: The statistical analysis of the annual rainfalls in the plain of TAFRATA situated 

between the province of Taourirt and Guercif, has revealed a succession of years characterized 

by humidity and others characterized by dry weather while applying the method of the average 

difference which is a major indicator specifying atmospheric drought. In addition, these dry 

years are noticeable by the presence of one to two varied intensity degrees; serious drought 

where total rainfall over 12 successive months is situated in the interval [-2s -s]; intense 

drought where the total amount of rain is inferior to2s. Furthermore, the analysis of the 

components of the agro climatic monthly real results have shown serious decrease in water 

flow ( ) < 1 synonymous to agro climatic drought. In fact, these different droughts have 

immediate consequences not only on the catastrophic production of cereals in autumn season in 

BOUR zones, but also on the social, and the environmental situations and some economic 

sectors such as (industry, tourism, irrigated cultivation and the production of hydroelectricity). 

To find solutions to this climatic problem, a development program has been recommended and 

finally launched (dam building for the sake of retaining the waters of Oued Za: Laghrass in 

1998, the improvement of hydro agricultural pastoral zones of Tafrata (1330 ha has been 

equipped with a local irrigation system (goutte à goutte) in 2013 (Plan Maroc Vert). All these 

efforts have been done in the perspective of a sustainable development of the plain under study. 

Keywords: Drought-agro-climatic results-environment of autumn's cereals- Hydro agricultural 

development-Tafrata (Eastern Morocco). 
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INTRODUCTION  
 

Notre problématique porte sur la sécheresse, ses impacts sur les rendements des 

c®r®ales dôautomne (bl® dur, bl® tendre et orge) et lôam®nagement hydro-agricole dans la 

plaine de « Tafrata » (Maroc oriental). Ainsi, notre recherche consiste à résoudre cette 

équation qui regroupe deux variables fondamentales : sécheresse et aménagement territorial, 

dans une relation syst®mique et dynamique, tout en essayant dôapporter des solutions efficaces 

et efficientes aux contraintes naturelles imposées par les sécheresses atmosphérique et 

agroclimatique ¨ lôenvironnement des c®r®ales dans la perspective dôun am®nagement hydro-

agricole de la plaine de « Tafrata ». 

 

OBJECTIFS DE TRAVAIL  

Notre recherche consiste à présenter : 

× lôaspect physique de la r®gion dô®tude et de sa station m®téorologique ; 

× la caract®risation de la s®cheresse atmosph®rique (Al®a) et de son degr® dôintensit® ; 

× lôanalyse du bilan agroclimatique de lôann®e s¯che et ses r®percussions sur les c®r®ales 
dôautomne (vuln®rabilit®) ;  

Ainsi, le risque de sécheresse = Aléa x Vulnérabilité ; 

× lôam®nagement territorial. 

 

Pr®sentation de la r®gion dô®tude et de sa station m®t®orologique 

-Cadre géographique 

Le cadre géographique de la basse-Moulouya (y compris la plaine de « Tafrata ») (Région 

orientale), est représenté par la carte du relief (figure 1) dans laquelle sont répartis les plaines 

et les massifs montagneux. 

 
Figure 1. Le seuil oriental : carte dôensemble 

-Situation de la station météorologique 
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La localisation de la station météorologique de « Taourirt »est donnée dans la figure 2, 

ainsi que ses coordonnées géographiques (X, Y) ; son réseau et son altitude (Z) (en m), sont 

représentés dans le tableau 1. 

 

Figure 2. Localisation des stations météorologiques au NordïEst du Maroc. 

 

Tableau 1 : Coordonnées géographiques de la station de Taourirt, son réseau et son altitude (m)

  

Station Réseau X Y Z(en m) 

Taourirt DRE 2  54  34  390 

 
MÉTHODOLOGIE  

Pour caractériser la sécheresse atmosphérique, nous avons adopté la formule des écarts à la 

moyenne en % : 

 
Pour lô®valuation du degr® dôintensit® de s®cheresse, nous avons ®labor® une ®chelle dans 

laquelle sont délimités les deux intervalles dont le premier [-2s -s] indique la forte sécheresse 

et le second <-2s traduit une sécheresse intense. 

Pour ce qui est de lôanalyse du bilan agroclimatique, nous avons appliqu® la formule de 

Blaney et Criddle (1950) pour lôestimation de lô®vapotranspiration potentielle (ETP). Celle-ci 

se calcule de manière ci- après : 

 
Dans laquelle 
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K = Kc X Kt 

Sôajoute ¨ cela la r®serve utile (RU) qui est calcul®e par lô®quation suivante : 

RU = Da . % terre fine . % Cr . P 

 

RESULTATS ET DISCUSSION 

La sécheresse 

Le risque de s®cheresse se traduit par le produit de lôal®a (probabilit® dôoccurrence dôun 

événement dommageable dans une période donnée) et de la vulnérabilité (conséquence de cet 

®v®nement dommageable sur les cultures, lôenvironnementé.) 

Risque de sécheresse = Aléa x vulnérabilité. 

Ainsi, lôidentification de cette s®cheresse est bas®e sur la formule des écarts à la 

moyenne en % 

 
Le résultat final de la variabilité temporelle et spatiale des pluies annuelles est donc 

explicité dans le graphique propre à la station de « Taourirt » (figure 3). 

 
Figure 3. Les hauteurs de pluie à la station de Taourirt. Ecarts à la moyenne en % 

Période (1947- 1948/ 1988-1989) 

ê propos du degr® dôintensit® de s®cheresse, nous avons ®labor® une ®chelle qui est 

délimitée par deux intervalles : 

× [-2s -s] qui exprime une forte sécheresse. 

× <-2s qui désigne une sécheresse intense. 

Selon ces deux intervalles de lô®chelle propos®e, le r®sultat est r®parti de la mani¯re 

suivante : 

× à « Taourirt è, la forte s®cheresse se situe dans lôintervalle 

[66,2 mm ï 167,6 mm] et la s®cheresse intense dans lôintervalle o½ les valeurs 

demeurent inférieures à 66,2mm. 

À noter que la station météorologique de « Taourirt » a connu seulement une forte 

sécheresse, mais épargnée de la sécheresse intense (< 66,2 mm). 

 

Impacts de la s®cheresse sur lôenvironnement des c®r®ales 
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En matière des répercussions de la s®cheresse agroclimatique sur lôenvironnement des 

c®r®ales, elles sont d®duites du bilan agroclimatique de lôann®e s¯che et notamment de la 

déficience hydrique (ETP-ETR) ou ( ) 

 En effet, ce d®ficit dô®vapotranspiration soul¯ve concrètement les situations dans 

lesquelles se trouvent les céréales : 

× lorsque le rapport ( )²1, cela explicite que les céréales se trouvent en 

conditions optimales. 

× en revanche, quand ( )<1 et que P<ETP, lôETR occupe une fraction de 

lôETP. 

Dans ce cas, les c®r®ales commencent ¨ souffrir de la s®cheresse, et lôapport en eau par 

irrigation devient inéluctable, sans quoi la production de la matière sèche tend à se réduire 

considérablement. 

Le résultat du bilan agroclimatique relatif à la station de « Taourirt » laisse apparaître que 

la déficience hydrique se manifeste tout au long des stades phénologiques de croissance des 

céréales (figure 4). 

  
Figure 4. Bilan agroclimatique de lôann®e s¯che 1987-1988 à Taourirt 
 

Conséquemment, les rendements annuels des céréales ont vocation à diminuer notablement 

durant lôann®e s¯che dans la plaine de ç Tafrata ».  

Soulignons que nous avons choisi deux années-types représentatives des rendements : 

lôune humide (1974-75), lôautre s¯che (1987-88) (Tableau 2). 
Tableau 2: Rendements moyens de lôorge, de bl® tendre et de bl® dur (en qx/ha) ¨ Taourirt (CT : 

34-03) 

Années Céréales Superficie semée  

en ha 

Superficie 

récoltée en ha 

Rendement en 

qx/ha 

BOUR BOUR BOUR 

1974 - 1975  

1987 ï 1988 

Orge  - 

 - 

10000 

 690 

10 

 3 

1974 - 1975  

1987 ï 1988 

Blé tendre - 

 - 

800 

 1340 

 9 

 3 

1974 - 1975  

1987 ï 1988 

Blé dur 1150 

 - 

1150 

 150 

 8,5 

 2 
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Aménagement de la plaine de « Tafrata » 
Concernant lôam®nagement territorial, il est imp®rativement indispensable dôenvisager de 

grandes actions dôam®nagement territorial et projets socio-économiques et éducatifs 

structurants. 

Parmi les actions que nous proposons, il y a le recours ¨ lôam®nagement hydro-agricole des 

zones en bour lequel se concr®tise par la mise en îuvre dôune agriculture maraîchère 

moderne, irrigu®e par le syst¯me localis® au goutte ¨ goutte (Economie dôeau dôirrigation) et 

dôune arboriculture (oliviers, amandiers et cactus) (agriculture solidaire du pilier 2 du plan 

Maroc vert) (PMV) 

Il sôajoute ¨ cela un ®levage de bovins ¨ lôengraissement rationnel en vue de r®duire 

nationalement, régionalement et localement les inégalités socio-économiques et spatiales qui 

sôimposent avec force et acuit®. Tout cela, dans la perspective dôun d®veloppement durable de 

la plaine en question.  

 
CONCLUSION 

Lôanalyse des pluies annuelles nous a permis de caract®riser la s®cheresse atmosph®rique 

qui se manifeste selon son degr® dôintensit® (faible s®cheresse, forte s®cheresse, s®cheresse 

intense) dans la plaine de « Tafrata ». 

 Certes, cette analyse nous a démontré que Tafrata a connu une forte sécheresse, mais est 

épargnée de la sécheresse intense. 

Dôautre part, le bilan agroclimatique mensuel de lôann®e s¯che nous a permis de d®voiler 

les impacts de ce phénomène aléatoire sur les rendements catastrophiques des céréales 

dôautomne tout en se basant sur la d®ficience hydrique ( ) ou ETP-ETR. 

 A cet effet, il devient indispensable de recourir ¨ lôam®nagement hydro-agricole dans la 

plaine de Tafrata (irrigation artificielle au goute à goutte et élevage de bovins à 

lôengraissement rationnel). Tout cela, dans la perspective dôun d®veloppement durable de la 

plaine en question. 
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Résumé:  

Situé au centre Est du Maroc, le bassin versant de la Moyenne Moulouya, est un écosystème fragilisé 

par les épisodes de sécheresse consécutives depuis les années 70. Les conséquences de ce phénomène 

écologique sont néfastes sur le plan socio-spatial, environnemental et économique. 

La dégradation du milieu naturel à cause de la sécheresse aggravée par une surexploitation humaine, 

pousse la population ¨ changer son mode de vie en passant dôune vie nomade ¨ une vie semi- nomade 

et sédentaire. Ce phénomène a engendr® dôune part lôextension des zones urbaines en particulier les 

centres de Missour, Outal El Haj, et leurs p®riph®ries ¨ cause de lôimmigration de ces r®fugi®s 

®cologiques vers ces zones urbaines, et dôautre part la s®dentarisation et lôexercice des activités 

agricoles autour des points dôeau (Ain Tissaf) et le long de lôoued Moulouya. 

Dans ce contexte, nous souhaitons traiter la question des effets de la sécheresse et son impact sur les 

mutations socio-spatiales et lôam®nagement du territoire dans le bassin de la Moyenne Moulouya. 

Mots clés: Sécheresse, indice standardisé des précipitations (SPI), Nomades, Sédentarisation, Centres 

urbains, Activités agricoles, Moyenne Moulouya, maroc. 

 

Abstract : 

 

EFFECTS OF DROUGHT AND ITS IMPACT ON SOCIO-SPATIAL CHANGES AND 

LAND USE PLANNING IN THE BASIN OF THE MIDDLE MOULOUYA. 

Located in the central eastern part of Morocco, the basin of the Middle Moulouya is an 

ecosystem that has been weakened by consecutive drought episodes since the 1970s. The 

consequences of this ecological phenomenon are harmful at the socio-spatial, environmental 

and economic levels. 

The degradation of the natural environment due to drought aggravated by human 

overexploitation is forcing the population to change their way of life from a nomadic to a 

semi-nomadic and sedentary life. This phenomenon has led on the one hand to the extension 

of urban areas, particularly the centers of Missour, Outal El Haj, and their suburbs, due to the 

immigration of these ecological refugees to these urban areas, and on the other hand to the 

settlement and the practice of agricultural activities around water resources (Ain Tissaf) and 

along the Oued Moulouya. 

In this regard, we wish to address the issue of the effects of drought, and its impact on socio-

spatial changes and land use planning in the Middle Moulouya basin. 

Keywords: Drought, Nomads, Sedentarization, Urban centers, Agricultural activities, Middle 

Moulouya, Morocco. 
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1. Introduction  

La sécheresse est l'un des phénomènes importants résultant de la variabilité et du 

changement climatique des dernières décennies. Ce phénomène peut toucher aussi bien les 

zones arides que les zones humides qui sont normalement bien arrosées [1]. 

Dans les zones arides et semi-arides de lôAfrique du Nord, les r®serves dôeau sont 

tributaires des aléas climatiques, ce qui cause leur précarité. En effet, la sécheresse qui a 

affect® les pays du bassin m®diterran®en lors des derni¯res d®cennies sôest manifest®e dôune 

manière particulièrement sévère, persistante et avec une extension remarquable (Meddi et al, 

2009). 

Cependant, les pays du Maghreb, ont connu durant les quatre dernières décennies, une 

succession de périodes de sécheresses intenses et persistantes. Au Maroc, cette sécheresse a 

été caractérisée par un déficit pluviométrique important et a touch® lôensemble du territoire. 

Elle a s®vit particuli¯rement dans les r®gions qui b®n®ficient dôun climat semi-aride.  

A lô®chelle du bassin versant de la Moyenne Moulouya, la situation pluviom®trique a 

été caractérisée par un déficit généralis® dans lôensemble du bassin. Ce d®ficit a atteint 60% 

dans certaines stations climatiques ; cette situation est due aux effets de la sécheresse.  

Dans ce contexte, nous avons choisi la Moyenne Moulouya comme zone dô®tude. Ce 

bassin est un écosystème fragilisé par les épisodes de sécheresse consécutive depuis les 

années 70. Les conséquences de ce phénomène écologique sont néfastes sur le plan socio-

spatial, environnemental et économique. 

La présente étude consiste à étudier les effets de la sécheresse et son impact sur les 

mutations socio-spatiales et lôam®nagement du territoire au niveau du bassin de la Moyenne 

Moulouya. En effet, les principaux objectifs de ce travail sont: 

- caractériser la sécheresse climatique au niveau du bassin versant de la Moyenne 

Moulouya pour la période 1990-2015 ¨ travers le calcul de lôindice standardis® des 

précipitations (SPI). 

- Lôanalyse des tendances du climat et la caract®risation de la s®cheresse dans cette zone. 

- Suivi et évaluation des épisodes de sècheresse sur la base des données des stations 

sélectionnées situées au sein du bassin versant de la Moyenne Moulouya. 

- montrer lôimpact n®faste de la s®cheresse sur les mutations socio-spatiales et 

lôam®nagement du territoire au niveau du bassin de la Moyenne Moulouya. 

Pour caractériser l'ampleur et lôintensit® des s®cheresses m®t®orologiques dans le bassin 

versant de la Moyenne Moulouya, des indices de sécheresses météorologiques très simples et 

efficaces tels que lôindice standardis® de pr®cipitation ont ®t® utilis®s.  

2. Zone dô®tude 

Situé au centre Est du Maroc, le bassin de la Moyenne Moulouya occupe une position 

m®diane ¨ lôint®rieur de la Moulouya et sô®tend entre les latitudes 32Á50ô-33Á50ô Nord et sur 

la longitude 4°Ouest (Fig.1). Ce bassin se situe entre les Hauts Plateaux, le Moyen Atlas et le 

Haut Atlas. Il est limit® par le massif primaire dôAouli en amont et le seuil de Bouyacoubat en 

aval. Il sô®tale sur une superficie de 14164,5 km2. 

Administrativement, la zone dô®tude fait partie de la province de Boulemane (r®gion 

de Fès-Meknès), et couvre deux cercles, cinq Caïdats et 10 communes (2 municipalités et 8 

communes rurales), totalisant 62777 habitants selon le recensement de 2014. 
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Le bassin est 

caractérisé par un climat 

semi-aride marqué par de 

forts contrastes saisonniers 

et des précipitations très 

irrégulières. De ce fait, il 

est marqué par la présence 

dôun couvert v®g®tal de 

type steppique prédominé 

par deux esp¯ces: lôalfa et 

lôarmoise (Tag. B, 2003). 

 
 

 

Figure 2: Situation géographique du Bassin versant de la Moyenne Moulouya. 

3. Données et méthodes 

Les données utilisées pour présenter les résultats dans ce travail sont constituées de 

relevés pluviométriques sur 25 années (1990-2015) provenant de 4 stations de mesure 

(Tab.1). Il sôagit des stations dôOutat El Haj, Missour, Ksibat et Tendite.  

Lôanalyse de ces donn®es nous a permis dô®valuer les tendances du climat et de 

caract®riser la s®cheresse dans notre r®gion dô®tude. 

Pour caractériser et identifier la sécheresse, plusieurs méthodes et indices ont été 

utilisés à différentes échelles de temps. Dans cet article nous avons procédé à déterminer 

lôIndice de Pr®cipitations Standardise (IPS) pour identifier les p®riodes de la s®cheresse.  

ü Indice de précipitations normalisé (SPI): 

L'indice de précipitations normalisé (SPI) a été développé par McKee et al. 1993, comme 

un moyen de d®finir et de surveiller les ®v®nements de s®cheresse. Côest un indice simple, 

basé essentiellement sur des données pluviométriques. Il permet de vérifier les périodes cycles 

humides/cycles secs. Le SPI compare les précipitations sur une certaine période (en principe 

de 1 à 24 mois) à la moyenne des précipitations à long terme observée sur le même site 

(Edwards et McKee, 1997). Le SPI peut être exprimé par la formule suivante :  

 

Où SPI: Indice Standardisé de Précipitation, Pi: Moyenne inter-annuelle (mm), Pm: Moyenne 

de la s®rie (mm), ů : Ecart type de la série (mm). 

4. Résultats et Discussion 

4.1. Evaluation des tendances et de la variabilité de la précipitation dans la zone 

dô®tude  

Lôanalyse du graphique de la variation des précipitations interannuelles, montre une 

grande variabilit® dôune ann®e ¨ lôautre. On remarque que les pluies maximales relatives ¨ la 

p®riode de mesure (p®riode dôobservation 1990-2015) ont été enregistrées à Missour (384 mm 

en 2014-2015) suivi de celle de Ksibat 246 mm), Outat El Haj (220 mm), et Tendit (210mm). 

On observe aussi lôalternance de p®riodes s¯ches et humides. 

Quant aux minimales, elles ont été observées à la station de Tendite avec 24 mm en 1992-

1993, suivi de la station dôOutat El Haj avec 46 mm en 1992-1993. La diminution des 

précipitations en cette direction reste nuancée par la configuration du relief. 
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4.2. Caractérisation de la sécheresse météorologique ¨ lôaide de lôIndice Standardis® 

des Précipitations (SPI) 

Au niveau du bassin versant de la Moyenne Moulouya, lô®volution des degr®s de s®v®rit® 

de la s®cheresse a ®t® analys®e en utilisant lôindice standardis® des pr®cipitations (SPI) calcul® 

¨ partir dôune s®rie pluviom®trique de 25 ann®es, au cours de la période 1990-2015. 

Lôanalyse des r®sultats du calcul de cet indice permet de bien caract®riser le d®ficit des 

précipitations pour cette période. Ces résultats sont représentés au niveau des 4 figures ci-

dessous : 

 
Fig.2 : Indice pluviométrique standardisé à la station 

de Missour au cours de la période 

1990/2015

 

 
Fig.3 : Indice pluviométrique standardisé à la station 

de Ksibat au cours de la période1990/2015. 

 

Fig.4 : Indice pluviométrique standardisé à la station 

dôOutat El Haj au cours de la p®riode1990/2015. 
Fig.5 : Indice pluviométrique standardisé à la station 

de Tendite au cours de la période1990/2015. 
 

Lôanalyse des r®sultats du calcul de lôindice SPI ¨ la station de Missour (Fig.2), nous a 

permis de confirmer que la période entre 1991-1996 est caractérisée par une alternance des 

années sèches et des années humides. Pour la période de 1997 à 2007, les résultats montrent 

des années très sèches, puis après cette date, on a une alternance entre des années humides 

(2008-2010) et des années sèches à extrêmement sèches (2014).  

Lôanalyse du SPI au niveau de la station de Ksibat (Fig.3) indique la succession des 

années sèches et des années humides. Durant la période allant de 1991 à 2015, on note des 

années modérément sèches, alors que la période 2006-2013 est marquée par la succession des 

années modérément humides à très humides.  

Lôanalyse des r®sultats de lôindice pluviom®trique standardis® ¨ la station dôOutat El 

Haj (Fig.4) montre quôon a une dominance des ann®es humides bien remarquables entre la 

période (2000-2010). Autour des années 1997, 1998 et 1999, on note des années légèrement 

sèches.  

 A partir de 1996 jusqu'¨ 2006, les valeurs de lôindice pluviom®trique standardis® (Fig.5) 

au niveau de la station de Tendite sont négatives, ce qui explique lôexistence des ann®es 

sèches. Après cette date, on a remarqué la dominance des années humides. 

4.3. Impact de la sécheresse sur les mutations socio-spatiales et lôam®nagement 

de territoire au niveau du bassin de la Moyenne Moulouya  
La succession des années de s®cheresse et la croissance d®mographique quôa connue la 

moyenne Moulouya ont générées des mutations socio-spatiales influençant 

lôam®nagement de territoire. Cette ®volution se traduit par une s®dentarisation des 

nomades dans les centres urbaines et autour des points dôeau mais aussi sur les bordures 

de lôoued Moulouya.  
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4.3.1- Emigration et accroissement des centres urbains et leurs périphéries. 

La moyenne Moulouya a vue sa population augmentée de façon très rapide depuis les 

années 70. 

 

Fig. 7 : Evolution de la population de la Moyenne Moulouya et des centres urbains entre 1994 et 2014 

En effet, lôaccroissement de la population associ®s ¨ la s¯cheresse ¨ cr®e un d®s®quilibre 

entre les ressources et la société pastorale, les pâturages se font de plus en plus rares et les 

troupeaux diminuent avec les années. Cette situation contraint les nomades à émigrer vers 

les centres urbaines et les grandes villes du Maroc.De ce fait, des nouveaux quartiers ont 

vu le jour dans la p®riph®rie des centres urbains dôOutat El Haj et Missour composés 

essentiellement de ces refugies climatiques. Le quartier  Mrayer à Missour et EL Mellaha 

à Outat El Haj sont des bons exemples. 

Fig.9:Extension urbaine des centres dô Outat El Haj et Missour 

Une bonne partie de ces émigrés travaillent comme des journaliers dans le bâtiment et 

dans le secteur informel comme le commerce ambulant. 

4.3.2- Extension récente et rapide des terres agricoles irriguées.   

Une autre forme dôadaptation des nomades face ¨ la s®cheresse est la s®dentarisation dans 

les terres collectives appartenant ¨ ces tribus en vue dôexercer lôagriculture dans des 

petites exploitations. Ces exploitations connaissent une extension très rapide ces dernières 

années notamment depuis le lancement de programme Maroc vert. Le développement des 

moyens de creusement des forages et le pompage dôeau via lô®nergie solaire favorisent 

lôaccroissement dôune arboriculture particuli¯rement dôolivier.  
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La comparaison des images Landsat de 1984 et 2018 montre une nette progression des 

superficies agricoles le long de lôoued moulouya et entre Outat El Haj et Missour. 

 

                      Fig.11 : développement des terrains agricoles irrigués 

Cet accroissement sôexplique aussi par lôarriv®e des investisseurs ®trangers qui profitent 

des prix attractifs des terrains pour créer des grandes fermes agricoles. En effet des 

grandes exploitations agricoles ont vu le jour aux bords de la route reliant Missour à 

Guercif en passant par Outat El Haj. 

5. Conclusion 

En achevant ce travail, nous pouvons conclure que lôindice de s®cheresse utilis® a permis 

de caract®riser la s®cheresse au sein du bassin de la Moyenne Moulouya. Lôanalyse et 

lôinterpr®tation des r®sultats relatifs aux diff®rentes stations du bassin versant, ont approuv® 

que ce dernier est vulnérable ¨ la s®cheresse. La fr®quence dô®pisodes secs relativement longs 

est une caractéristique élevée du régime climatique. En effet, les années sèches sont formées 

de 03 à 05 années sèches consécutives. 

 Lôindice des pr®cipitations standardis®es montre que la fréquence d'apparition d'années 

successives sèches est relativement élevée. 

L'analyse statistique des apports pluviométriques confirme la dissymétrie et la tendance 

générale à la baisse et donc à la faible hydraulicité. Ainsi, la sécheresse peut se produire à 

l'échelle de l'année comme elle peut durer deux ou plusieurs années consécutives. 

Cette sécheresse a contribué au changement de système pastoral et a donnée naissance à 

de nouvelles formes dôadaptation et une nouvelle configuration de territoire transformant le 

nomade à un paysan, un commerçant, un maçon etc. 
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LE RISQUE DE LA SÉCHERESSE: ENJEUX ET MODE DE GESTION AU NIV EAU 

DE LA PROVINCE DE BE RKANE  
Mimoun BOUKHIDOUS & Abdelkader SBAI  

Université Mohamed Ier, Oujda. Maroc. Sbaiabdelkader59@gmail.com 

 

RÉSUMÉ: Lôimpact de la s®cheresse sur le d®veloppement des territoires touche en premier 

lieu les ressources naturelles. Il est ¨ lôorigine de perturbations des installations humaines 

donnant lieu à un flux de population, une décroissance des activités économiques en rapport 

avec lôagriculture et une situation de pr®carit® extr°me. Sous les coups des ®pisodes de 

s®cheresses aigues, le Maroc lance des plans dôurgences pour la lutte contre les effets de la 

s®cheresse. Ces óprogrammesô ¨ caract¯re conjoncturel et éphémère tentent de remédier aux 

impacts potentiels que peut subir le territoire frappé par la sécheresse. Ainsi, dans un contexte 

de complexit® des enjeux attribu®s aux effets de la s®cheresse, lôint®gration de la gestion du 

risque dans la planification et la programmation sôav¯re d®licate. De telle d®marche devrait 

faire appel à une gestion transversale du risque et engager des approches 

multidimensionnelles. Au niveau de la Province de Berkane, le processus de gestion du risque 

de sécheresse fait, désormais partie des préoccupations de la sphère de décision locale. 

Mots-clés : Risque, sécheresse, gestion de risque, Berkane. 

 

Abstract: The impact of drought on the development of territories primarily affects natural 

resources. It is at the origin of disturbances of human settlements giving rise to a population 

flow, a decrease of economic activities related to agriculture, and a situation of extreme 

precariousness. Under successive episodes of acute droughts, Morocco has launched 

emergency plans to fight the effects of drought. These cyclical and short-lived 'programs' 

attempt to address the potential impacts on the drought-stricken territories. Thus, in a context 

of the complexity of issues attributed to the effects of drought, the integration of risk 

management into planning and programming proves difficult. Such an approach should 

involve cross-cutting risk management and multi-dimensional approaches. At Berkane 

Province level, the drought risk management process is now one of the concerns of the local 

decision makers. 

Keywords: Risk, drought, risk management, Berkane, Morocco. 

 

INTRODUCTION  

 

La gestion du risque de la sécheresse au Maroc fait partie de la compétence de 

plusieurs minist¯res dôo½ la difficult® dôasseoir une coordination parfaite, objective et 

efficace. Il sôagit en premier lieu du Minist¯re de lôAgriculture et de la P°che Maritime qui 

parait de loin le plus concerné, étant donnée la vulnérabilité du secteur agricole vis-à-vis de 

cet aléa climatique. Néanmoins, des interférences de comp®tences puisque dôautres 

minist¯res, notamment le Minist¯re de lôInt®rieur, le Minist¯re charg® de lôEau et de 

lôEnvironnement, le Minist¯re charg® de lôAm®nagement du Territoire sont aussi concern®s 

par les effets de la sécheresse, soit sur les ressources naturelles soit sur la population.  

Dôautre d®partement sont aussi impliqu®s dans le processus de gestion du risque de 

s®cheresse, il sôagit notamment du Minist¯re des finances pour toutes les d®cisions engageant 

des fonds en réponse à des évènements exceptionnels, le Département du tourisme et celui de 

lôindustrie en tant que consommateurs potentiel de lôeau, le Minist¯re de lô®quipement pour 

les données de la météorologie. 
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En g®n®ral, óplusieurs actions sectorielles sont r®alis®es par diff®rents départements et 

institutions concernées par les risques, ces actions sont nombreuses, non coordonnées et ne 

sont pas consolid®es dans une strat®gie globaleô (El Founti, L., 2003). r®sultat dôune 

défaillance sur le plan juridique et institutionnel. 

Les textes juridiques, pour la plus part, viennent en réponse à des préoccupations 

sectorielles et nô®voluent gu¯re vers une strat®gie globale, coh®rente, multisectorielle et 

globalisante adoptant une démarche transversale allant de la prévention du risque en passant 

par lôadaptation et la lutte contre ses effets pour en finir avec le r®tablissement et la remise de 

lô®tat initial. 

Dans cet amalgame de textes confus et dans lôabsence dôun cadre de r®f®rence, des 

risques très imposants comme la sécheresse se trouvent hors de portée des dispositions 

r¯glementaires r®gissant les modes dôintervention, la d®finition des comp®tences et la 

budgétisation des actions. 

Sôagissant de lôorganisation des minist¯res, une lecture des attributions des diff®rents 

départements minist®riels refl¯te lôabsence de la gestion des risques en tant que concept et 

lôabsence de structure identifi®e pour sôapproprier des attributions et des pr®occupations li®es 

aux risques. 

Cette ®tude contribue ¨ lôanalyse des diff®rents modes de gestion des risques liés à 

lôaust®rit® climatique en usage par les acteurs publics, en vue de la formulation de 

recommandations pour une meilleure ma´trise des proc®d®s et des m®canismes mis en îuvre 

dans les programmes de lutte contre les effets de la sécheresse. 

 

1-MÉTHODE 

 

La m®thode de travail se base sur une approche comparative sôarticulant sur une post-

évaluation et une analyse critique des pratiques engagées dans le processus de gestion de 

risques dans un système lié aux comportements stratégiques des différents acteurs. 

De telle évaluation, faisant appel à une analyse documentaire et statistique, permet de 

porter une réflexion raisonnable sur les programmes publics, leur pertinence et leur efficacité 

quant aux résultats recueillis face aux efforts engagés. 

Ainsi, lô®valuation des forces et des faiblesses des programmes pr®sent®s nous am¯ne 

à apprécier les affinités et les divergences qui touchent particulièrement les consistances, les 

processus de mise en îuvre et les r®sultats en terme de r®alisation de ces programmes. Ceci 

permet de porter un jugement quant ¨ lôopportunit® de les inscrire dans un processus de 

durabilité ou de le mettre dans le registre des actions éphémères et sans horizon crédible.  

 

2-RÉSULTATS ET DISCUSSION 

 

2-1- GESTION DES RISQUES LIES A LA SECHERESSES CLIMATIQ UES: 

GESTION DES CRISES PAR LES PROGRAMMES CONJONCTURELS DE LUTTE 

CONTRE LES EFFETS DE LA SECHERESSE 

 

Frapp® par des ®pisodes de s¯cheresses r®currentes, le Maroc a mis en îuvres des 

plans dôurgences pour la lutte contre les effets de cet al®a. Par ces óprogrammesô ¨ caract¯re 

conjoncturel et transitoire les pouvoirs publics ont tenté de remédier aux impacts potentiels 

que peut subir le pays, notamment sa composante rurale, suite à ces effets. 

 

2-1-1. Programme de lutte contre les effets de la sécheresse de 1994/1995: le programme 

comportait les composantes suivantes : 
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Á Lôapprovisionnement en eau potable (AEP) pour les zones urbaines et rurales les plus 
affectées par les répercussions de la sécheresse ; 

Á L'approvisionnement en eau pour le bétail ; 

Á La sauvegarde du cheptel par l'approvisionnement en fourrage ; 

Á Subventions des activités agricoles touchées et l'approvisionnement en semences pour 

la campagne suivante ; 

Á La création de l'emploi, en compensation aux pertes d'emploi saisonnier agricole et en 

vue de contrecarrer lôexode rural. 

Il sôagit en somme dôassurer la AEP, de sauvegarder le cheptel et lôinjection de 

subventions notamment par la cr®ation dôun emploi saisonnier. 

 

2-1-2. Programme de lutte contre les effets de la sécheresse de 1999/2000: côest un 

programme qualifi® comme son pr®c®dent ódôurgenceô. Il a ®t® lanc® par le gouvernement 

dans une optique dôatt®nuer les effets de la s®cheresse ? Il porte sur : 

Á La cr®ation de lôemploi pour procurer aux populations rurales des revenus ; 

Á Lôalimentation en eau potable dans le monde rural pour 2.520 agglomérations ; 

Á Lôentretien des syst¯mes dôirrigation et le d®veloppement des infrastructures rurales 
pour le désenclavement des douars ; 

Á La protection du cheptel, la préservation du patrimoine forestier ; 

Á La stabilisation de lôapprovisionnement en semences ; 

Á Lôall®gement de lôendettement en r®®chelonnant les ®ch®ances des dettes. 

Au niveau de la Province de Berkane, la programmation des actions se faisait de 

manière ascendante: une banque de projets a été constituée au niveau local, en concertation 

avec les services des communes, les services extérieurs les plus impliqués dans la gestion du 

territoire rural. 

Les actions ont été identifiées parmi ces projets puis sélectionnées suite à une 

évaluation (ciblage des populations, objectifs recherch®sé). 

Des priorit®s ont ®t® prises en compte, sur la base dôune concertation avec les 

différents services et les élus en tenant compte des fonds alloués à chaque composante du 

programme. 

Les priorisations ne manquaient pas de subjectivit®s dict®es, dôune part par les 

pouvoirs de négociation, positionnement politique et propensions relationnelle des présidents 

des conseils communaux et dôautres part, par le d®terminisme des repr®sentants des services 

extérieurs, notamment ceux des secteurs de lôagriculture, de lôeau potable et de lô®quipement 

particulièrement concernés par les projets sujets aux débats lors des réunions préparatoires de 

mise en ouvres du programme. 

Le programme qui était réalisé par tranches successives, comportait quatre rubriques 

compos®es dôun total de 315 projets (Tableau 01). 

Composante Nbr de 
projets 

% Nbr de 
projets 

Montant des 
projets 

% du coût total 
des projets 

Nbr de Jours 
de Travail 

% NJT % co¾t main îuvre / 
coût projet 

Eau potable 112 35.56 12.11 31.30 66 725 23.95 24.81 

Irrigation et 

économie de l'eau 

69 21.90 8.16 21.08 48 237 17.31 26.64 

Aménagement des 

pistes rurales 

50 15.87 5.08 13.12 30 366 10.90 26.94 

aménagement en 

zones périurbaines 

84 26.67 13.36 34.51 133 287 47.84 44.96 

Total 315 100.00 38.71 100.00 278 615 100.00 32.43 

Tab.1: Synthèse du programme de lutte contre les effets de la sécheresse, province de Berkane (1999/2000) 
Source : Province de Berkane 

La composante óEau potableô monopolise 35.6% de projets avec 31.3% de lôenveloppe 

budg®taire allou®e au programme. Ce dernier accorde plus dôimportance au monde rural, le 
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plus touché par les répercussions de la sècheresse. En effet, 3 composantes (Eau potable, 

Irrigation et économie de l'eau et Aménagement des pistes rurales) parmi quarte sont 

destin®es ¨ att®nuer les effets de lôaust®rit® climatique. 

En analysant la chronologie de réalisation des différentes tranches (Fig.1) on 

sôaper­oit que le programme montre une diminution nette (pente de -24%) du nombre de 

projets retenus. 

Le nombre de jours de travail (NJT), principal indicateur de suivi adopt® pour lô®valuation des 

projets, ainsi que les fonds des différentes tranches du programme affichent une légère 

augmentation durant la 2ème tranche suivi dôune baisse pour les tranches qui suivent.  

 

 
a- R®partition de lôenveloppe budg®taire 

 

 
b- Evolution du nombre de projets 

 
    c- Evolution du Nombre de Jours de Travail  

 
     d- Evolution du budget du programme 

Fig.1: Evolution des indicateurs du programme de lutte contre les effets de la sécheresse ïProvince de Berkane (1999/2000)  

La répartition des fonds par rubrique pour chaque tranche (Fig.2), montre que la part 

importante du budget du programme ®tait dirig®e vers les projets de lôeau potable et ceux 

aff®rents ¨ lôam®nagement en zones périurbaines, avec une prépondérance en faveur de ces 

derniers. Il sôagit l¨ dôun enjeu social auquel le programme avait pour objectif de tenir en 

compte. En effet, lôam®nagement en zones p®riurbaines remembrait des actions disposant 

dôun fort potentiel de recrutement, et par conséquent absorbant un grand nombre de main 

dôîuvre en qu°te de travail.  

 
Fig.2. Evolution de la répartition des fonds par rubrique pour chaque tranche du programme de lutte 

contre les effets de la sécheresse ïProvince de Berkane (1999/2000) 
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En résumé, le programme de lutte contre les effets de la sècheresse ne constitue pas 

une stratégie de gestion du risque, mais plutôt une façon de faire face à une situation 

conjoncturelle en vue dôapaiser des tensions sociales, par lôinjection de fonds ¨ travers des 

actions le plus souvent non durables, et satisfaire par ailleurs, les besoins les plus vitaux tel 

que lôeau potable pour la population rurale. 

En effet, les implications de la s®cheresse sôinscrivent dans la dur®e alors que les 

efforts déployés par les pouvoirs publics demeurent le plus souvent ponctuels et tentent, pour 

lôessentiel ¨ circonscrire ses effets imm®diats par des programmes conjoncturels (Chiguer,M 

& al. 2013) mobilisant des fonds publics dédiés spécialement pour cette cause. 

 

2-1-3. Programme de lutte contre les effets de la sécheresse de 2015/2016 

Durant cette année, le Maroc a connu un retard des précipitations qui annonçait une 

compagne agricole en difficultés. Un programme de 5 milliards de dirhams a été lancé pour la 

lutte contre les effets de retards des pluies. Au niveau de la province de Berkane, ce 

programme visait en particulier des actions et des projets qualifi®s dôurgents, il sôagit de : 

Á Assurer les besoins fourragers pour la sauvegarde du cheptel ; 

Á Mener des actions g®n®ratrices de revenus et actions de cr®ation de postes dôemploi en 
compensation du ómanque ¨ gagnerô ; 

Á Equiper les forages et complément pour les besoins prioritaires en eau potable ; 

Á Acquérir et louer des citernes et camions citernes pour satisfaire la demande 

potentielle durant la période critique de sècheresse ; 

Á Cr®er des points dôeau, ouvrir des tranch®es de feu et guetteurs des incendies ; 

Á Entretenir des pistes et r®habiliter les r®seaux dôirrigation. 

 

2-2. Le Plan Maroc Vert (PMV), le d®but de passage dôune gestion de crise ¨ une 

prévention de risque 

Le Plan Maroc Vert (PMV) comporte plusieurs composantes, appelés leviers, qui 

int¯grent dans ses actions des mesures dôadaptation aux al®as climatiques. En effet, des 

mesures dôadaptation sont adopt®es en vue de la promotion dôune agriculture durable et 

résiliente vis-à-vis des répercussions potentielles des aléas climatiques, en particulier la 

s¯cheresse. Ces mesures qui sôinscrivent dans un registre dôadaptation ¨ un al®a perp®tuel 

plutôt que de gestion de crise conjoncturelle, sont caractérisées par la variété des pratiques 

mises en îuvre et la diversit® des actions engag®es : 

Á Lôadoption dôun programme dô®conomie dôeau dôirrigation fond® sur lôam®lioration de 

la gestion et de la productivit® de lôeau dans (Programme National dôEconomie dôEau 

dôirrigation : PNEEI) concernant la reconversion de 555.000 ha sur une période de 10 

ans; étant donné que ces systèmes sont quatre fois plus efficient que les systèmes 

gravitaires (Balaghi,R & al. 2007); 

Á La réutilisation des eaux non conventionnelles tel que le dessalement de lôeau de mer; 

Á Lôadoption de bonnes pratiques agricoles r®silientes par la valorisation des acquis de la 
recherche agronomique et le transfert de savoir-faire aux producteurs  

Á Le programme de reconversion des céréales en arboriculture fruitière sur 1 million 

dôhectares. Cela permettra lôam®lioration des revenus des agriculteurs et la protection 

des sols et la r®duction de la vuln®rabilit® sociale et biophysique; ópuisque les risques 

de sécheresse pluriannuelles concernent surtout les productions céréalières (plutôt que 

les cultures arbustives ou irrigu®es)ô (Rognon P., 1996). 

Á La cr®ation du Fonds de D®veloppement Agricole pour lôencouragement ¨ lôadoption 
de bonnes pratiques agricoles résilientes au changement climatique par des 

subventions allouées aux producteurs. 
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Á Lôinstauration dôun syst¯me dôassurance agricole (multirisques et multifili¯res) pour 
inciter ¨ lôinvestissement, garantir une stabilit® financi¯re et all®ger le soutien de lôEtat 

en cas de sinistre. 

Le Plan Maroc Vert, avec ces composantes sôinscrit dans une d®marche globale visant ¨ 

adopter des techniques et actions de prévention en amont des programmes de développement, 

fondées sur le renforcement des capacités d'adaptation et de la réduction de la vulnérabilité. 

Cette approche órepose dôune part sur le d®ploiement des techniques et des pratiques 

innovantes et dôautre part sur des strat®gies dôintervention proactiveô (Sadiki,M., 2016). 

 

Conclusion 

 

Le processus de gestion de la p®nurie dôeau au niveau de la zone dô®tude fait appel en 

premier lieu ¨ des traitements dôurgence par la mise en îuvre de programme de lutte contre 

les effets de la sécheresse. 

Ces programme, supposés répondre à une conjoncture présentent des limites pour les 

prendre comme modèle de gestion de risque. 

En effet, bien quôelles aient, le plus souvent, fait lôobjet dôune approche participative 

associant, en plus des gestionnaires de lôeau, lôautorit® locale, les collectivit®s territoriales et 

les professionnels susceptibles de subir les répercussions de la sécheresse, ces actions 

demeurent obsolètes et sans horizon. 

N®anmoins, une ®bauche dôune gestion durable des risques commence ¨ se d®velopper 

chez les différents acteurs par la mise en actions dôapproches transversales, 

multidimensionnelles et multisectorielles tenant en compte la dimension socioéconomique et 

environnementale de lôal®a climatique et des sp®cificit®s locales. 

Ceci ®tant, les strat®gies dôadaptation mises en îuvre sont contrari®es par des 

obstacles et des limites nécessitant des coûts supplémentaires et sollicitant des technologies et 

un savoir-faire appropriés. Cela induit des inerties aux changements et aux différents 

ajustements qui devraient atténuer les effets des aléas climatiques en question. 
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Résumé: Cet article analyse la variabilité spatiale et temporelle des sécheresses hivernales 

dans un gradient géographique aride à la bordure Est du Haut Atlas oriental au niveau du 

bassin versant de Rhéris (Sud-Est du Maroc). Les sécheresses survenues entre 1980 et 2012 

ont été analysées au moyen de l'Indice Normalisé de Précipitations (SPI) (Standardized 

Precipitation Index) sur 12 mois pour une échelle de 32 ans. Les résultats indiquent que les 

sécheresses les plus remarquables par leur intensité et leur durée se sont produites durant les 

périodes 1982-84, 2000-01, et 2004-/05. Ces sécheresses sont généralisées sur toutes les 

stations du bassin avec un SPI minimum de -3 au niveau du poste de Tadighoust.  

L'influence de la fréquence de type météorologique et des schémas généraux de la circulation 

atmosphérique dans l'Atlantique nord a été également analysée: les résultats indiquent que les 

s®cheresses hivernales ont ®t® attach®es ¨ la dominance des circulations s¯ches ¨ lôexception 

de la fréquence des perturbations thermodynamiques et Nord-Est qui sont considérées comme 

des états aérologiques instables, qui surviennent fréquemment entre février et avril de chaque 

ann®e pour les stations dôAit Bouijjane, Tadighoust, Merroutcha et Oum taghia. 

Mots clés: Sécheresse, Indice de précipitation normalisé (SPI), Bassin versant de Rhéris, 

Fréquence météorologique. 

 

DROUGHT CLIMATIC CHA RACTERIZATION WATERS HED OF RHERIS 

(SOUTH EAST, MOROCCO) USING STANDARDIZED  PRECIPITATION INDEX 

(SPI) 

Abstract:  This paper analyses the spatial and temporal variability of drought in winter season 

in an arid geographical gradient in the Eastern edge of part of the Moroccan High Atlas 

especially at the Rheris watershed. Drought period between 1980 and 2012 were analyzed 

using the Standardized Precipitation Index (SPI) over 12-months for a 32-year scale. The 

results indicate that the most important droughts by intensity and duration occurred during the 

periods 1982-84, 2000-01, and 2004-/05. These droughts are generalized at all stations in the 

basin with a minimum SPI of -3 at Tadighoust substation. 

The results indicate that drought in winter have been tied to the dominance of dry circulation 

with the exception of the frequency of thermodynamic and north-eastern disturbances which 

are considered unstable aerological conditions. This happens frequently between February and 

April each year for the resort of Ait Bouijjane, Tadighoust, Merroutcha and Oum taghia. 

Keywords: Drought, Standard Precipitation Index (SPI), Rheris Watershed, Meteorological 

Frequency. 

 

Introduction  
La sécheresse est définie comme un déficit de précipitations sur une période de temps 

prolongée, habituellement une saison où plus, qui provoque une pénurie d'eau pour une 

activité, un groupe ou un secteur de l'environnement. Ses impacts résultent de l'interaction 

entre l'événement naturel (moins de précipitations que prévu) et la demande en eau des 

activit®s humaines. Par cons®quence, lorsquôun d®ficit en eau affecte les masses dôeau de 

surface (cours dôeau) et les masses dôeau souterraines (nappes aquif¯res), survient une 

s®cheresse hydrologique, car le d®bit dôeau de surface et/ou souterraine diminue par rapport 

aux valeurs normales (Agence BH-Z-G-R). Tandis que la sécheresse socio-économique 
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apparaît quand les précipitations insuffisantes ont un impact significatif sur les communautés 

et leur économie (Organisation Météorologique Mondiale 1990). 

Cet impact croissant impose que la sécheresse soit examinée non seulement comme un 

®v®nement naturel quôil faut subir, mais aussi comme un ph®nom¯ne quôil convient 

dôexpliquer, de conna´tre, et quôil faut, lorsquôil survient, g®rer avec lôefficacit® n®cessaire et 

prendre les mesures  ¨ lôavance pour att®nuer son impact. 

Les résultats indiquent une succession des années sèches dans la zone d'étude; des 

dispositions climatiques négatives généralement ont été observées en hiver. 

Dans ce contexte climatique variable et instable, la pr®sente ®tude sôest fix®e pour 

objectif dôanalyser les s®quences de s®cheresse m®t®orologique ¨ lô®chelle annuelle dans le 

bassin versant de Rh®ris afin de mieux comprendre lô®volution du climat et ses cons®quences 

¨ lô®chelle du bassin et de d®finir des strat®gies dôadaptation. 

Présentation du bassin versant de Rhéris 

Situation géographique 

Le bassin hydrographique de Rhéris est localisé dans la partie Sud-Est du Maroc et 

sô®tend sur une superficie de 12702 km². Il est limité au Nord et à l'Est par le bassin versant 

de Ziz, au Nord-Ouest par le bassin dôOum Er Rbia, ¨ lôOuest par le bassin de Draa et au Sud 

par le bassin de Maider (Figure 1).  

 
Figure 1: Situation géographique du bassin versant de Rhéris 

Contexte climatique  
De point de vue géo-climatique, la grande variabilité spatio-temporelle du régime 

pluviométrique de la zone est due à l'orographie et à sa localisation. La particularité arquée de 

la cha´ne atlasique provoque lôapparition dôune zone dôabri dont le système convectif est 

associ® au chauffage intense. Cet abri emp°che lôentr®e des perturbations oc®aniques et 

marines à la région. 

La complexit® de la s®cheresse climatique dans le bassin est accentu®e par lôinstabilit® 

de la circulation cyclonique associée à la présence des barrières topographiques; celles-ci 

freinent les influences perturbées atlantiques et marines; qui restent très faibles si on prend en 

compte lô®loignement de la r®gion par rapport aux flux perturb®s ouest et nord-est (figure 2). 

 
Figure 2: Situation de la zone par apport au contexte géo-climatique local 

Si on prend en compte l'ensemble des caract®ristiques g®oclimatiques de la r®gion dô®tude, 

on trouve que les précipitations mensuelles dépendent de 75 % des flux perturbés parvenus du 
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secteur nord-est. En effet, lorsquôune vall®e froide atteint la M®diterran®e occidentale, un flux 

perturbé de direction nord-est arrive jusquôaux r®gions orientales du Maroc (Figure 3). 

 
Figure 3: Circulation atmosphérique à 500 hPa (hectopascal), de la journée 3 

Décembre 2008 à 00 UTC (Universal Time Coordinated) (http://www.meteociel.fr) 

La principale caract®ristique impr®gnant le climat de la zone dô®tude est quôil est semi 

désertique (saharien) à forte influence continentale (Riad, 2003). Les indicateurs climatiques 

sont les suivants : 

¶ Les températures moyennes annuelles sont relativement élevées. Elles sont respectivement 

de lôordre de 16.0ÁC ¨ Tirga, 17.5ÁC ¨ Ait Bouijjane et de 19.4ÁC ¨ Tadighoust. 

¶ Le potentiel pluviométrique (établi sur la base des moyennes interannuelles des séries 

observ®es de lôensemble des stations pluviom®triques) enregistr® dans le bassin de Rh®ris 

est de 1472 Mm³. Ce potentiel ne prend pas en compte le manteau neigeux en haute 

montagne. 

 
Figure 4: Circulation atmosphérique à 500 hPa (hectopascal), de la journée 18 /4/ 2002 à 

00 UTC (Universal Time Coordinated) (http://www.meteociel.fr) 

 
Figure 5: Evolution des précipitations annuelles dans la totalité des stations étudiées  

(Période 1980/2012) 

Le régime annuel des précipitations est caractérisé par deux saisons humides, 

lôautomne et le printemps s®par®s par une br¯ve saison dôhiver avec un minimum relatif 

faible, et par une longue saison dôété très marquée par la sécheresse. 

Dans le bassin versant du Rhéris, la pluviométrie décroît généralement de 178 mm 

dans les hauts reliefs pour atteindre 50 mm vers le Sud. Les pluies mensuelles sont 

caractérisées par un régime pluviométrique très variable dôune ann®e ¨ lôautre, traduisant 

lôirr®gularit® des pr®cipitations. Le module interannuel des pr®cipitations est de 140 mm à Ait 

Bouijjane et de 143 mm à Tadighoust (Hilali, 2015). 

 

http://www.meteociel.fr/
http://www.meteociel.fr/
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Figure 6: Evolution des précipitations mensuelles moyennes dans le bassin du Rhéris 

Contexte hydrologique 

 Le bassin versant de Rhéris est très vaste et présente une forme assez 

régulière. Le réseau hydrographique est riche en vallées importantes mais à faible 

d®veloppement de cours dôeau p®rennes. La grande superficie du bassin se situe dans le 

Haut-Atlas dôo½ d®bouchent quatre oueds principaux: oued Todgha, oued Tanguerfa-Ferkla; 

oued Rhéris et oued Tarba. En effet, oued Rhéris présente un régime hydrologique à 

tendance saharienne avec une longueur total de 390 km (oued Rhéris, Todgha et Frekla), il 

prend sa source au Nord dans le Haut Atlas oriental. Le cours dôeau aval traverse une plaine 

aride avant dôentrer dans la plaine de Tafilalet o½ il coule parall¯lement ¨ lôoued Ziz, quôil 

rejoint plus en aval (Hilali , 2015). 
Méthodologie 

L'Indice Standardisé de Précipitation (SPI) a été développé en 1993 par Mc Kee, N.J. 

Doesken & J. Kleist de l'Université de l'Etat du Colorado, pour la détermination des déficits 

pluviom®triques pour une p®riode donn®e. Côest un indice ¨ la fois puissant, souple 

dôutilisation et simple ¨ calculer. Les donn®es sur les pr®cipitations constituent en fait le seul 

paramètre requis. 

M®thode de calcul de lôindice SPI 
L'indice standardisé de précipitation (SPI) est basé sur des calculs statistiques des 

précipitations pendant une longue p®riode (30 ans au moins). Côest un indice tr¯s important, 

puissant et simple à calculer. Il se révèle tout aussi efficace pour analyser les périodes ou 

cycles humides que les périodes ou cycles secs. Cet indice est calculé par la formule suivante:

   Où  est la pluie de lôann®e i ¨ la station j, est la pluie 

moyenne interannuelle de la station j,  lô®cart-type de la série des cumuls saisonniers à la 

station j et  le nombre de stations de lôann®e i.  

La classification adopt®e par lôOrganisation Mondiale de la M®t®orologie o½ sept 

classes de s®cheresse sont distingu®es, variant de lôextr°mement s¯che ¨ lôextr°mement 

humide, peuvent être distinguées (Tableau 1). 
Tableau 1: Classification de la sécheresse selon SPI (OMM) 

 
Un programme sous Matlab pour le calcul du SPI où les données des précipitations 

sont directement chargées à partir des fichiers Excel a été construit. 

La source des données pluviométriques qui ont été collectées et exploitées dans cette 

®tude est lôagence du bassin hydraulique de Guir-Rhéris-Gheris (ABH-G-Z-R). Les 

caractéristiques des différentes stations utilisées dans cette étude sont présentées dans le 

tableau 4. 
Tableau 4: Caractéristiques des différentes stations hydrométriques principales du bassin 

versant de Rhéris 
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Figure 8: Carte de situation des stations climatiques implantées sur un fond satellitaire 

Résultats et discussions 
Afin de faire une analyse ponctuelle au niveau des stations concernées, et pour mieux 

®valuer les variations de la pluviom®trie annuelle, nous avons calcul® les valeurs de lôindice 

SPI dôune s®rie de 32 ann®es. Les r®sultats du calcul sont repr®sent®s dans la Figure 9. 

a. Station de Ait Bouijjane  
Lôindice pluviom®trique standardis® ¨ la station dôAit Bouijjane montre une 

dominance des années sèches bien remarquables pendant la période (1982-1984) et (1997-

2005); on observe aussi que lôindice SPI peut atteindre moins de (-1,5), ce qui explique 

lôexistence des ann®es de grande sècheresse. 

Pendant la période (1987-1992) et (2006-2009),  on constate des années humides à 

extrêmement humides. Alors que durant la période 2010/2012, on remarque un assèchement 

des conditions climatiques. 

b. Station de Tadighoust 

A partir de 1980 jusqu'¨ 2012, les valeurs de lôindice pluviom®trique standardis® au 

niveau de la station sont négatives et montrent des années modérément sèches à très sèches à 

lôexception de la p®riode (1987-1990) et (2005-2009), où on a la dominance des années 

humides à très humides. 

c. Station de Merroutcha 

Lôanalyse de SPI dans la station de Merroutcha indique la succession des ann®es 

s¯ches et des ann®es humides. A partir de 1980 jusquô¨ 1988, on a des ann®es mod®r®ment 

sèches à extrêmement sèches, et pendant la période 2006-2010, on remarque la succession des 

années modérément humides à très humides. 

d. Station dôOum taghia 

Lôanalyse des r®sultats de lôindice pluviom®trique standardis® ¨ la station de Oum 

Taghia renseigne sur la succession des périodes sèches à très sèches et des périodes humides à 

très humides. 

 
Figure 9: Indice de précipitations standardisé au cours de la période 1980-2012 dans les 

quatre stations climatiques du bassin versant de Rhéris 
Le graphique de la Figure 10 reflète la corrélation qui existe entre le débit moyen 

annuel dôoued Ait Bouijjane et de Merroutcha enregistr®s durant la p®riode 1980-2012 et le 

SPI de 12 mois au niveau des mêmes postes pluviométriques, et confirme bien la réponse 

hydrologique des oueds aux précipitations. 
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Figure 10: Corr®lation entre le SPI dôAit Bouijjane et Merroutcha ; et le débit moyen 

annuel des Oueds (1980/2012) 

Conclusion 

Ce travail a montré que le bassin versant de Rhéris a connu des périodes de 

sècheresses sévères avec un déficit pluviométrique important durant la période de 1980 à 

2012. 

Les r®sultats obtenus apr¯s le calcul de lôindice de pr®cipitation standardis®, ont permis de 

localiser des séquences de sécheresse dans les stations étudiées: 

-la station de Oum Taghia: à partir du 1995 jusqu'à 2006, on remarque des années 

modérément sèches ; 

-la station de Tadighoust: pour la période de 1998 à 2006, les résultats montrent des années 

très sèches ; 

-la station dôAit Bouijjane et de Merroutcha: pour la p®riode de 1981 ¨ 1984, lôindice SPI 

montre des années extr°mement s¯ches dôautres sont moyennement humide. 

-lô®tude de la probabilit® dôoccurrence montre que les cat®gories climatiques les plus 

fréquentes sont celles du climat humide léger et de sécheresse légère. 

Lôorographie et les altitudes du Haut-Atlas influencent positivement les quantités 

précipitées au Nord du bassin. 

La s®cheresse selon lôindice SPI a mis en ®vidence une tendance vers lôaugmentation de la 

r®currence des ann®es s¯ches ¨ partir de lôann®e 1982, durant toute la p®riode pour la totalit® 

des stations étudiées. 
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IMPACT DU CHOIX DôAMENAGEMENT SUR LA VUL NERABILITE DE CERTAI NS 

SITES DôINFRASTRUCTURES ROUTIERES FACE AUX RISQUES HYDRO-

GEOMORPHOLOGIQUES  : ANALYSE DE CAS DU NE MAROCAIN 2 

Abderrahmane EL HARRADJI  

Université Mohammed Premier, Oujda 

elharradji@yahoo.fr    ;    a.elharradji@ump.ac.ma  

Résumé 
Les risques li®s aux cours dôeau sont habituellement identifi®s comme ç risques 

hydroclimatiques è, alors quôils ont ®galement une composante g®omorphologique. Lôorographie joue 

un r¹le important dans lôoccurrence des inondations et est souvent ¨ lôorigine de nombreux d®g©ts qui 

résultent des crues. Le cumul des eaux des inondations est souvent dû à lôinsuffisance de la pente 

dô®vacuation et/ou ¨ lôobstruction de lôexutoire des ®coulements par des obstacles.  

En dehors des obstacles naturels, la concentration des eaux est souvent favorisée par des 

infrastructures inadéquates, tels que le sous calibrage des ouvrages dôart ou lôinefficacit® des 

aménagements rudimentaires. En outre, certains sites sont mal choisis pour les infrastructures et les 

équipements, tels que les méandres pour les ponts, les plaines alluviales et les versants vulnérables 

pour les chauss®es et dôautres installations. Certains am®nagements hydrauliques ne prennent pas en 

compte le trajet de la plus grande pente, et dôautres ignorent la nature m°me de la dynamique fluviale 

pour anticiper son travail en terme dô®rosion.  

Ainsi, des infrastructures sont d®truites ou menac®es dôendommagement, et se trouvent 

sujettes à des réparations qui ne sont parfois que des fuites en avant. Des inondations et des 

destructions deviennent récurrentes sous le moindre aléa, devant la vulnérabilisation des sites. Ces 

contraintes peuvent °tre ®vit®es ou an®anties en optant pour les meilleures variantes dôam®nagement. 

Des exemples présentés sont choisis dans le nord-est marocain, pour illustrer cette réalité des risques 

hydro-géomorphologiques, sous une vision dôanalyse critique, visant des propositions de solutions. 

--------------------------------- 

Cette pr®sentation rassemble une s®rie dôobservations pr®alables de cas de 

vulnérabilité spatiale, sélectionnés pour illustrer les problèmes liés aux risques hydro-

géomorphologiques au nord-est marocain. Cette entité spatiale est simplement définie 

g®ographiquement par sa localisation, sans quôelle fasse r®f®rence ¨ une quelconque 

homogénéité. Toutefois, les conditions climatiques impliquées dans les risques hydro-

géomorphologiques sont sensiblement homogènes, malgré la grande diversité des milieux 

bioclimatiques. Lôapproche adopt®e pour appr®hender les ph®nom¯nes ®tudi®s est 

volontairement simplifiée et sectorielle, basée sur un bref aperçu sur les facteurs physiques 

des risques, et la vulnérabilité des sites. 

1. Les facteurs physiques des aléas hydroclimatiques 

Le climat du nord-est marocain varie selon les contr®es de lô®tage subhumide ¨ lô®tage 

aride, voire pr®saharien, en passant par lôambiance semi-aride. Ces définitions sont beaucoup 

plus th®oriques que r®elles, en termes dô®tagement et de hi®rarchie spatiale. La position 

géographique, ou à vrai dire orographique, impose un rôle déterminant dans la répartition des 

ambiances climatiques. Sans les nuances orographiques, lôensemble de lôest marocain serait 

un territoire aride homogène. Les sursauts des principaux reliefs et leur exposition sont à 

lôorigine de lôaugmentation remarquable des pr®cipitations locales.  

A lôexception de lôextr°me sud de la r®gion Orientale, qui se trouve dôailleurs d®j¨ en 

marge du nord-est marocain, La moyenne annuelle des pr®cipitations varie dôune centaine de 

millimètres à peine sur les marges sahariennes, à plus de 500 mm sur les plus hauts sommets, 

plus particulièrement ceux qui sont localis®s dans la partie nord, en lôoccurrence, le nord-

ouest des Hauts-Plateaux, certains massifs de la chaîne de Jérada et de la chaîne des Béni 

Snassen. Lôampleur de la variabilit® climatique et lôirr®gularit® des pr®cipitations constituent 

                                                           
2 Cette présentation est réalisée dans le cadre du projet PPR « Les risques hydroclimatiques et 

géomorphologiques au Maroc nord-est: typologie, cartographie et gestion è (Appel dôoffres 2013, CNRST). 

(Une deuxième partie de cette présentation est prévue). 

mailto:elharradji@yahoo.fr
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un caractère commun ¨ lôensemble des territoires du nord-est marocain. Cet aspect commun à 

tous les milieux se traduit par lôomnipr®sence dôun al®a climatique impr®visible, aussi bien 

sur le plan de son occurrence et de son ampleur. Ainsi, les crues peuvent être partout 

d®vastatrices, en pr®sence dôenjeux li®s soit une fragilit® naturelle, soit ¨ une vuln®rabilisation 

dôordre anthropog¯ne. 

2. Les facteurs de la vulnérabilité 

Comme annoncé dans le titre, seuls les aspects liés aux infrastructures des 

aménagements routiers extra-urbains sont concernés par cette contribution. Il en découle que 

le choix des options dôam®nagement est crucial dans la d®termination du risque, par le biais 

du degr® de vuln®rabilit® quôil pr®d®finit. Lôanalyse critique des am®nagements r®alis®s dans 

chaque site aboutit ¨ un bilan dont lôobjet est dôidentifier les forces, et surtout les faiblesses 

des options engag®es. Lôobjectif est de d®gager les pistes de rectifications et, le cas ®ch®ant, 

de formuler les mesures éventuelles de prévisions et de préventions, relatives aux projections 

futures.  

Les mesures préventives et prévisionnelles ne sont pas liées aux projections établies 

dans les scénarios des « changements climatiques è, qui demeurent pleines dôincertitudes et 

de constructions théoriques et hypoth®tiques, mais plut¹t li®es ¨ lôestimation des al®as dans le 

cadre de leurs r®currences naturelles probables. L¨, lôimportant nôest pas le temps de retour 

lui-m°me, mais lôampleur potentielle de lôal®a futur lui-même, indépendamment de son 

occurrence proche ou lointaine. En fait aucun indice exploitable ne peut être fiable pour de 

telles prévisions, ce qui met le risque potentiel au premier plan, dans une dimension purement 

hypothétique. 

Chaque site a ses propres caractéristiques qui interagissent avec lôal®a hydroclimatique 

(les crues) et avec lôoption engag®e pour lôam®nagement (type dô®quipement et point 

dôimplantation). A travers lôanalyse de cas, des observations permettent de d®gager les 

principales remarques critiques, en vue dô®valuer la situation pour chaque site. La procédure 

consiste donc ¨ passer en revue lô®tude s®par®e de chaque site ®tudi®. 

 

Site N° 1 : Oued Hammou / RN 19 

   
Photos 1 et 2. Site du pont de lôoued Hammou. Il est situ® sur le tron­on de route nationale 19 qui relie 

Taourirt au nord à Debdou au sud. Les points vulnérables sont en position concave des méandres, sur 

les deux rives. 

Ce site est situé à 8 km au sud de la ville de Taourirt, sur la route nationale n° 19. Un 

ancien pont construit de longue date, remontant ¨ lô®poque du Protectorat, comme son 

architecture le montre, affronte des problèmes liés aux caractéristiques du site. Le facteur 

principal dôinstabilit® de ce pont est la pr®sence dôun m®andre nettement encaiss® dans les 

formations marno-calcaires du jurassique, moyennement r®sistantes. Côest un ravin sec, mais 

v®hiculant parfois des crues susceptibles dôactiver lô®rosion sur les rives concaves, causant 

occasionnellement des dégâts plus ou moins importants. Les murs de soutènement et les 
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gabions sôav¯rent vuln®rables face ¨ ces attaques fluviatiles, dôun oued peu signifiant par son 

hydrologie mais bien influent par sa morphologie et lôimpact de sa morphodynamique.   

 
Photo 3. Le pont de lôoued Hammou vu de lôamont vers lôaval. Les r®parations des dommages sur les 

méandres sôav¯rent des fuites en avant, avec des interventions interminables. 

 

Site N° 2. Le pont de oued Charef / R606 

Ce site situé à 5 km au sud-est de la ville dôAµn B®ni Mathar, pr®sente des 

caractéristiques très analogues à celles du cas précédent (Oued Hammou). Lôoued est connu 

par ses crues remarquables, difficiles à prévoir même, en raison de la grande extension du 

bassin versant, et surtout en lôabsence de stations m®t®orologiques. Des crues surviennent 

parfois sans quôaucune pluie ne soit signal®e dans le réseau lâche des stations 

météorologiques. 

 
Photo. 4. Le site de lôoued Charef au niveau du pont de la route r®gionale nÁ 606.  

Lô®largissement remarquable du lit est d¾ ¨ lôexistence dôun m®andre, dont la 

dynamique déstabilise le pont actuel, qui remplace un radier largement rogn® par lô®rosion 

fluviale. Cet ouvrage de substitution qui est relativement r®cent nôest pas ®pargn® par les 

attaques de la force centrifuge des flux dôeau de rive concave. Cette vuln®rabilit® est li®e ¨ la 

dynamique fluviale de ce méandre divagant librement dans des formations limoneuses friables 

de lôHoloc¯ne. Les travaux de restauration ne sont point efficaces avec la dynamique des 

méandres. 
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Photos 5-6-7. Pont de lôoued Charef, au niveau de la route r®gionale nÁ 606. Des dégâts peuvent 

survenir potentiellement au passage des crues ordinaires, qui sont normalement occurrentes plusieurs 

fois par an. La comparaison diachronique des effets des crues montre une évolution lente des dégâts, 

mais bien progressive entre deux temporalités (5-6). Lôancien radier endommag® par les crues. 

 
Photo 8. Une crue de lôoued Charef (27/05/2006 ; vue vers lôamont). 

 

Site N° 3. Oued Bouarfa 

Ce site est situé à 5 km au nord-est de la ville de Bouarfa, au voisinage de la route 

nationale n° 17 et de la p®pini¯re, non loin de lôancienne gare ferroviaire. La voie dôacc¯s ¨ la 

p®pini¯re dispose dôun radier prot®g® par un mur en pierre b®tonn®, qui donne une cascade. 

Des gabions sont dispos®s en aval pour freiner lôencaissement et la progression de lô®rosion 

r®gressive, en vue de prot®ger le gu® am®nag®. Il sôav¯re que ces gabions ne sont m°me pas 

en mesure de se protéger eux-m°mes contre lôaffouillement. Lô®coulement les contourne 

facilement en sapant les berges modelées dans les limons caillouteux holocènes meubles, tout 

en en affouillant la base. On remarque lô®largissement localis® du lit, r®sultant de la 

d®stabilisation caus®e par le r¹le dôobstacle jou® par les gabions. Le constat qui sôen d®gage 

est que les gabions sont dôautant des facteurs de la turbulence quôils sont dispos®s face ¨ 

lô®coulement qui les attaque de plein fouet, et en r®duit lôefficacit®, sôil ne lôannule pas. 

 
Photos 9 et 10. Localisation du site de lôoued Bouarfa. 
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Photo 11-12-13-14. Les gabions censés protéger le radier, au nord de Bouarfa sôav¯rent inutiles, voire 

nuisibles, car ils d®stabilisent le lit et les berges, alors quôils sont ®difi®s pour ç calmer è lô®rosion. 

 

Site NÁ 4. Lôoued Sefrou, ¨ Aµn Sfa. 

Au niveau de la route dôAµn Sfa, lôoued Sefrou passe dans des buses perchées, qui sont 

une source dôinstabilit®. Lôaffouillement ¨ la base en aval menace lôouvrage de destruction, ce 

qui fait appel à des entretiens fréquents, qui sont coûteux. Les buses sous-dimensionnées 

obligent les crues démesurées à submerger la route, ce qui amplifie lôeffet destructeur de 

cascade. La solution pour ce genre de probl¯me devrait sôappuyer sur lôanticipation dutravail 

de lô®rosion, en abaissant la base de lôouvrage. 

 
Photos 15-16. La route de la grotte dôAµn Sfa au 

niveau de lôoued Sefrou (vues de lôaval). 

 

Site NÁ 5. Lôoued Al Basbas / RN 17 

Cet oued est travers® par la route nationale nÁ 17 ¨ 10 km au nord dôAµn B®ni Mathar. 

Il sôappelle ®galement oued Al Gazmir et Sehb Koudiat Layla. Il expose un cas exceptionnel 

dô®rosion acc®l®r®e. Apr¯s avoir recul® de 1350 m en 45 ans, lô®rosion r®gressive fit un 

exploit de 1200 m en 24 ans. Construit en 1996, le pont actuel se substitua à un radier, suite à 

une destruction par érosion régressive, encaissée à 4 m de profondeur. On remarque 



Colloque International sur les risques naturels et lôam®nagement du territoire. Oujda 9 et 10 novembre 2018. 

 68 

lô®largissement du lit en aval du pont, puis un abaissement du niveau dô®coulement ensuite. 

Le pont qui bloque lô®rosion r®gressive fut construit au niveau du lit, sans anticiper le travail 

de lô®rosion. Ainsi, le pont marque une discontinuit® qui amplifie lô®cart dôaltitude entre 

lôamont stabilis® et lôaval en abaissement. La base du pont donne lieu ¨ une cascade qui 

menace lôouvrage ¨ moyen terme. 

 
Photos 17-18-19. Pont de lôoued Al Basbas. Vues diachroniques de 2013 (à droite) et de 2018 (à 

gauche), prises en aval du pont de la RN 17. 

 

3. Conclusion : 

Après cette analyse critique rapide de ces sites sélectionnés, un constat se dégage, 

résumant les causes de la vulnérabilité des ouvrages réalisés : 

-Le mauvais choix du site dôimplantation des ouvrages (ponts, radiers, chauss®esé) 

-Le sous dimensionnement (ouvrages), la sous-estimation des crues potentielles (aléas) 

-Lôabsence de prise en consid®ration suffisante du contexte g®omorphologique et de lôactivit® 

morphodynamique (mobilité des méandres, lithologie non r®sistante, ®volution de lô®rosion 

r®gressive, le changement du niveau de baseé) 

-Inad®quation des r®alisations (mauvais choix des proc®d®s, de mat®riaux et dôimplantations) 

-Inachèvement des traitements et des travaux (traitement partiel focalisé sur le côté technique 

de lôouvrage, ignorant les menaces persistantes) 

-Absence dôanticipation du travail de lô®rosion, blocage ou acc®l®ration de la dynamique 

naturelle (réduction de la durée de vie des réalisations) 

-Traitements parfois inutiles (gabionnage d®stabilisant, seuils mal con­usé).  
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LE CHANGEMENT CLIMAT IQUE: DE L ôADAPTATION ê LA R£SILIENCE DES 

TERRITOIRES. QUELLE APPROCHE DU RISQUE ? 

Aïcha ABBAD ï Université Mohammed V ï Rabat. 
 aichaabbadarpsha@gmail.com 

 

Le Maroc est un pays de transition climatique et écologique. Mais pas pour longtemps, 

eu ®gard au glissement des zones. Lôimpact de ce changement ne se limite pas aux 

composantes, il concerne aussi le territoire lui-même. 

Le territoire  rural  est confronté à un triple défi: non seulement il faut produire plus, 

mais encore les ressources sont en diminution, et de surcroît il faut préserver leur qualité. 

Historiquement, la société marocaine est une société paysanne, et la majorité de la population 

garde des empreintes de cette appartenance. LôEtat (Maghzen et ensuite moderne) et la soci®t® 

marocaine se sont toujours adapt®s, a travers lôhistoire, aux al®as et aux divers risques dont 

ceux du climat ïdu ciel-.  

La reprise de conscience du (es) risque (s) par lôEtat comme par la société est 

r®v®lateur de lôampleur des impacts. Ceci nous am¯ne à nous interroger sur lôacceptabilit® 

sociale du risque, et aussi de la territorialité de ce risque. Il sôav¯re que le d®veloppement 

rural, composante majeure du développement durable, permet de sôinterroger sur le risque, ¨ 

lô®chelle sociale et territoriale. En effet, comment faire pour quôun territoire rural soit ou 

devienne durable, dans un présent et un futur incertain ? 

Lôappr®hension du risque par les institutions et par les organisations rurales joue un 

rôle déterminant dans le développement rural, actuellement en cours de déterritorialisation. 

Cela implique mobilisation et implication de tous les acteurs locaux. Le processus de 

d®veloppement rural doit sôadapter sans cesse aux contextes locaux, quôon sait tr¯s divers et 

diversifiés, ce qui nécessite de concevoir une grande flexibilité dans le temps.  

Il est important dôint®grer ou plut¹t de r®int®grer autrement le facteur Temps. Car il 

sôagit dôun processus lent et long. Cela permettra de mettre fin à la culture « de la pression et 

des urgences » du court terme, spécifiquement dans le cadre de lôespace rural. 

Les défis du développement durable sont donc sociaux, économiques, 

environnementaux, ®thiquesé mais aussi (et peut-être surtout) territoriaux. Les objectifs sont 

divers. Réduire les déséquilibres entre les sociétés humaines et leur environnement naturel 

nôest pas le moindre. Paradoxalement, les impacts du CC ne cessent dôaccentuer ces 

d®s®quilibres. Il sôav¯re que ces objectifs ne sont r®alisables quô¨ lô®chelle mondiale, mais un 

appui local est indispensable. Côest le ç retour du territoire » (cf. le cinquième rapport du 

GIEC 2014 et la troisi¯me communication nationale 2016). En dôautres termes, le territoire est 

le cadre le plus approprié et le plus pertinent pour une gouvernance efficace du risque 

« climatique è. Côest lôobjet de notre communication. 

Il est certain que la définition du « rural è nôest pas facile. En g®n®ral, deux critères 

sont usités pour délimiter le « rural »: Le critère statistique renvoie à la densité de la 

population, et le crit¯re administratif renvoie ¨ lôinfrastructure.  

Au Maroc, au centre de toutes les politiques nationales du développement rural, on 

trouve deux préoccupations majeures. Lôune est li®e ¨ lôam®lioration des conditions de vie et 

passe par lôam®lioration des infrastructures. Lôautre est li®e ¨ lôaugmentation des revenus des 

agriculteurs par la création des Activités Génératrices de Revenus (AGR). Ces deux 

préoccupations intègrent-elles des strat®gies qui prennent en compte lôadaptation ou/et la 

résilience du territoire aux risques climatiques?  

 

Les enjeux du changement climatique sont au cîur de la politique territoriale et des 

stratégies sectorielles et transversales. Lôensemble est d®clin® dans la Stratégie Nationale du 
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Développement Durable (SNDD). Mais cette dernière intègre-t-elle lôadaptation ou la 

résilience des « territoires ruraux » au(x) risque(s) ? A ce propos, trois enjeux sont pris en 

compte. Dôabord, on trouve que cette stratégie opte pour une d®marche dôatt®nuation et 

dôadaptation des ®missions de Gaz ¨ effet de Serre. Ensuite, le territoire est pris sous lôangle 

de territoires sensibles. Enfin, un autre enjeu vise la réduction des inégalités territoriales. 

Notre communication analyse les préoccupations majeures du développement rural, et 

lôapproche du risque, ¨ deux niveaux. 

Le premier est lô®chelle nationale: quelle est lôapproche du risque adopt®e dans la 

politique territoriale? Cette approche est déclinée dans la SNDD. 

Le second est ¨ lô®chelle locale: Dans la politique nationale du développement rural, 

on trouve trois préoccupations majeure, et cela dans la plupart des Plans Communaux du 

D®veloppement (PCD). Ces pr®occupations sont dôune part lôam®lioration des conditions de 

vie par lôam®lioration des infrastructures, et dôautre part lôam®lioration des revenus par les 

AGR. Ce dernier exige que soient renforcées les capacités, ainsi que les ressources humaines 

et financières, dans le cadre Partenariat Public- Privé (PPP). 

Notre étude de cas essaie de répondre à deux questions: comment sont déclinées les 

préoccupations majeures du développement rural durable? Quelle est la place accordée au 

risque dans les PCD de deux communes territoriales? 
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ANALYSE DIACHRONIQUE DU TRAIT DE COTE DU LITTORAL DE SOUIRA 

QDIMA  : APPLICATION DU LOGICIEL DSAS  

Driss DOGHMI et Mostafa OUADRIM 

Université Hassan II, FLSH- Mohammedia, Laboratoire : Dynamique des espaces et des sociétés, Maroc. 

drissdoghmi@yahoo.fr 

RESUME : Le littoral de Souira Qdima présente une morphologie caractéristique de plage de 

baie. Ce secteur est aliment® en sables principalement par lôoued Tensift. Dans cet article, 

nous pr®cisons les dynamiques s®dimentaires au moyen dôune analyse diachronique des 

variations de la position du rivage en 1954, 1983 et 2012 via le logiciel DSAS (Digital 

Shoreline Analysis System). Lôam®nagement de la corniche sur la dune bordi¯re, la 

construction du port, la pr®sence dôun ®pi artificiel, lôorientation de la plage par rapport à la 

houle dominante NW, lôam®nagement des barrages ¨ lôamont sont des facteurs d®terminants 

de la morphologie actuelle de cette plage. En effet, côest un littoral qui cherche un nouvel ®tat 

dô®quilibre en r®adaptant la position de son rivage. Ce littoral est un bon exemple des 

®quilibres fragiles dôune zone littorale o½ lôon cherche ¨ d®velopper des activit®s touristiques.  
 

Mots-clés : Dynamique sédimentaire, analyse diachronique, logiciel DSAS, littoral de Souira Qdima 

 

DIARRONIC ANALY SIS OF THE COASTLINE OF SOUITRA COAST QDIMA: 

APPLICATION OF DSAS SOFTWARE  
ABSTRACT : The coastline of Souira Qdima has a characteristic morphology of bay beach. This 

sector is fed with sand mainly by the Tensift wadi. In this paper, we describe sedimentary dynamics 

using a diachronic analysis of shoreline shifts in 1954, 1983 and 2012 using the DSAS software 

(Digital Shoreline Analysis System). The development of the cornice on the dune edge, the 

construction of the port, the presence of an artificial spike, the orientation of the beach compared to the 

dominant swell NW, the development of dams upstream are factors determinants of the current 

morphology of this range. Indeed, it is a coastline that seeks a new state of equilibrium by 

rehabilitating the position of its shoreline. This coastline is a good example of the fragile equilibrium 

of a littoral zone where one seeks to develop tourist activities. 

Keywords: Sedimentary dynamics, diachronic analysis, DSAS software, Souira Qdima coastline 

 

INTRODUCTION  

 

Lô®rosion est un processus naturel qui se produit sous lôeffet des houles, des vents, et des 

mouvements des mar®es. Elle a toujours exist® et a fa­onn® les rivages tout au long de lôhistoire, mais 

il est maintenant évident   que son ampleur actuelle est loin dô°tre naturelle (Eurosion, 2004). 

Lôurbanisation anarchique aux environnements c¹tiers, ¨ son tour, accentue les ph®nom¯nes ®rosifs sur 

les littoraux (Durand, 2004). 

Toutefois, lô®volution de la morphologie des plages est r®gie par un nombre de facteurs, 

naturels et / ou anthropiques. Ils interviennent ¨ des ®chelles temporelles et spatiales diverses.  Dôapr¯s 
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Fenster et al (1993), dans beaucoup de régions côtières, la détermination du mouvement du trait de 

côte du passé et du futur dépend de la qualité et de la quantité des données disponibles. La nature 

synergique des processus océanographiques séculaires, cycliques, et périodiques produisent des 

r®ponses au niveau du trait de c¹te. Côest ainsi que les ®chelles spatio-temporelles impliquées dans la 

morphodynamique des plages sont comme un emboitement de sous ïsystèmes (Desmazes F., 2005). 

 

1. Description de la zone d'étude 
 

La zone littorale de Souira Qdima est située à une trentaine de kilomètres au Sud de la ville de Safi 

entre les latitudes 32Á03ô15ôô N ï 32Á02ô25ôôN et les longitudes 9Á20ôW- 9Á25ô W. Situ®e au Nord et 

au Sud de lôembouchure de lôoued Tensift, le littoral de Souira Qdima pr®sente un alignement de 

direction NNE-SSW avec une forme concave vers lôoc®an. A mar®e basse, la plage est presque isolée 

du large par des affleurements rocheux qui sont très développés. Ces derniers avec une digue rocheuse 

situ®e vers lôextr®mit® Sud, ne laissent quôun seul exutoire de quelques dizaines de m¯tres qui fait le 

contact entre la plage et le 

large. 

 

Les plages sableuses de 

Souira Qdima peuvent être 

réparties en trois domaines 

selon la configuration 

morphologique de leurs 

unités et les interventions 

humaines dans la zone (Fig 

1). 

- Un compartiment 

nord, entre le port et Jorf 

Ghraba, correspond à un 

ensemble morpho-

s®dimentaire dôune 

longueur de 1,6km avec 

un cordon dunaire rendu 

plus stable par la 

pr®sence dôune grande 

forêt (Acacia et 

Eucalyptus). A la côte, il 

est adossé par un estran 

rocheux et une haute 

plage étroite de 10 à 15 m.  

Figure 1 : Carte de localisation de la zone dô®tude 

- Un compartiment central, qui correspond à la zone comprise entre le port et 

lôembouchure de lôoued Tensift. Côest la zone la plus am®nag®e par des interventions 

humaines multiples (port, pêche, tourisme, installations de protection, etc.) et côest pour cette 
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Figure  2: Le Concept DSAS, dôapr¯s User 

Guide & Tutorial for the Extension for ArcGIS 

v9.0 (Source : Thieler et al, 2005) 

raison que nous avons choisis de faire un suivi topographique au niveau de ce compartiment 

central. 
La baie de Souira Qdima est une petite plage de quelques 1300 m de long avec une largeur moyenne 

mesurée au cours de la basse marée des vives eaux de 110m. Cette dernière se répartit en trois 

domaines morphologiques différents (Photos 1et 2) : 

× Un cordon dunaire entièrement mis à niveau au détriment des aménagements 

touristiques qui sont de plus en plus développés dans la région. Le point culminant peut 

atteindre une hauteur de 6m. 

× Un haut de plage ®troit tr¯s r®tr®cit entre le port et lô®pi (5 ¨ 10 m de largeur), et se 
d®veloppe entre lô®pi et lôembouchure pour atteindre une largeur moyenne de 25 m, 

caractérisé par une pente moyenne de lôordre de 4Á. La limite avec le cordon dunaire ne 

présente pas de rupture de pente. 

× Un estran de largeur moyenne de 58 m par rapport à la basse marée des vives eaux, 

caract®ris® par une pente g®n®ralement moyenne de lôordre de 7Á. 

Photos 1 & 2 : Illustration des différentes 

composantes de la baie de Souira Qdima (Clichés D.Doghmi le 15/3/2016) 

  -     Un compartiment sud, au sud de lôembouchure de lôoued Tensift, sô®tend sur une 

distance de 1,5 km, caract®ris® par un cordon dunaire limit® ¨ lôEst par la forêt de Harbala 

(Fig 1). Vers la côte, il présente un haut de plage de 20 à 25m à marée basse et un estran 

sableux parfois rocheux avec une pente de 5 à 6°. 
 

2. MATERIEL ET METHO DES 

La dynamique de rivage à long terme se produit à une très grande échelle de temps tels que des 

décennies ou des siècles. Des études des 

variations à long terme sont mieux appropriées à 

la planification et à la gestion côtière à grande 

®chelle, puisque leur but est dôidentifier les 

tendances importantes pour de vastes zones 

(Arias, 2003). La carte topographique et des 

photos aériennes issues de différentes missions à 

différentes dates sont employées pour identifier  

lô®volution de la ligne de rivage. Cette technique 

nous permet dôavoir des informations 

qualitatives sur la tendance générale de 

lôavancement ou le retrait du trait de c¹te en 
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fonction du temps, et les taux quantitatifs dô®rosion ou dôaccr®tion. Pour quantifier les changements de 

position du trait de c¹te, nous pr®conisons lôutilisation de lôextension Digital Shoreline Analysis 

System (DSAS) conçue par Thieler et Danforth (1994), plugin gratuit pour le programme hôte Arc 

View de la société ESRI. Lôemploi de ce plugin n®cessite une ligne de r®f®rence fictive (Baseline), une 

longueur pour les transects ainsi quôun pas de mesure et de disposer de traits de côte projetés dans le 

m°me syst¯me g®ographique. Lorsque tous les param¯tres dôentr®e sont correctement saisis, DSAS 

génère automatiquement, selon le pas de mesure défini, des transects perpendiculaires aux linéaires 

côtiers, mesure les écarts entre les traits de côte et calcule les taux moyens de déplacement le long de 

chaque transect. Lôespacement entre les tansects dans cette ®tude est de 50 m, et leur analyse 

automatique permet de d®finir des secteurs dô®volution type et dôen calculer les valeurs moyennes. Les 

tables attributaires statistiques obtenues renferment un certain nombre de paramètres à retenir : 

LôEnd Point Rate (EPR) est le rapport de la distance entre le trait de c¹te le plus ancien et le plus 

récent sur le temps (nombre dôann®es) ®coul® entre deux dates ¨ comparer (exprim® en m¯res/an). 

 

3. RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 

La tendance marquant lô®volution du trait de c¹te pour lôensemble de la p®riode ®tudi®e (1954-

2012), représentée dans la figure 3 montre une alternance de phase dô®rosion et dôaccr®tion selon sept 

sous-secteurs du Nord au Sud.  

Le secteur Nord, compris entre Jorf Ghraba et le petit port de pêche, est caractérisé par quatre 

sous- secteurs dont lô®volution du trait de cote vers lô®rosion avec un taux de 67,5%, et 32,5% vers la 

progradation. Le sous-secteur 1 (T1 à T27), sur une distance de 1,3 Km, a été marqué par une érosion 

de (-26,76m), soit un recul dôun taux moyen annuel de (-0,46m). Tandis que le  sous-secteur 2 (T27 à 

T34), sur une distance très limitée 0,35 Km, a été marqué par une accrétion de 16,6 m, soit une avancée 

dôun taux moyen annuel de (+0,3m). Le sous-secteur 3 (T34 à T54), sur une distance de 1,35 Km,  a été 

marqu® par une ®rosion dôune valeur moyenne de (-23,48m), soit un recul dôun taux moyen annuel de 

(-0,4m). Entre le fort portugais et la limite sud du port, le sous-secteur 4 (T54 à T59), sur une distance 

tr¯s limit®e (0,3 Km), a ®t® marqu® par une accr®tion dôune valeur moyenne de 42,5 m, soit un taux 

moyen annuel dôavancée de 0,73 m. 

Le secteur central, entre le port de p°che et lôembouchure de lôOued Tensift, sur une distance 

de 1,7 Km, a enregistré un maximum des valeurs de recul du trait de cote de Souira Qdima (-66,41m, 

soit un taux dô®rosion moyen annuel de (-1,15m). Ce segment  est caractérisé par une évolution de 

lô®rosion, qui augmente du Nord au sud, dont les valeurs les plus importantes se trouvent entre lô®pi et 

lôembouchure. 

Le secteur Sud, au sud de lôembouchure de lôOued Tensift, est caract®ris® par une phase de 

progradation (28,3%) et une phase de recul (71,7%) respectivement selon les deux sous-secteurs 6 et 

7. Le sous-secteur 6 (T93 à T119) a ®t® marqu® dôabord par une accr®tion de la fl¯che sableuse dôune 

valeur moyenne de 139,6 m, soit un taux moyen annuel de (+2,4m). Le sous-secteur 7 (T119 à T185), sur 

une distance de 3,3 Km, a ®t® marqu® par une ®rosion dôune valeur moyenne de (-57,65m), soit un 

taux moyen de recul annuel de (-1m). 
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En termes de bilan de lô®volution du trait de cote durant la p®riode 1954-2012, le trait de côte 

des plages de Souira Qdima  a ®t® marqu® par des p®riodes de progradation  tr¯s limit®es dans lôespace 

et avec un taux de (20,5%), et des p®riodes dô®rosion tr¯s ®tendues dans lôespace, avec un taux de 

(79,5%). Le secteur Nord a ®volu® vers un recul dôun taux moyen de (-0,17 m/an). Le secteur central a 

®volu® aussi vers une ®rosion dôun taux moyen de (-1,15m/an). De même, le secteur Sud est 

caract®ris® par un recul dôun taux moyen de (-0,03m/an). 

La comparaison des traits de côte de 1954, 1983  et de 2012 t®moigne dôune ®rosion du littoral 

de Souira Qdima intervenue de fa­on progressive par lôinstallation dôinfrastructures et des 

aménagements effectués sur la dune bordière. Lô®volution du trait de côte durant cette période 

sôexpliquerait principalement par des causes naturelles en absence de toute infrastructure ou 

am®nagement susceptible de perturber la dynamique du rivage ¨ lôexception de lô®pi transversal 

installé au niveau de la baie En effet, en 1954 la côte apparaît vierge de toute occupation humaine. 

 

Figure 3 : Le mod¯le cartographique bas® sur le calcul de lôEnd Point Rate du trait de côte  du littoral  

de Souira Qdima entre 1954 et 2012 
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Durant cette p®riode, les secteurs au nord de lô®pi (secteurs nord et centre) pr®sentaient un 

recul moyen qui oscille entre (- 0,2 et -0,35 m/an) sous lôeffet majeur des houles incidentes. Ces 

valeurs dô®rosion mod®r®e  expliquent la fonction quôa assur®e la dune bordi¯re qui existait auparavant 

au niveau de la baie de Souira Qdima. Tandis que le secteur sud, au sud de lô®pi qui existait ¨ cette 

époque, a privé des transits longitudinaux des sédiments. En effet, ce secteur a enregistré la plus 

grande valeur dô®rosion (-0,7 m/an). Dans le cadre dôune convention maroco-japonaise, lôach¯vement 

des travaux dôam®nagement du port de p°che a eu lieu en 2000, r®alis® avec lôappui de lôAgence 

Japonaise de Coop®ration Internationale (AJCI). Le port dispose dôune jet®e principale dôune longueur 

de 360 m, qui a certainement influencé le transit sédimentaire de la dérive littorale N-S dôune par, et 

dôautre part la diffraction des houles NW vers le sud du port. Cette situation a provoqu® un 

dysfonctionnement de lô®quilibre s®dimentaire. En effet, il y a toujours des accumulations sableuses au 

niveau du port et dans la portion comprise entre le port et le fort portugais. Ces accumulations font 

lôobjet dôun dragage permanent par la commune tutelle. Ces pr®l¯vements vont certainement 

influencer le bilan sédimentaire de la zone  littorale de Souira Qdima, et par conséquent le 

conditionnement du ph®nom¯ne dô®rosion dans les secteurs centre et Sud. Cette situation sera 

amplifi®e davantage par le ph®nom¯ne dôensablement de la corniche am®nag®e sur la dune bordi¯re. 

Durant cette période, le secteur centre a enregistré la plus grande valeur de recul (-1,77 m/an) au 

niveau du littoral de Souira Qdima. Cette situation résulte bien sur des aménagements réalisés au 

niveau du site. Les quantités de sables sont perdues, soit par dragage du petit port de pêche et des 

accumulations au nord de la digue, soit au niveau de la corniche par d®flation ®olienne. De plus, lô®pi 

transversal constitue un obstacle vis-à-vis du secteur centre de sôapprovisionner des s®diments issus de 

lôOued Tensift lors des crues. Ainsi, le budget s®dimentaire reste déficitaire à ce secteur. Ce constat 

explique la fragilité du secteur centre à tout événement exceptionnel de tempête.  

 

CONCLUSION  

Lô®tude diachronique du trait de côte, au niveau de Souira Qdima, révèle une évolution 

généralement linéaire. Les variations de la position du trait de côte ¨ lô®chelle mi-séculaire (entre 

1954-2012) t®moignent dôune tendance ®rosive du littoral suite aux projets dôam®nagements implant®s  

dans la région : Installation des Ports, aménagement des corniches sur la dune bordière, projets 

touristiques, extension du bâti, aménagement des barrages dans les bassins-versants et des jetées 

portuaires et leur impact sur le transit sédimentaire, et extraction abusive des sédiments. 
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60000, Oujda, Maroc. Sbaiabdelkader59@gmail.com 

 

RESUME: Le littoral nord-est du Maroc est lôune des r®gions de la c¹te m®diterran®enne du 

Maroc les plus vulnérables à une montée probable du niveau de la mer. L'analyse des zones 

d'inondation potentielle et les estimations de la vulnérabilité sont basées sur une approche 

empirique ¨ partir des ®valuations faites par l'IPCC sur lô®l®vation du niveau de la mer et les 

scénarios extrêmes de la marée astronomique. Les résultats indiquent que pour une montée de 

1 m du niveau de la mer (scénario optimiste), une partie du cordon dunaire de la lagune de 

Nador (30%) et de la plaine littorale de Saidia (11%) serait submergée. Dans un scénario de 

remontée du niveau de la mer critique (3 m), ce chiffre monte à 65% à Marchica et à 56% à 

Saidia et peut entraîner des conséquences catastrophiques. L'analyse de la côte entière indique 

que toutes les constructions urbaines situ®es en dessous dôune altitude de 3m seraient 

affectées sévèrement par les changements dans le niveau de la mer. Actuellement, la plaine 

littorale de Saidia ï Cap de lôEau et tout le cordon dunaire de la Marchica sont consid®r®s 

comme région à haute vulnérabilité. Vu les pertes sévères prédites par les scénarios simulés, 

les stratégies de la réponse qui identifient les options de l'adaptation les plus appropriées 

doivent être développées. 

Mots-clés : Elévation du niveau de la mer, Risque d'inondation, montée du niveau de la mer, 

Maroc nord-est. 

 

VULNERABILITY OF  THE COAST OF SAIDIA - NADOR AND EXPOSED ISSUES 

(MOROCCO NORTHEAST).  

Abstract: The northeastern coast of Morocco is one of the most vulnerable parts of the 

Mediterranean coast of Morocco to a probable rise in sea level. Analysis of potential flood 

zones and vulnerability estimates are based on an empirical approach based on IPCC 

assessments of sea-level rise and the extreme scenarios of the astronomical tide. The results 

indicate that for a rise of 1 m sea level (optimistic scenario), part of the sand dune of the 

Nador lagoon (30%) and the Saidia littoral plain (11%) would be submerged. In a critical sea 

level rise scenario (3m), this figure rises to 65% in Marchica and 56% in Saidia and can lead 

to catastrophic consequences. The entire coastline analysis indicates that all urban 

constructions below 3m would be severely affected by changes in sea level. Currently, the 

coastal plain of Saidia ï Cap de lôEau and all the Marchica sand dunes are considered to be 

high vulnerability areas. Given the severe losses predicted by the simulated scenarios, 

response strategies that identify the most appropriate adaptation options need to be developed. 

Keywords: Sea level rise, risk of flooding, sea level rise, northeastern Morocco. 

 

Introduction  

 

Le dernier rapport du Groupe Intergouvernemental sur le Changement Climatique 

conclut que le climat de la planète connaît indubitablement un réchauffement rapide dû 

partiellement aux activités humaines (IPCC, 2007, 2018, Tiamaz, A. 2018). D'après ce rapport, 

les sc®narios de lô®l®vation du niveau de la mer sont de grande inquiétude. L'accélération du 

taux de lô®l®vation du niveau de la mer rend non seulement la possibilit® d'impacts plus 
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intenses, mais pourrait aussi provoquer une disparition complète des plages sableuses et des 

marécages. Au Maroc, les tendances de lô®l®vation du niveau de la mer varient dôun secteur ¨ 

lôautre. Warrick et al. (1996) avancent des valeurs à caractère global de 4,9 à 8,6 mm/an.  

Lôobjectif de cette ®tude est dô®valuer la vuln®rabilit® de la Marchica face à la submersion 

simul®e ¨ partir des sc®narios possibles. Apr¯s avoir identifi® les enjeux li®s ¨ lô®l®vation du 

niveau de la mer, nous avons dressé une cartographie prévisionnelle des risques de 

submersion et analysé les moyens de gestion des risques côtiers encore insuffisants. 

 

I. Présentation de la zone d'étude 

 

Le littoral de Saidia ï Marchica fait partie du littoral méditerranéen oriental du Maroc 

(Fig.1) et sô®tend sur 80 km. Il combine des topographies basses, une urbanisation intense et 

un intérêt écologique et économique important (Melhaoui et Sbai, 2008). En outre, il présente 

plusieurs conflits dôusage des ressources c¹ti¯res qui sont une des raisons de devenir une des 

premi¯res r®gions au Maroc pour faire lôobjet de cr®ation dôune cellule du littoral à Nador et 

d'études intégrées sur les problèmes d'érosion côtière, et de gestion intégrée avec la 

collaboration de plusieurs sphères des pouvoirs publics (Sbai et Bouazza, 2002 ; 

MedWetCoast, 2005 ; Sbai et Melhaoui, 2009 ; Sbai et al., 2011). 

 
Figure 1. Localisation de la zone dô®tude sur le littoral m®diterran®en du Maroc 

La région concentre de fortes densités de population. Les villes de Nador, Bni Nsar et 

Arekmane totalisent 223695 habitants. Saidia et Cap de lôEau enregistrent 16360 habitants. Cette 

littoralisation s'est accentuée depuis les années 90.  

La ville de Saïdia était un lieu de tourisme national. Depuis 2001, son statut a été 

renforc® par lôadoption du plan Azur qui pr®voyait, ¨ lô®chelle du Maroc, la cr®ation de six 

stations touristiques: Saïdia, Mogador, Lixus, Mazagan, Taghazout et Plage-Blanche.  

La Nouvelle Station Touristique de Saïdia (NSTS) sô®tend sur une superficie de 713 

ha. Elle comporte une marina, des hôtels de hauts standings, des villas, des appartements, des 

résidences touristiques, des villages touristiques, trois parcours de golf avec 18 trous chacun, 

un aquapark, un centre de thalassothérapie, un palais des congrès, une clinique et des 

équipements sportifs. 

Au niveau de la Marchica, depuis 2009, sept grands projets ont été lancés: la Cité 

dôAtalayoun, la Cit® des Deux Mers, la ville nouvelle de Nador, la Baie des Flamants, 

Marchica sport, les Vergers de Marchica et le village des pêcheurs. A ce titre, il est prévu la 

r®alisation de golfs, dôespaces d®di®s aux sports nautiques et ®questres, dôunit®s h¹teli¯res, de 

zones résidentielles et de ports de pêche et de plaisance. 
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Tous ces projets généreront environ 80.000 emplois, dont 15.000 durant les phases de 

réalisation et 65.000 à leur entrée en activité. Sans oublier les investissements indirects 

projetés pour les années à venir, estimés à quelque 17,58 milliards de DH. 

Ces zones côtières sont des espaces soumis aux éléments naturels: marées, houles et 

surc¹tes de temp°te, mouvements s®dimentaires et verticauxé mais aussi des espaces très 

convoités soumis aux pressions anthropiques. Surviennent alors les catastrophes naturelles! 

Les processus déterminant les aléas « érosion et submersion » sont les mouvements relatifs du 

niveau marin par rapport au littoral et les vents et vagues de tempêtes.  

 

II. Matériel et Méthodes 

L'approche empirique utilisée pour déterminer les niveaux d'inondation dans les 

régions côtière et d'estuaire est basée sur la formule de Hoozemans et al. (1993). 

Dft : MHW + St + Wf + Pf 

Avec: 

MHW : Niveau moyen des hautes eaux ; 

St : Elévation relative du niveau marin ; 

Wf : Hauteur des houles de tempêtes responsables des inondations ; 

Pf : El®vation du niveau marin sous lôeffet dôune baisse de pression. 

Au niveau mondial, lôaugmentation moyenne en 2100, suivant les scénarios est de 

0.18 à 0.59 m (GIEC, 2007), 0.8 à 2 m (estimations 2008, 2009), et 7.7 à 8.9m (GIEC, 2018). 

Le plus probable est de 1 m  

La méthode utilisée ne tient pas compte de la subsidence et des mouvements 

tectoniques, alors que le littoral étudié appartient à une marge active.  

Les données de l'élévation ont été extraites de la restitution aérienne de 2007. Un 

modèle numérique d'élévation (DEM) a été produit de l'interpolation des données de 

l'élévation par réseau triangulaire irrégulier (TIN), et une base de données de points de 

contrôle au sol a été mesurée par GPS Leica 1200). La résolution horizontale du DEM est de 

quelques centimètres; l'exactitude verticale est de 0.4 m. Ces données ont été intégrées dans 

un SIG (ArcGIS 9.1) pour classer et dresser une carte de la typologie des terres menacées par 

les inondations potentielles. Les photographies aériennes ont été rectifiées et traitées pour 

numériser les lignes du niveau d'inondation. 

 

III. Résultats et discussions 

Au niveau de la plaine littorale de Saidia ï Cap de lôEau, les types d'utilisation du sol 

et les r®gions susceptibles dô°tre affect®es par la submersion marine sont repr®sent®s dans les 

figures 2, 3 et 4 (Sbai et Lasgaa, 2012). 

 

Figure 2. Zone à risque de submersion : scénario minimum de 1 m 
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Figure 3. Zone à risque de submersion : scénario minimum de 2 m 

 

Figure 4. Zone à risque de submersion : scénario minimum de 3 m 

Parmi les régions vulnérables du SIBE de la Moulouya, les marais attirent l'attention 

depuis qu'ils sont classés site de grande importance écologique.  

Pour la station touristique Saidia Mediterranéa, dans un scénario optimiste, les régions 

relativement primitives souffriraient du plus grand impact. En revanche, les régions avec 

bâtiments monteraient à 90% des zones affectées dans un scénario critique. 

À Saidia, la grande région avec bâtiments de moins de trois niveaux est très vulnérable 

à une augmentation du niveau de la mer. D'une perspective historique, nous mettons en valeur 

l'inondation potentielle de lôancienne ville et de tout lôespace interdunaire. Ce patrimoine est 

vulnérable dans les deux scénarios. 

Quant aux zones côtières mises en danger par les inondations à Ras El Ma, ce sont 

principalement les constructions basses qui se trouvent dans les zones à risque (Port de pêche 

et ancien centre). 

Avec les scénarios du GIEC: +2°C, +4.7 pour le niveau de la mer et +4°C, 8.9 pour le 

niveau de la mer (octobre, 2018), toute la section Saidia - Ras El Ma sera engloutie par les 

eaux de la mer Méditerranée. Oued Moulouya aggravera la situation dans la région et 

envahira à son tour toute la plaine littorale et la basse Moulouya. 

Au niveau de la lagune de Marchica, le cordon dunaire est le site avec lôaltitude la plus 

basse dans la zone dô®tude (0-4 m). Dans ce secteur, on peut observer que partout la côte 

entière est sujette à inondation, sauf une portion de la dune légèrement sauvegardée 

(Mouhandis). Les changements les plus importants des différents scénarios apparaissent dans 

la partie nord-ouest de la flèche littorale et au niveau dôArekmane. Les régions susceptibles 

dô°tre affect®es par la submersion marine sont repr®sent®es dans les figures 5, 6 et 7 (Sbai et 

al., 2014). 
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Figure 5. Zone à risque de submersion : scénario de 1 m 

 

 
Figure 6. Zone à risque de submersion : scénario de 2 m 

 

 

Figure 7. Zone à risque de submersion : scénario de 3 m 

 
L'analyse a été limitée aux abords de la Marchica qui sont plus affectés par une élévation du 

niveau de la mer. Pour cette raison, il est clair que les chiffres et les discussions présentés sont sous-

estimés et que les zones d'inondation potentielle dans la région étudiée sont plus grandes du fait du 
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développement socio-®conomique futur et de lô®volution morphodynamique actuelle. Quant ¨ lôimpact 

sur l'environnement, des pertes écologiques importantes peuvent se produire. Dans la perspective de 

lô®l®vation future du niveau marin, une grande partie des mar®cages subirait les cons®quences dôune 

submersion par les eaux libres et/ou dôun engorgement par les eaux phr®atiques ¨ salinité accentuée. 

Sur le cordon dunaire (trois projets programmés: la Baie des Flamants, la Cité des 

Deux Mers et le village des pêcheurs), la perte de plages et les dommages seront importants. 

Il nôy a actuellement aucune construction de d®fense c¹ti¯re placée le long du rivage. 

Pour la ville dôArekmane, parmi les r®gions sujettes ¨ inondation dans les deux 

scénarios, l'attention est attirée au nord-est qui représente une zone très basse. 

L'intensification du processus érosif est notable, ce qui expose les constructions basses 

aux processus morphodynamiques. Ce rivage présente un haut degré de verticalisation, à une 

telle ampleur que la perte de plage, ou le danger par érosion, impliquerait de grandes pertes 

économiques et une désorganisation sociale. 

La mise en îuvre de politiques publiques pour la protection des zones c¹ti¯res et d'inondation 

est suggérée dans deux optiques: (1) expansion et consolidation de connaissance scientifique 

du phénomène de submersion marine, et (2) gestion et établissement de mesures adaptatives 

pour minimiser son impact.  

 

IV. Moyens actuels de gestion des risques côtiers encore insuffisants 
 

Lôappr®ciation de la vuln®rabilit® des territoires prend en compte: 

- les aléas: érosion, submersion marine, crue, élévation du niveau des lagunes, remontée des 

nappes phr®atiquesé  

- les enjeux: enjeux économiques (Mediterranea-Saidia, baie des flamants, village des 

p°cheurs, cit® des deux mersé), enjeux li®s ¨ lôenvironnement (SIBE de la Moulouya, 

Marchica)é 

Elle permet d'identifier les secteurs sur le littoral particulièrement vulnérables, de 

structurer les orientations de gestion et de prioriser les interventions futures. Les moyens 

actuels de gestion des risques côtiers sont encore insuffisants: 

- A lô®chelle globale et nationale, une doctrine générale assez claire.  

- Des textes juridiques et des outils biens développés (Loi n° 81-12 relative au littoral: 16 

juillet 2015), mais de nombreuses difficult®s dôapplication sur le terrainé  

Pour progresser dans la connaissance et la gestion des risques littoraux, il faut prendre 

en compte la vulnérabilité globale: approche multidimensionnelle des risques côtiers 

(temporelle et spatiale) au travers de leurs quatre composantes :  

- Aléas: phénomènes naturels et/ou anthropiques (processus d'érosion et submersion, 

prédisposition des sites, événements actuels et passés.  

- Enjeux: personnes et biens exposés aux aléas. 

- Gestion: politiques et outils de prévention, mesures de protection et de réparation. 

- Perception: représentations, vision des habitants usagers, élus, gestionnaires (conscience du 

risque, attachement au territoire, capacit® dôadaptation). 

 

Conclusion 

 

Le littoral de Saidia - Arekmane se présente comme une région très vulnérable à une 

élévation du niveau de la mer à cause de ses caractéristiques topographiques et socio-

économiques. La submersion marine aura probablement des impacts sur les plaines littorales 

et les dunes basses tant sur les plans ®conomiques quôenvironnementaux et morphologiques. 

Le plus important est la base de la connaissance et le meilleur est la prédiction des impacts qui 

résultent du changement climatique. Il faudra donc réaliser des plans de prévention des 
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risques. Une fois les zones les plus vulnérables définies, les décideurs pourront ainsi établir 

les stratégies possibles et les priorités à mener pour minimiser les impacts potentiels de la 

montée du niveau de la mer et gérer au mieux le site à long terme. 
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IMPACTS DES FACTEURS NATURELS ET ANTHROPI QUES SUR LôEVOLUTION 

DU TRAIT DE COTE DU LITTORAL DE SAÏDIA E NTRE 2006 ET 2016 
BENATA Mohamed, SBAI Abdelkader, BENRBIA Khadija & MOUADILI  Omar 

Université Mohamed premier, Faculté des lettres et Sciences humaines, Oujda 
 

Résumé: Cette communication donne un aperçu sur les actions qui ont été entreprises ou les 

aménagements nouveaux qui ont été réalisés ces derniers temps sur le littoral de Saïdia tel que la digue 

de protection et dôextension du port qui a ®t® construite pendant un laps de temps tr¯s court de treize 

mois entre 2008 et 2009 et lôam®nagement de la corniche aussi bien au niveau de la station baln®aire 

de Saïdia que de la ville de Saµdia. Nous avons suivi lô®volution de ce littoral en deux phases, la 

première de 2006 à 2009 et la seconde de 2009 à 2016 en essayant de mettre en exergue les facteurs 

naturels ou anthropiques qui ont provoqué ces variations. Pour cela, nous avons utilisé les photos 

a®riennes de 2006 et lôimage satellitale de 2009. Nous avons utilis® ®galement les images satellitales 

r®centes de Google Map. Leur exploitation a ®t® faite dans le cadre dôun SIG gr©ce au logiciel ArcGis 

9.3.  

Mots-clés: Littoral, évolution, aménagement, impact, Saidia, Maroc. 

 
IMPACTS OF NATURAL A ND ANTHROPIC FACTORS  ON THE EVOLUTION OF THE 

COASTLINE OF THE COA ST OF SAIDIA BETWEEN  2006 AND 2016 

 

Abstract: This paper gives an overview of the actions that have been undertaken or new developments 

that have been made recently on the Saïdia coastline such as the harbor protection and extension dyke 

that was built during a period of very short time of thirteen months between 2008 and 2009 and the 

development of the cornice both at the level of the seaside resort of Saidia and the city of Saidia. We 

followed the evolution of this coastline in two phases, the first from 2006 to 2009 and the second from 

2009 to 2016 trying to highlight the natural or anthropogenic factors that caused these variations. For 

this, we used the 2006 aerial photos and the 2009 satellite image. We also used recent Google Map 

satellite imagery. Their exploitation was done within the framework of a GIS thanks to the software 

ArcGis 9.3. 

Keywords: Coastline, evolution, development, impact, Saidia, Morocco. 

 

Introduction  

 

Plusieurs facteurs naturels ou anthropiques peuvent intervenir et influencer la dynamique 

s®dimentaire dôun littoral pour aboutir soit ¨ un ®quilibre soit ¨ un recul ou une progression du trait de 

côte de ce littoral. 

Lô®volution du trait de c¹te du littoral de Saµdia et de lôembouchure de la Moulouya a fait 

lôobjet dô®tude par plusieurs auteurs (Sbaµ et Bouazza, 2002 ; Boumeaza, 2002 ; Irzi, 2002 ; Al 

Moubtahij et Sbaï, 2008 ; Bouabdallah, 2008 ; Salmon et al., 2010 ; Mouzouri, 2012 ; Lasgaa, 2015). 

Ces ®tudes ont ®t® r®alis®es ¨ lôaide des photos a®riennes disponibles de plusieurs missions (1949, 

1958, 1963, 1980, 1988, 1994, 2004 et 2006) et des images satelitales.  

 

1. Evolution du trait de côte de 2006 à 2009 
Bien que la p®riode entre 2006 et 2009 nôest pas tr¯s longue et ne d®passe pas trois ann®es, le 

littoral de Saïdia a connu des événements importants qui ont marqué son évolution dans certaines 

sections entre lôembouchure de la Moulouya et lôembouchure dôOued Kiss. En effet, cette p®riode a 

®t® marqu®e par la construction dôune nouvelle digue de la marina et des travaux de d®capage des 

dunes bordières et de déplacement de grandes quantités de sable en dehors de la zone côtière au niveau 

de la plage municipale de Saïdia et au niveau de la NSTS.  

En plus de ces actions anthropiques dôautres ®v®nements naturels ont eu lieu comme les crues 

importantes de la Moulouya qui ont eu lieu depuis le mois dôoctobre 2008 au mois de mars 2009 qui 

se sont soldés par un apport très significatif de sédiments. En effet le débit annuel moyen de la 

Moulouya a atteint cette année 128,0 m3/s contre un débit moyen de 16.38 m3/s enregistré depuis 

1970 à 2013 (Tabl. 1). 
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Tableau n° 1 : Comparaison du débit mensuel moyen de la Moulouya enregistré en 2008-

2009 avec le débit moyen enregistré depuis 1970 à 2013 (Station Saf-Saf) 

Mois  Débit mensuel moyen depuis 1970 à 2013

/s)3(m 

Débit mensuel moyen de 2008/2009 

/s)3(m 

Octobre 25.5 984.7 

Novembre 23.4 207.2 

Décembre 13.8 117.36 

Janvier 14.7 163.04 

Février 21.5 211.22 

Mars 23.5 217.3 

Moy. période 20.4 316.8 

(Source ABHM) 
La masse dôeau importante qui a ®t® d®vers®e par la Moulouya sur le littoral a ®t® 

accompagnée par une charge sédimentaire qui a engraissé la côte des deux rives de la Moulouya.  

Pour vérifier cette thèse, nous avons comparé les traits de côte des années 2006 et 2009 en 

superposant la photo a®rienne du 08 mars 2006 et lôimage satellitale du 28 avril 2009. Lô®tude 

comparative de la ligne de côte et des 35 transects depuis lôembouchure de la Moulouya ¨ celle 

dôOued Kiss, montre une tendance g®n®rale du littoral ¨ lôengraissement avec des zones ¨ 

engraissement fort au niveau de lôembouchure de la Moulouya et de la marina. En revanche, malgr® 

cet apport très important des sédiments nous pouvons constater un démaigrissement au niveau de la 

plage municipale et au voisinage de lôembouchure dôOued Kiss. Ceci peut °tre li® au pr®l¯vement des 

grandes quantités de sable lors de la mise à niveau de la plage municipale opérée par la Direction 

R®gionale de lôEquipement, du Transport et de la Logistique de Berkane en cette p®riode. Ce sable 

devait être stocké en un lieu sûr pour être utilisé éventuellement pour réalimenter la plage en cas de 

besoin selon la déclaration du responsable de cet établissement (Fig. 1; 2; 3; 4 et 5). 

      
Fig.1: Dispositif des transects avec trait de côte de 2006 et 2009 (Benata, 2016) 

 
Fig.2: Taux de variation du trait de c¹te en m/an, entre Caracas et lôembouchure dôOued Kiss entre 

les années 2006 et 2009 (Benata, 2016) 
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Fig.3 : Taux de variation du trait de c¹te en m/an, entre lôembouchure dôOued Kiss et la plage 

municipale de Saïdia entre 2006 et 2009 (Benata, 2016) 

 
Fig.4 : Taux de variation du trait de côte en m/an entre la Marina et Caracas entre 2006 et 2009 

(Benata, 2016) 

 
Fig.5 : Taux de variation du trait de c¹te en m/an, entre la Marina et lôembouchure de la Moulouya 

entre 2006 et 2009 (Benata, 2016) 

2. Evolution du trait de côte entre 2009 et 2016 
Pour déterminer le taux de variation récente (Recul ou accrétion) du trait de la côte, nous 

avons superposé deux images satellitales: celle de 2009 et 2016 et nous avons effectué 35 transects 

pour comparer les deux traits de c¹tes. Lô®tude comparative montre que le trait de c¹te conna´t 

actuellement cinq sections diff®rentes depuis lôembouchure de la Moulouya ¨ lôembouchure dôOued 

Kiss (Fig.6). Des sections en progression entre T1 à T4 ; T10 à T12 et T23 à T35 et des sections en 

régression de T5 à T9 et de T15 à T23 (Fig. 6; 7; 8; 9) 

En comparaison avec lô®volution qui a eu lieu entre 2006 et 2009, nous pouvons constater que 

le rivage de la Moulouya est toujours en progression entre les transects T1 et T4. En revanche, la 

section du rivage entre T5 et T9 qui progressait dans la première période connaît actuellement une 

forte ®rosion avec des taux de recul allant parfois jusquô¨ 10 m/an. 
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Le côté Ouest de la marina se trouvant entre les transects T10 et T12 continue sa progression 

et accumule de plus en plus de sable sur la digue nouvellement construite avec un taux de 23.4 m/an 

en cette p®riode contre 43.4 m/an ce qui peut sôexpliquer avec la profondeur de la mer qui augmente 

en avançant vers le large de la mer. 

La zone Est de la marina qui progressait avant 2009 commence à régresser entre les transects 

T13 à T23 par un déficit dans les apports sédimentaires et par le transport du sable par la dérive 

littorale vers lôEst. 

 Ce sable va combler le déficit enregistré entre 2006 et 2009 au niveau de la plage municipale 

et de lôembouchure dôOued Kiss. Ainsi les rochers se trouvant ¨ lôEst de la plage municipale de Saµdia 

joueraient le m°me r¹le que les digues dôun port en cumulant le sable dans les zones qui lui sont 

adjacentes ¨ lôEst et ¨ lôOuest. 

        
Fig.6 : Dispositif des transects avec trait de côte de 2009 et 2016 (Benata, 2016) 

 

Fig.7 : Taux de variation du trait de c¹te en m/an, de Caracas ¨ lôembouchure dôOued Kiss entre 

2009 et 2016 (Benata, 2016) 
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Fig.8 : Taux de variation du trait de côte en m/an entre la Marina et Caracas entre 2009 et 2016 

(Benata, 2016) 

Fig.9 : Taux de variation du trait de c¹te en m/an, entre lôembouchure de la Moulouya et la Marina 

entre 2009 et 2016 (Benata, 2016)  

 

Conclusion 

 

Dans cette étude nous avons démontré que la dynamique sédimentaire du littoral de Saïdia 

pendant la période de 2006 à 2016 a connu deux phases différentes. La première phase de 2006 à 

2009, a connu en général une progression du trait de côte de ce littoral sauf au niveau de la plage de 

Saïdia. Cet engraissement de la grande partie de la plage sôexplique par les l©chers tr¯s importants qui 

ont été effectués au niveau des barrages Machrah Hammadi et Mohamed V à la suite de la 

pluviom®trie. La masse dôeau importante qui a ®t® d®vers®e par la Moulouya sur le littoral a ®t® 

accompagnée par une grande charge sédimentaire qui a engraissé la côte des deux rives de la 

Moulouya. Par contre au niveau de la plage municipale et au voisinage de lôembouchure dôOued Kiss 

nous avons constaté un démaigrissement. Ceci est lié au prélèvement des grandes quantités de sable 

lors de la mise ¨ niveau de la plage municipale op®r®e par la Direction R®gionale de lôEquipement, du 

Transport et de la Logistique de Berkane en cette période. 

 

Lô®volution de la c¹te pendant la p®riode de 2009 ¨ 2016 est diff®rente avec lô®volution qui a 

eu lieu entre 2006 et 2009. Nous avons constat® que le rivage proche de lôembouchure de la Moulouya 

est toujours en progression entre les transects T1 et T4. En revanche, la section du rivage entre T5 et 

T9 qui progressait dans la première période connaît actuellement une forte érosion avec des taux de 

recul allant parfois jusquô¨ 10 m/an ce qui repr®sente un risque de disparition du rivage au niveau du 
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SIBE de la Moulouya. La nouvelle digue de la Marina est un autre facteur qui entraine la 

lôengraissement de sa partie Ouest. En revanche la partie Est de la Marina entre les transects 13 et 23 

connait un recul significatif par manque dôapport s®dimentaire. Au niveau de la plage municipale et de 

lôembouchure dôOued Kiss, nous avons constat® un engraissement. Ainsi les rochers se trouvant à 

lôEst de la plage municipale de Saµdia joueraient le m°me r¹le que les digues dôun port en cumulant le 

sable dans les zones qui lui sont adjacentes ¨ lôEst et ¨ lôOuest. 
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MODELISATION ET SIMU LATION NUMERIQUE DE LA CINEMATIQUE DU 

TRAIT DE COTE AU NIV EAU DU LITTORAL ATLA NTIQUE MAROCAIN  
Mohammed Yassine EL HABTI, Anas ZAYOUN, Ahmed RAISSOUNI & Abdelkrim EL ARRIM 

Laboratoire, Environnement, Océanologie, et Ressources Naturelles ». Dpt. des Sciences de la Terre, 

FST de Tanger, Km 9, Route de Ziatine, BP 416, Maroc.  

Yhabti5@gamil.com 

Résumé: Lô®quilibre s®dimentaire dôun littoral est tr¯s sensible ¨ toute modification qui peut 

intervenir dans son environnement sous lôaction des ph®nom¯nes naturels. En effet, les zones 

côtières du littoral atlantique marocain sont exposées à un dynamisme important, avec une 

houle permanente et de forts courants de la mar®e. Lôobjectif de cette ®tude est lôanalyse de 

l'évolution de la cinématique du trait de côte de Moulay Bousselham (Maroc) et le suivi 

spatio-temporel, en utilisant une photo-interprétation multi dates acquise en, 1976, 1988, 2010 

et une image satellitale de 2018, et ceci à l'aide de la Télédétection Spatiale, (SIG), (GPS), 

Digital Shoreline Analysis System (DSAS). Le taux des changements enregistrés a été calculé 

au moyen de lôindice End Point Rate (EPR), lôindice de r®gression linière rate (LRR). En 

outre, ¨ travers l'analyse SIG, le littoral a ®t® class® en zones dô®rosion et zone dôaccr®tion. 

Les résultats des analyses montrent une évolution du littoral en érosion estimé à 92 % et  en 

accrétion  de 8 %,  

Mots clés : Erosion côtière- Modélisation ï hydrodynamisme ï SIG - DSAS. 

 

MODELING AND DIGITAL SIMULATION OF COASTAL KINEMATIC AT THE 

MOROCCAN ATLANTIC COAST  

 

ABSTRACT : The sedimentary balance of a littoral is very sensitive to any modification that 

can intervene in its environment under the action of natural phenomena. The coastal zone of 

the Moroccan Atlantic coast is exposed to a strong dynamism, with a permanent swell and 

strong tidal currents. The objective of this study is the analysis of the evolution of the 

kinematics of the coast line of Moulay Bousselham (Morocco) and the spatio-temporal 

follow-up, using a photo interpretation multi dates acquired in, 1976, 1988, 2010 and a 

satellite image of 2018, and this with the help of Spatial Remote Sensing, (GIS), (GPS), and 

Digital Shoreline Analysis System (DSAS). The rate of changes recorded was calculated by 

means of the End Point Rate Index (EPR), the Linear Regression Rate Index (LRR). In 

addition, through GIS analysis, the coastline has been classified as erosion zones and 

accretion zones. The results of this work also show erosion and accretion processes along the Moulay 

Bousselham coast (10 km) estimated at 92% and 8%, respectively. 

 

Key words: Coastal erosion ï Modeling ï hydrodynamics - GIS - DSAS.
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INTRODUCTION  

Le littoral est la zone entre la limite continentale de lôinfluence marine et la limite marine 

de lôinfluence continentale. Il correspond, en r®alit® ¨ une zone tr¯s mobile dont les limites 

marine et continentale sont difficiles à déterminer (Carter, 1988). De ce fait, la zone côtière 

représente un domaine affecté par des processus dynamiques naturels et anthropiques. Ceux-

ci influencent souvent lô®volution spatio-temporelles des zones côtières en conditionnant, de 

manière directe ou indirecte, lentement ou encore brutalement, leur état hydrodynamique, 

sédimentaire et par conséquence morphologique (Paskoff, 1981). Ces processus peuvent 

engendrer des risques sur la stabilit® de lôenvironnement dont on y distingue: les risques 

quotidiens qui d®pendent de lôaction des agents dynamiques marins (marées, houles et 

courants) qui, perpétuellement agissent sur les côtes en érodant ou en accumulant des corps 

sédimentaires et en modifiant le modelé du trait de côte.  

1. PRESENTATION DE LA ZONE DôETUDE  

La côte de Moulay Bousselham, situ®e au Nord de lôAtlantique marocain ¨ environ 80 km 

de la ville de Kénitra (figure 1), se pr®sente sous forme dôune c¹te rectiligne, fa­onn®e par 

lôembouchure tidale de la Merja Zerga. Les unit®s morphologiques se pr®sentent sous forme 

dôun cordon dunaire large (jusque à 900 m) avec une altimétrie qui dépasse les 20m 

dôaltitude. Ce syst¯me dunaire qui longe la c¹te sur plusieurs Km est consid®r® comme ®tant 

un des plus importants réservoirs de sable au Maroc. Il joue alors un rôle de rempart naturel 

contre la submersion marine de la r®gion. La plage est bord®e par un estran rectiligne dôune 

largeur de 80 ¨ 210m. Au nord de lôembouchure, une partie de la ville de Moulay Bousselham 

est construite sur la dune et constitue actuellement un lieu privilégié pour les activités 

touristiques et résidentielles. Elle est occupée par une corniche sur environ 2 Km vers 

lôextr®mit® Nord de la ville.  

 

Figure 1. Localisation de la zone dô®tude. 
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2.  MATERIELS ET METHODES  

Pour déterminer le recul du trait de côte, l'approche analytique employée dans cette 

®tude ®tait bas®e sur la m®thode dôobservation indirecte. Elle repose sur des techniques de 

photo-interprétation assistées par des photographies aériennes multi dates couvrant une 

période de 42 ans (1976, 1988, 2010) (Tabl. 1) avec une périodicité variant de 12 à 22 ans. 

Une image satellitale de 2018 et une carte topographique ont servi à la correction géométrique 

des photographies aériennes. La carte à 1/50 000 a été dressée, dessinée et publiée par la 

Division de la Cartographie en 1974. 

Tabl 1. Donnés des missions aériennes des années : 1974, 1988 et 2010, et dóimage 

satellitale de 2018 

Année  Type de document  Echelle  Nature  Nombre des photos 

aériennes utilisées 

1976 Photo aérienne 1/40 000 Noir et Blanc 

 

4 

1988 Photo aérienne 1/40 000 Noir et Blanc 5 

2010 Photo aérienne 1/40 000 Noir et Blanc 4 

2018 Image satellitaire  _ Couleur  1 

 

L'approche comportait un processus en trois étapes: premièrement, la correction 

géométrique des photographies aériennes utilisant la géorectification polynomiale, et le choix 

d'une ligne de référence, deuxièmement, la digitalisation du trait de côte et l'estimation des 

erreurs et enfin la d®termination des taux dô®volution c¹ti¯re. 

3. CALCUL DE LôEVOLUTION DU TRAIT DE COTE 

Les documents photographiques ont été d'abord scannés puis débarrassés des 

traditionnelles bordures noires. Ils ont ensuite été soumis à l'opération de géoréférencement 

avec des coordonnées conique conforme de Lambert Nord Maroc par le logiciel ArcGIS 10.5. 

Une fois les photos aériennes géoréférencées, leurs mosaïques se font sous ArcGIS 10.5. 

Cette opération consiste à éliminer les bordures de clichés, réduire et traiter les zones de 

recouvrement, et homog®n®iser les couleurs et leur dynamique sur lôensemble de la zone 

dô®tude. L'®tape suivante consistait ¨ d®terminer la position de ligne de r®f®rence. Dans cette 

étude, la ligne de référence choisie était la ligne des pleines mers. 

Enfin, le DSAS (Digital Shoreline Analysis System) a été utilisé pour calculer le taux 

de déplacement et les changements du trait de côte. Le DSAS 4.3 est une application SIG 

pour ArcGIS 10.5 permettant de calculer sur des transects perpendiculaires au trait de côte, les 

statistiques des taux dô®volution ¨ partir des diff®rents traits de côte historiques. Cette 

opération a été réalisée en quatre étapes: 1- digitalisation du trait de côte, 2- création de ligne 

de base, 3- génération de transects et 4- calcul du taux de changement du littoral (Thieler et al. 

2005). Dans cette étude le DSAS a généré 397 transects avec un espacement de 25 m et une 

longueur de 700 m, orientés perpendiculairement à la ligne de base (figure.2). Les vitesses 

annuelles de modifications du trait de côte (en mètres par an) sont estimées à chaque transect 

en utilisant deux méthodes statistiques: « End Point Rate » (EPR) et «Linear Regression 

Rate» (LRR). Les vitesses de changements de la ligne du rivage à court, moyen, et long terme 

sont évaluées.  
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Figure 2. Carte de ligne de base et de transects pour lôanalyse des modifications du trait 

de côte de Moulay Bousselham 

4. RESULTATS ET DISCUTIONS  

Nous avons subdivisé la côte étudiée en trois secteurs du Nord vers le Sud (figure. 3) 

afin de mieux visualiser les modifications survenues sur la position de la ligne de pleines 

mers. Les résultats obtenus par l'analyse diachronique montrent que le littoral de Moulay 

Bousselham a connu une ®volution qui varie dôune zone ¨ lôautre, et dôune p®riode ¨ une autre 

au sein de la même zone (figure.3, Tabl.2). Les variations de la position du la ligne de 

référence durant ces 42 années (1976-2018) t®moignent dôune tendance régressive le long des 

10 km du trait de côte étudié. En effet, sur les 395 transects analysés, 370 (92%) sont en 

érosion et 25 (8%) sont en accrétion.  

 

Tableau 2: Statistique de EPR et LRR entre 1974 et 2018 le long du littoral de Moulay 

Bousselham 

Secteurs dô®tudes Secteur A  Secteur B  Secteur C 

Nombre de transects 114 129 152 

 

 

EPR 

Moyenne de la mobilité du littoral (m /an) -1,95 -2,03 -1,96 

Minimum de la mobilité du littoral (m/an) -2,98 -13,09 -3,11 

Maximum de la mobilité du littoral (m /an) -0,59 10,67 -0,97 

 

LRR 

Moyenne de la mobilité du littoral (m /an) -2,25 -2,97 -1,70 

Minimum de la mobilité du littoral (m/an) -3,19 -15,71 -2,77 

Maximum de la mobilité du littoral (m /an) -0,62 4,75 -0,11 
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Figure 3. Le modèle cartographique basé sur le calcul de points extrêmes (EPR) entre 

deux dates 1976-2018 (Erosion et accrétion) 

Secteur A: Ce secteur au Nord de la c¹te ®tudi®e sô®tale sur une longueur dôenviron 2,32 Km. 

Lô®rosion a affect® cette partie par rapport ¨ sa situation en 1976. Le taux moyen de recul est 

de -1,95 m/an en utilisant la méthode EPR, avec un maximum de -0,59 m/an et un minimum 

de -2,98 m/an et de -2,25 m/an estimé par la méthode LRR (Tabl.2).Ces résultats peuvent être 

l®g¯rement influenc®s par la marge dôerreur (+/- 0 ,25 m/an) surtout dans les secteurs à faible 

évolution. 

 Secteur B: Au cours de cette p®riode et au niveau de lôembouchure, on remarque une 

alternance entre le secteur en accrétion et en érosion sur une longueur de 2,29 km du trait de 

côte. Le nombre de transects dans la zone B est de 129 dont 109 transects sont en érosion, 

environ 84,49% et 20 transects en accrétion. La partie Nord du secteur présente un 


